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Samedi 12 janvier 1952, à 15 heure.

4. Pour les raisons exposées aux paragraphes 2 et 3 du
rapport de la Commission, les gouvernements intéressés
n'ont pas pu entamer les pourparlers envisagés ni réussir
à constituer la commission de trois membres prévue par
la résolution dont j'ai parlé.

5. A l'issue du débat qui vient de se dérouler à la
Commission politique spéciale, la Commission a approuvé,
le 5 janvier 1952, le projet de résolution revisé présenté
par le représentant de l'Inde, qui s'inspirait de celui
qu'avaient présenté conjointement les délégations de la
Birmanie, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran et de l'Irak
et contenait également l'idée essentielle contenue dans
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ments de l'Inde, du Pakistan et de l'Union Sud-Afri
caine d'engager des pourparlers sur un pied d'entière
égalité et de tenir compte des dispositions de la Charte
et des principes de base de la Déclaration universelle des
droits de l'homme. Cette résolution recommandait égale
ment qu'au cas où les gouvernements intéressés ne par
viendraient pas à engager ces pourparlers avant le
1er avril 1951 ou à réaliser un accord dans un délai
raisonnable, lors de ces pourparlers, il fût institué une
commission de trois membres pour aider les parties à
mener à leur conclusion les négociations appropriées.
L'Assemblée générale invitait les gouvernements inté
ressés à s'abstenir de prendre toute mesure qui compro
mettrait le succès des négociations et en particulier de
mettre en vigueur les dispositions du Group Areas Act
tant que ces négociations seraient en cours.
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Traitement des personnes d'origine indienne établies
dans l'Union Sud-Africaine : rapport de la Commis
sion politique spéciale (A/2046)

[Point '25 de l'ordre du jour]

1. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) Rapporteur de la
Commission politique spéciale (traduit de l'espagnol) :
En ma qualité de Rapporteur de la Commission politique
spéciale, j'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée le
rapport de la Commission sur le point 25 de notre ordre
du jour. La Commission a consacré six séances consé
cutives à l'étude de cette question importante, du 20
décembre 1951 au 5 janvier 1952. Je n'aurai que peu de
choses à ajouter au rapport que j'ai rédigé sur le déll:.i:
qui a eu lieu à CE: sujet à la Commission.

2. Comme le savent mes collègues, la question qui nous
occupe a été examinée pour la première fois par l'Assem
blée générale à sa première session ; elle a, depuis lors,
figuré à l'ordre du jour de diverses sessions de cet impor
tant organe des Nations Unies. L'Assemblée générale a
déjà adopté un certain nombre de résolutions en vue de
faciliter le règlement pacifique de ce différend, qui
OPPose les Û"\ -uvernements de l'Inde et du Pakistan
~, '
.1 une part, et celui de l'Union Sud-Africaine, d'autre
part.

3. A sa cinquième session, l'Assemblée générale des
Natior.s Unies a adopté, le 2 décembre 1950, la résolution
395 (V) par laquelle elle recommandait aux Gouverne-

,

:\SSEIIILEE
GÉNÉIULE

~iétique de
llque soeta
iques soeia-

?::J, Islande,
ria, Luxem-

Nicaragua,
Philippines,
[lande, Tur
aine, Union
ume-Uni de
Jnis d'Amé
rvie, Afgha
, Birmanie,
lie, Canada,
iquie, Dane
rote, Saiva-

: L'Assem
ution A qui
Les activités
.tives. Dans
cessaire de
enté par la
positif pro-

----
y 1952-1,700

le nom eat

.s, le projet

: Je mets

'e projet de

Australie;
~, Chine.
République
, Ethiopie,
18, Islande,
g, Mexique,
rège, Paki&
.rabie saou
urne-Uni de
Jnis d'Amé-

-
Nations Unies

,

:tSSEMIJLEE
GÉNÉIULE
SIXIEME SESSIOiV

Documents officiels

SOMMAIRE

3UDe
StJANO] PLÉNIÈRE

Samedi 12 janvier 1952, à 15 heure.

Palau de Chaillot, Ptuit

Pages

Traitement des personnes d'origine indienne établies dans l'Union Sud-
Africaiile : rapport de la Commission politique spéciale (A/2046) .... 355

Caiswe commune des pensions du personnel des Nations Unies : rapport
annuel du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies : rapport de la Cinquième Commission
(A/2053) . . . . . . . . . . . . . . .. 359

Réseau de télécommunications de l'Organisation des Nations Unies: rapport
du Secrétaire général : rapport de la Cinquième COD_mission (A/2054). . StiG

Développement économique des pays insuffisamment développés: rapport
du Conseil économique et social : a) financement du développement
économique des pays insuffisamment développés ; b) réforme agraire ;
c) assistance technique en vue du développement économique des pays
insuffisamment développés : :oapport de la Deuxième Commission

(A/2052) ... ~.................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360

Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
troisième session: a) Réserves aux conventions multilatérales et Réser
ves à la Convention pour la prévention et la répression du crime de
génocide, avis consultatif de la Cour internationale de Justice :

rapport de la Sixième Commission (A/2047) 368

PTésident : M. Luis PADILLA NERVO (Mexique).

Traitement des personnes d'origine indienne établies
dans l'Union Sud-Africaine: rapport de la Commis
sion politique spéciale (A/2046)

[Point '25 de l'ordre du jour]

1. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) Rapporteur de la
Commission politique spéciale (tTaduit de l'espagnol) :
En ma qualité de Rapporteur de la Commission politique
spéciale, j'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée le
rapport de la Commission sur le point 25 de notre ordre
du jour. La Commission a consacré six séances consé
cutives à l'étude de cette question importante, du 20
décembre 1951 au 5 janvier 1952. Je n'aurai que peu de
choses à ajouter au rapport que j'ai rédigé sur le déll:.é
qui a eu lieu à CE: sujet à la Commission.

2. Comme le savent mes collègues, la question qui nous
occupe a été examinée pour la première fois par l'Assem
blée générale à sa première session ; elle a, depuis lors,
figuré à l'ordre du jour de diverses sessions de cet impor
tant organe des Nations Unies. L'Assemblée générale a
déjà adopté un certain nombre de résolutions en vue de
faciliter le règlement pacif.ique de ce différend, qui
oppose les û"\"uvernements de l'Inde et du Pakistan
~, '
..l une part, et celui de l'Union Sud-Africaine, d'autrp.
part.

3. A sa cinquième session, rAssemblée générale des
Natior.s Unies a adoptl·, le 2 décembre 1950, la résolution
395 (V) par laquelle elle t'ecommandait aux Gouverne-

ments de l'Inde, du Pakistan et de l'Union Sud-Afri
caine d'engager des pour~arlers sur un pied d'entière
égalité et de tenir compte des dispositions de la Charte
et des principes de base de la Déclaration universelle des
droits de l'homme. Cette résolution recommandait égaIe
ment qu'au cas où les gouvernements intéressés ne par
viendraient pas à engager ces pourparlers avant le
1er avril 1951 ou à réaliser un accord dans un délai
raisonnable, lors de ces pourparlers, il fût institué une
commission de trois membres pour aider les parties à
mener à leur conclusion les négociations appropriées.
L'Assemblée générale invitait les gouvernements inté
t'essés à s'abstenir de prendre toute mesure qui compro
mettrait le succès des négociations et en particulier de
mettre en vigueur les dispositions du GTOUp Area! Act
tant que ces négociations seraient en cours.

4. Pour les raisons exposées aux paragraphes 2 et 3 du
rapport de la Commission, les gouvernements intéressés
n'ont pas pu entamer les pourparlers envisagés ni réussir
à constitue~ la commission de trois membres prévue par
la résolution dont j'ai parlé.

5. A l'issue du débat qui vient de se dérouler à la
Commission politique spéciale, la Commission a approuvé,
le 5 janvier 1952, le projet de résolution revisé présenté
par le représentant de l'Inde, qui s'inspirait de celui
qu'avaient présenté conjointement les délégations de la
Birmanie, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran et de l'Irak
et contenait également l'idée essentielle contenue dans
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l'amendement qu'avait présenté à la Commission la délé
gation d'Israël. Ce projet de résolution, qui a été approuvé
par la Commission politique spéciale par 41 voix contre 2,
avec 13 abstentions, est maintenant soumis à l'Assemblée
générale pour examen et adoption. Il recommande à
nouveau la création d'une commission de trois membres
chargée d'aider les parties à mener à bien les négocia
tions appropriées. Au cas où cet organisme ne pourrait
être constitué sous la forme prescrite, il invite le Secré
taire général des Nations Unies à prêter son assistance
aux Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de l'Union
Sud-Africaine, s'il estime cette assistance utile et néces
saire pour faciliter des négociations appropriées entre ces
gouvernements, et en outre à désigner, comme li le jugera
à propos et après avoir consulté les gouvernements inté
ressés, une personne qui prêterait l'assistance nécessaire
afin que lesdites négociations soient menées à bonne
fin. En outre, le projet de résolution invite le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine à suspendre, tant que les
négociations seront en cours, l'application des dispositions
de la loi déjà citée et décide d'inscrire la question à
l'ordre du jour de la prochaine session de l'Assemblée
générale.

6. Je tiens à indiquer que ce projet de résolution,
comme vous pouvez le constater, a été approuvé à une
grande majorité. Je crois qu'il entre dans mes attribu
tions, d'ailleurs délicates, de Rapporteur, de rappeler
qu'au cours des débats qui se sont déroulés sur cette
question, de nombreux orateurs animés de bonne volonté
- et je joins avec plaisir ma voix à leur leur - ont
demandé aux parties de n'épargner aucun effort pour
parvenir promptement à une solution pacifique de ce
problème qui serait un exemple éloquent d'harmonie inter
nationale, fondement même du système de sécurité collec
tive que nous avons édifié à la Conférence de
San-Fancisco.

7. M. NEHRU (Inde) (traduit de l'anglais) : Pour la
cinquième année consécutive, l'Assemblée est saisie d'un
projet de résolution sur cette question. Les données de
l'affaire sont bien connues ; je ne les rappelerai pas car
elles ont fait l'objet de plusieurs débats à l'Assemblée.
Au cours des précédentes sessions, l'Assemblée a soigneu
sement étudié les faits et a abouti à certaines conclusions
générales. Elle a conclu qu'il y a eu violation de certains
accords en ce qui concerne le traitement des Indiens
dans l'Union Sud-Africaine, que les gouvernements iuté
ressés, en tant que Membres de l'Organisation, doivent
conformer leurs actes aux clauses des accords qu'ils ont
conclus, que l'adoption de mesures de ségrégation raciale
constitue une violation des clauses de ces accords ainsi
que des principes de la Charte, enfin que le différend en
cause a compromis les relations entre Etats Membres et
créé un état de tension qui risque d'avoir des consé
quences Internationales plus étendues. La conclusion
principale était que le différend devait être réglé con
formément aux principes de la Charte et que l'Assem
blée était pleinement compétente, eu égard aux aspects
plus généraux du problème, pour faire des recomman
dations aux parties.

8. Chaque année, l'Asemblée a formulé des recomman
dations en vue du règlement du différend. Dans
sa résolution [395 (V)] du 2 décembre 1950, elle
a proposé deux méthodes de règlement. La pre
mière, comportant la réunion d'une conférence de
la table ronde, n'a donné aucun effet parce que l'T"'nion
Sud-Africaine n'a pas accepté la recommandation de
I'Assemblée. La deuxième, qui prévoyait la désignation
d'une commission, a donc été reprise cette année, Le

projet de résolution dont l'AI .iemblée est maintenant
saisie reprend les termes de l'ancienne résolution, mais
les auteurs ont été plus loin. Tenant. compte du désir
exprime par beaucoup de représentants et désireux de
laisser la porte ouverte à de nouvelles négociations, ils
ont présenté une nouvelle formule : la nomination par
le Secrétaire général de l'Organisation d'une personne
qui. prêterait son assistance aux gouvernements intéressés
pour les négociations qu'ils devraient entreprendre.

9. Ce projet de résolution a été approuvé par la Com
mission politique spéciale à une forte majorité, en fait,
je suis heureux de le dire, à la plus forte majorité que
nous ayons obtenue depuis cinq ans. Un petit nombre de
nos collègues n'ont cepenùant pas pu nous accorder leur
appui. Nous désirons vivement qu'ils nous approuvent et
nous voudrions dissiper leurs doutes, dont l'un, qui a été
évoqué en commission, est qu'une résolution pourrait
gêner la reprise des négociations. On a indiqué qu'il
faudrait mener des négociations directes en dehors du
cadre tracé par les résolutions.

10. Peut-être a-t-on perdu de vue la raison pour laquelle
ce différend a dû être porté devant les Nations Unies,
qui est que tous les efforts faits pour parvenir à un
règlement fondé sur l'abandon d'une ségrégation raciale
que nous ne saurions admettre - et que l'Assemblée,
gardienne de la Charte, ne pourra, j'en suis sûr, jamais
accepter - ont abouti à un échec. Tous les témoignages
qui ont été apportés à l'Assemblée les années précédentes
et cette année encore montrent que l'Union Sud-Africaine
accepte de discuter non pas la levée des incapacités qui
frappent les personnes d'origine indienne ou pakistanaise,
mais leur prétendu rapatriement, c'est-à-dire leur éloigne
ment d'Afrique du Sud. C'est pour cette raison qu'aucune
réponse n'a été donnée à la modeste requête formulée il
y a quelques jours par le représentant du Pakistan qui
sollicitait l'assurance, sous une forme ou sous une autre.
qu'en attendant la conciusion des négociations, le Oou
vernement de l'Union Sud-Africaine ne prendrait aucune
mesure en vertu du Group Areas Act.

11. La conclusion à tirer de ces faits ne fait donc aucun
doute et elle est corroborée par les commentaires parus
dans lé' presse sud-africaine à'propos des récents débats
au sein de la Commission. Les passages que je vais citer
sont extraits d'un article que le Star, l'un des principaux
journaux européens de Johannesburg, a consacré à ce
sujet dans son numéro du 21 décembre 19[,1 :

« Si aucune conférence n'a eu lieu, c'est qu'en fait, il
n'y avait rien à discuter »

Plus loin, on lit :
« Ce dont l'Afrique du Sud est prête à discuter, ce

n'est pas le traitement des Indiens, mais leur rapa
triement, question que ni l'Inde ni le Pakistan ne
veulent étudier sérieusement. Si l'on réunissait une
conférence, il n'y aurait aucun point de contact, aucun
ordre du jour, aucun désir d'entente. »

L'article contient beaucoup d'autres observations révéla
trices ; je cite encore :

« La situation actuelle a été causée par le beau
mot de « rapatriement » et par les illusions flatteuses
qu'il suscite. Tant que le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine répudiera toute responsabilité à l'égard
des Indiens, il provoquera une intervention interna
tionale en leur nom; il doit continuer à faire semblant
d'être prêt à conferer avec d'autres sur des questions
qui ne concernent que l'Union Sud-Africaine. L'autre
solution serait d'accepter la présence des Indiens comme
un fait avec toutes les responsabilités qui en décou
lent. »
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l'amendement qu'avait présenté à la Commission la délé
gation d'Israël. Ce projet de résolution, qui a été approuvé
par la Commission politique spéciale par 41 voix contre 2,
avec 13 abstentions, est maintenant soumis à l'Assemblée
générale pour examen et adoption. Il recommande à
nouveau la création d'une commission de trois membres
chargée d'aider les parties à mener à bien les négocia
tions appropriées. Au cas où cet organisme ne pourrait
être constitué sous la forme prescrite, il invite le Secré
taire gén,~ral des Nations Unies à prêter son assistance
aux Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de l'Union
Sud-Afrkaine, s'il estime cette assistance utile et néces
saire !lour faciliter des négociations appropriées entre ces
gouvernements, et en outre à désigner, comme il le jugera
à propos et après avoir consulté les gouvernements inté
ressés, une personne qui prêterait l'assistance nécessaire
afin que lesdites négociations soient menées à bonne
fin. En outre, le projet de résolution invite le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine à suspendre, tant que les
négociations seront en cours, l'application des dispositions
de la loi déjà citp.e et décide d'inscrire la question à
l'ordre du jour de la prochaine session de l'Assemblée
générale.

6. Je tiens à indiquer que ce projet de résolution,
comme vovs pouvez le constater, a été approuvé à une
grand~ majùrité. Je crois qu'il entre dans mes attribu
tions, d'ailleurs délicates, de Rapporteur, de rappeler
qu'au cours des débats qui se sont déroulés sur cette
question, de nombreux orateurs animés de bonne volonté
- et je joins avec plaisir ma voix à leur leur - ont
demandé aux parties de n'épargner aucun effort pour
parvenir promptement à une solution pacifique de ce
problème qui serait un exemple éloquent d'harmonie inter
nationale, fondement même du système de sécurité collec
tive qu~ nous avons édifié à la Conférence de
San-Fancisco.

7. M. NEHRU (Inde) (traduit de l'anglais) : Pour la
cinquième année consécutive, l'Assemblée est saisie d'un
projet de résolution sur cette question. Les données de
l'affaire sont bien connues ; je ne les rappelerai pas car
elles ont fait l'objet de plusieurs débats à l'Assemblée.
Au cours des précédentes sessions, l'Assemblée a soigneu
sement étudié les faits et a abouti à certaines conclusions
générales. Elle a conclu qu'il y a eu violation de certains
accords en ce qui concerne le traitement des Indiens
dans l'Union Sud-Africaine, que les gouvernements illté
ressés, en tant que Membres de l'Organisation, doivent
conformer leurs actes aux clauses des accords qu'ils ont
conclus, que l'adoption de mesures de ségrégation raciale
constitue une violation des clauses de ces accords ainSI
que des principes de la Charte, enfin que le différend en
cause a compromis les relations entre Etats Membres et
créé un état de tension qui risque d'avoir des consé
quences intern~tionales plus étendues. La c~nclusion

principale était que le différend devait être réglé con
formément aux principes de la Charte et que l'Assem
blée était pleinement compétente, eu égard aux aspects
plus généraux du problème, pour faire des recomman
dations aux parties.

8. Chaque année, l'Asemblée a formulé des recomman
dations en vue du règlement du différend. Dans
sa résolution [395 (V)] du 2 décembre 1950, elle
a proposé deux méthodes de règlement. La pre
mière, comportant la réunion d'une conférence de
la table ronde, n'a donné aucun effet parce que l'T"'nion
Sud-Africaine n'a pas accepté la recommandation de
l'Ass~mblée. La deuxième, qui prévoyait la désignation
d'une commission, a donc été reprise cette ann~. Le

projet de résolution dont l'AI.;emblée est maintenant
saisie reprend les termes de l'ancienne résoiution, mais
les auteurs ont été plus loin. Tenant. compte du désir
exprime par beaucoup de représentants et désireux de
laisser la porte ouverte à de nouvelle~: négociations, ils
ont présenté une nouvelle formul~ : la nomination par
le Secrétaire général de l'Orgp.nisation d'une personne
qu.i prêterait son assistance aux gouvernements intéressés
pOUl les négociations qu'ils devraient entreprendre.

9. Ce projet de résolution a été approuvé par la Com
mission politique spéciale à une forte majorité, en fait,
je suis heureux de le dire, à la plus forte majorIté que
nous ayons obtenue depuis cinq ans. Un petit nombre de
nos collègues n'ont cepenùant pas pu nous accorder leur
appui. Nous désirons vivement qu'ils nous approuvent et
nous voudrions dissiper leurs doutes, dont l'un, qui a été
évoqué en commission, est qu'une résolution pourrait
gêner la reprise des négociations. On a indiqué qu'il
faudrait mener des négociations directes en dehors du
cadre tracé par les résolutions.

10. Peut-être a-t-on perdu de vue la raison pour laquelle
ce diffprend a dû être porté devant les N:ations Unies,
qui est que tous les efforts faits pour parvenir à un
règlement fondé sur l'abandon d'une ségrégation raciale
que nous ne saurions admettre - et que l'Assemblée,
gardienne de la Charte, ne pourra, j'en suis sûr, jamais
accepter - ont abouti à un échec. Tous les témoignages
qui ont été apportés à l'Assemblée les années précédentes
et cette année encore montrent que l'Uni.:m Sud-Africaine
accepte de discuter non pas la levée des incapacités qui
frappent les personnes d'origine indienne ou pakistanaise,
mais leur prétendu rapatriement, c'est-à-dire leur éloigne
ment d'Afrique du Sud. C'est pour cette raison qu'aucune
réponse n'a été donnée à la modeste requêtp- formulé~ il
y a quelques jours par le représentant du Pakistan qui
sollicitait l'assurance, sous une forme ou sous une autre.
qu'en attendant la conciusion des négociations, le Gou·
vernement de l'Union Sud-Africaine ne prendrait at'cune
mesure en vertu du Group Areas Act.

11. La conclusion à tirer de ces faits ne fait donc aucun
doute et elle est corroborée par les commentaires parus
dans lé' presse sud-africaine à 'propos des récents débats
au sein de la Commission. Les passages que je vais citer
sont extraits d'un article que le Star, l'un des principaux
journaux européens de Johannesburg, a consaeé à ce
sujet dans son numéro du 21 décembre 19[1 :

« Si aucune conférence n'a eu lieu, c'est qu'en fait, il
n'y avait rien à discuter »

Plus loin, on lit :
« Ce dont l'Afrique du Sud est prête à discuter, ce

n'est pas le traitement des Indiens, mais leur rapa
triement, question que ni l'Inde ni le Pakistan ne
veulent étudier sérieusement. Si l'on réunissait une
conférence, il n'y aurait aucun poht de contact, aucun
ordre du jour, aucun désir d'entente. »

L'article contient beaucoup d'autre~ observations révéla
trices ; je cite encore :

« La situation actuelle a été causée par le beau
mot de « rapatriement » et par les illusions flatteuses
qu'il suscite. Tant que le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine répudiera toute responsabilité à l'égard
des Indienc:. il provoquera une intervention interna
tionale en leur nom; il doit continuer à faire semblant
d'être prêt à conf~rer avec d'autres sur des questions
qui ne concernent que l'Union Sud-Africaine. L'autre
solution serait d'accepter la présence des Indien~ comme
un fait avec toutes les responsabilités qui en décou
lent. »
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12. C'est là le l •œud du problème. Ces commentaires
viennent confirmer ce . 'Je nous avons dit chaque année
au cours des pourparlers au sein de l'Assemblée. S'il n'y
a pas eu de négociations, ce n'est pas parce que l'Assem
blée a fait des recommandations, mais parce que le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ne veut pas
discuter la question de la levée des incapacités. Pour
que cette question puisse être étudiée, pour que le pro
blème puisse être résolu, il faut adopter, en vue de toutee
négociations, la base fournie par les résolutions de l'As
semblée et nulle autre. Les gouvernements intéressés
doivent convenir qu'ils agiront conformément aux clauses
des accords qu'ils ont conclus et aux principes de la
Cha:-~e. Des négociations directes entreprises en dehors
du cadre fixé par les résolutions de l'Assemblée ne pour
raient aboutir qu'à un résultat du genre de celui
qu'évoque le journal sud-africain que je viens de citer.

13. Il Y a un autre point. Certains de nos collègues
ont émis l'avis qu'une condamnation entraverait la con
clusion d'un règlement. Mais peut-on trouver, dan les
résolutions adoptées par l'Assemblée chaque année sur ce
sujet, un seul met qu'une personne raisonnable puisse
critiquer de ce point de vue? Une opinion sur la ségré
gation raciale figure évidemment dans la résolution
[395 (V)] de 1950, mais l'Assemblée n'a-t-elle pas le
droit de définir sa position sur ce sujet brûlant ? Que dit
la résolution ? Que la ségrégation raciale repose forcé
ment sur les doctrines de discrimination raciale. Les
dirigeants de l'Union Sud-Africaine n'ont pas caché que
telle était leu" politique et qu'ils appliqueraient la discri
mination et la ségrégation. Le point de vue exprimé
dans la résolution de l'Assemblée constitue, sans aucun
doute, le simple énoncé d'un fait et même un énoncé
trop modéré. Beaucoup d'entre nous estiment qu'une
condamnation serait justifiée, mais l'Assemblée a consi
déré - et nous avons respecté ce point de vue - qu'il
fallait éviter une condamnation pour faciliter un règle
ment.

14. Tels sont quelques-uns des points qui ont été soule
vés. Je me suis efforcé d'y répondre dans la mesure
de mes moyens et ma délégation espère que beaucoup de
nos collègues qui n.'ont pas jugé possible de nous suivre
à la Commission, se joindront maintenant à nous pour
appuyer le projet de résolution. Je voudrais les assurer
que ma délégation et le Gouvernement de l'Inde recher
chent une solution pacifique du problème. Ils n'ont pas
d'autre but.

15. Nous désirons tous ici ardemment faire notre possr
ble pour que diminue l'état de tension actuelle qui entrave
le progrès et l'évolution pacifique des peuples. Nous
sommes tous vivement préoccupés de constater que è ~

nouvelles sources de conflit surgissent dans les relations
entre races. Nous avons soulevé la question du 'traitement
des Indiens, mais nous savons qu'elle n'est ~u'un aspect
d'un problème plus large qui intéresse tous ceux qui ne
sont pas de race blanche et nous sommes reconnaissants
au représentant d'Haïti d'avoir souligné le fait. Il affecte
les Africains autochtones plus encore que la communauté
indienne, les uns et les autres étant victimes de la même
Politique de ségrégation. En effet, qu'est la ségrégation
raciale ? Un système destiné à perpétuer la dominaüon
d'une minorité blanche sur les communautés de couleur.
Elle vise, comme l'a souligné un écrivain de talent dans
le dernier numéro de la revue américaine bien connue
Foreign Affairs, à intensifier l'exploitation économique
des races de couleur par la population blanche en Union
Sud-Africaine. La ségrégation est regrettable en soi, mais
l'objet du système est d'abaisser délibérément le niveau

de vie des races de couleur, de créer en elles un senti
ment d'infériorité et de les maintenir dans un état de
sujétion perpétuelle. Les tenants de la ségrégation raciale
l'ont reconnu expressément, mais j~ n'ai pas le temps
maintenant de citer leurs déclarations. Une telle méthode
ne réussira pas mais, s'il n'y est pas mis échec, elle
provoquera un ressentiment et une indignation extrême
ment profonds dans l'esprit de tous les Africains et de
tous les Asiatiques.

16. Pour toutes ces raisons. nous devons, il nous semble,
nous efforcer par tout moyen, par la persuasion morale
et par la pression de l'opinion mondiale, amener l'Union
Sud-Africaine à abandonner la politique de ségrégation
raciale qu'elle pratique actuellement. C'est parce que
nous estimons qu'un rèr'-"llent pacifique du différend
concernant les Indiens ue l'Union Sud-Africaine, confor
mément aux résolutions de l'Asemblée, constituerait une
étape importante dans la bonne voie que nous insistons
auprès de toue les représentants pour qu'ils nous donnent
leur appui.

17. Sir Keith OFFICER (Australie) (traduit de l'anglais):
La délégation de l'Australie s'abstiendra dans le vote
sur l'ensemble du projet de résolution mais, tout en
adoptant cette attitude, elle tient à déclarer - en deman
dant qu'il en soit pris acte - qu'elle continuera à soutenir
que l'Organisation des Nations Unies n'est pas compétente
pour intervenir dans les affaires intérieures d'un Etat
Membre en l'invitant à écarter une mesure particulière
de sa législation nationale.

18. Nous avons déjà, en une autre occasion, exposé nos
vues en détail et je ne crois pas utile de les répéter. A
la Cor- nission politique spéciale, nous avons voté contre
le ci -luième paragraphe du préambule et les paragra
phes 2, 4 et 5 du dispositif. Le vote a ~té enregistré et
nous maintenons notre attitude sur ce point. S~ l'on
devait mettre le projet de résolution aux voix paragra
phe par paragraphe, nous répéterions nos votes anté
rieurs. Nous nous sommes abstenus, à la Commission, sur
d'autres passages du projet de résolution contre lesquels
nous n'avions pas les mêmes objections. Pour ces raisons,
nous nous abstiendrons de voter sur l'ensemble du
projet de résolution.

19. Il ne faut pas déduire de l'objection que nous
soulevons, pour des raisons d'ordre juri~ique, contre le
projet de résolution que nous désirions contester l'exis
tence d'un différend entre les parties ou la préoccupation
profonde que cette question inspire aux Gouvernement de
l'Inde et du Pakistan. Nous reconnaissons le droit de ces
gouvernements de cherche:. . '1ébocier avec le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine pour aboutir à une solution
des problèmes qui se posent et nous ne désirons nulle
ment que des obstacles soient placés sur la voie d'un
règlement. Nous disons tcutefois que le Gouvernement
australien estime que les instruments internationaux qui
lient les Membres des Nations Unies n'autorisent personne
à utiliser l'Organisation pour imposer des conditious .l

des négociations. Il existe en réalité d'autres moyens toi.

d'autres possibilités d'engager des négociations ct nous
avons toujours espéré et continuons d'espérer que des
négociations directes pourront avoir lieu entre les gouver
nements intéressés.

20. A ce sujet, nous avons pris note du~ait que le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine est disposé, pour
sa part, à rencontrer les représentants des deux autres
gouvernements. afin d'explorer toutes les possibilités
existantes de règlement de ce problème. Nous croyons
que, pour aboutir en fin de compte à une solution satis-
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12. C'est là le l •.:eud du problème. Ces commentaires
viennent confirmer ce . "Je nous avons dit chaque année
au cours des pourparlers au sein de l'Assemblée. S'il n'y
a pas eu de négociations, ce n'est pas parce que l'Assem
blée a fait des recommandations, mais parce que le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ne veut pas
discuter la question de la levée des incapacités. Pour
que cette question puisse être étudiée, pour que le pro
blème puisse être résolu, il faut adopter, en vue de toute~

négociations, la base fournie par les résolutions de l'As
semblée et nulle autre. Les gouvernements intéressés
doivent convenir qu'ils agiront conformément aux clauses
des accords qu'ils ont conclus et aux principes de la
Cha:-~e. Des négociations directes entreprises en dehors
du cadre fixé par les résolutions de l'Assemblée ne pour
raient abouHr qu'à un résultat du genre de celui
qu'évoque le journal sud-africain que je viens de citer.

13. Il Y a un autre point. Certains de nos collègues
ont émis l'avis qu'une condamnation entraverait la con
clusion d'un règlement. Mais peut-on trouver, dar.- les
résolutions adoptées par l'Assemblée chaque année sur ce
sujet, un seul met qu'une personne raisonnable puisse
critiquer de ce point de vue? Une opinion sur la ségré
gation raciale figure évidemment dans la résolution
[395 (V)] de 1950, mais l'Assemblée n'a-t-elle pas le
droit de définir sa position sur ce sujet brûlant ? Que dit
la résolution ? Que la ségrégation raciale repose forcé
ment sur les doctrines de discrimination raciale. Les
dirigeants de l'Union Sud-Africaine n'ont pas caché que
telle était leu" politique et qu'ils appliqueraient la discri
mination et la ségrégation. Le point de vue exprimé
dans la résolution de l'Assemblée constitue, sans aucun
doute, le simple énoncé d'un fait et même un énoncé
trop modéré. Beaucoup d'entre nous estiment qu'une
condamnation serait justifiée, mais l'Assemblée a consi
déré - et nous avons respecté ce point de vue - qu'il
fallait éviter une condamnation pour faciliter un règle
ment.

14. Tels sont quelques-uns des points qui ont été soule
vés. Je me suis efforcé d'y répondre dans ~a mesure
de mes moyens et ma délégation espère que beaucoup de
nos collègues qui o.'ont pas jugé possible de nous suivre
à la Commission, se joindront maintenar..t à nous pour
appuyer le projet de résolution. Je voudrais les assurer
que ma délégation et le Gouvernement de l'Inde recher
chent une solution pacifique du problème. Ils n'ont pas
d'autre but.

15. Nous désirons tous ici ardemment faire notre p:)~si

ble pour que diminue l'état de tension actuelle qui entrave
le progrès et l'évolution pacifique des peuples. Nous
sommes tous vivement préoccupés de constater que è ~

nouvelles sources de conflit surgisse:}t dans 1es relations
entre races. Nous avons soulevé la question du 'traitement
des Indiens, mais nous savons qu'elle n'~st ~u'un aspect
d'un problème plus large qui intéresse tous œux qui ne
sont pas de race blanche et nous sommes reconnaissants
au représentant d'Haïti d'avoir souligné le fait. Il affecte
les Africains autochtones plus encore que la communauté
indienne, les uns et les autres étant victimes de la même
pOlitique de ségrégation. En effet, qu'est la ségrégation
raciale? Un système destiné à perpétuer la dominai~~n

d'une minorité blanche sur les communautés de couleur.
Elle vise, comme l'a souligné un écrivain de talent dans
le dernier numéro de la revue américaine bien connue
Foreign Affairs, à intensifier l'exploitation économique
des races de couleur par la population blanche en Union
Sud-Africaine. La ségrégation est regrettable en soi, mais
l'objet du système est d'abaisser délibérément le niveau

de vie des races de couleur. de créer en elles un senti
ment d'infériorité et de les maintenir dans ùn état de
sujétion perpétuelle. Les tenants de la ségrégation raciale
l'ont re-::onnu expressément. mais j~ n'ai pas le temps
maintenani de citer leurs déclaratiom,. Une telle méthode
ne réussira pas mais, s'il n'y est pas mis échec, elle
provoquera un ressentiment et une indignation extrême
ment profonds dans l'esprit de tous les Africains et de
tous les Asiatiques.

16. Pour toutes ces raisons, nous devons, il nous semble,
nous efforcer par tout moyen, par la persuasion morale
et par la pression de l'opinion mondiale, amener l'Union
Sud-Africaine à abandonner la politique de ségrégation
raciale qu'elle pratique actuellement. C'est parce que
nous estimons 'lu'un rèr'--nent pacifique du différend
concernant les Indiens ùe l'Union Sud-Africaine, confor
mément aux résolutions de l'Asemblée, constituerait une
étape importante dans la bonne voie que nous insistons
auprès de tou::. les représentants pour qu'ils nous donnent
leur appui.

17. Sir Keith OFFICER (Australie) (traduit de l'anglais):
La délégation de l'Australie s'abstiendra dans le vote
sur l'ensemble du pi"ojet de résolution mais, tout en
arioptant cette attitude, elle tient à déclarer - en deman
dant qu'il en soit pris acte - qu'elle COlltinuera à soutenir
que l'Organisation des Nations Unies n'est pas compétente
pour intervenir dans les affaires intérieures d'un Etat
Membre en l'invitant à écarter une mesure particulière
de sa législation nationale.

18. Nous avons déjà, en une autre occasion, exposé nos
vues en détail et je ne crois pas utile de les répéter. A
la Cor- nission politique spéciale, nous avons voté contre
le ci -luième paragraphe du préambulE:: et les paragra
phes 2, 4 et 5 du dispositif. Le vote a ~té enregistré et
nous maintenons notre attitude sur ce point. S~ l'on
devait mettre le projet de résolution aux voix paragra
phe par paragraphe, nous répéterions nos votes anté
rieurs. Nous nous sommes abstenus, à la Commission, sur
d'autres passages du projet de résolution contre lesquels
nous n'avions pa.:; les mêmes objections. Pour ~s raisons,
nous nous abst:endrons de voter sur l'ense~ble du
projet de résolution.

19. Il ne faut pas déduire de l'objection que nous
soulevon::., pour des raisons d'ordre juri(!ique, contre le
projet de résolution que nous désirions contester l'exis
tence d'un différend entre les parties ou la préoccupation
profonde que cette que~tion inspire aux Gouvernement de
l'Inde et du Pakistan. Nous reconnaissons le droit de ces
gouvernements de cherche:. . '1ébocier avec le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine pour aboutir à une solution
des problèmes qui se posent et nous ne désirons nulle
ment que des obstacles soient placés sur la voie d'un
règlement. Nous disons tcutefois que le Gouvernemefit
australien estime que les instruments internationaux qui
lient les l'vi~mbres des Nations Unies n'autorisent personne
à utiliser l'Organisation pour imposer des conditious .l

des négociations. Il existe en réalité d'autr~s moyens t;;.

d'autres possibilités d'engager des négociations .Jt nous
avons toujours espéré et continuons d'e~pérer que des
négociations <lirecies pourront avoir lieu entre les gouver
nements intéressés.

20. A ce sujet, nous avons pris note du~ait que le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine est disposé, pour
sa part, à rencontrer les représentants des deux autres
gouvernements. afin d'explorer toutes les possibilités
existantes de règlement de ce problème. Nous croyons
que, pour aboutir en fin de compte à une solution satis-
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tion la plus profonde en apprenant les horreurs, les
tortures, les cruautés dont les Juifs étaient victimes. Or,
le racisme hitlérien se fondait sur une conception erronée:
celle de l'inégalité des races. Des hommes ont été jusqu'à
croire, à l'encontre de toutes les conclusions de l'anthro
pologie et de l'ethnologie, qu'il y avait des différences
fondamentales entre les hommes, et que certains de ceux
ci devaient être condamnés à vivre dans une situation
sociale inférieure, uniquement parce qu'ils ont la peau
jaune ou noire, Absurdité, que cela! Absurdité inhumaine,
et qui a causé tant de malheurs dans l'humanité.

26. D'ailleurs, . nous n'avons pas besoin des conclusions
de la science pour savoir que cette inégalité entre les
races n'existe pas. Ici même, au sein de cette Assemblée,
n0US sommes ou blancs, ou jaunes, ou noirs, ou métis;
mais toutes ces personnes n'en représentent pas moins
l'élite de l'humanité. Et il faudrait vraiment avoir une
intelligence pervertie pour prétendre découvrir quelque
différence d'intelligence entre tous ces hommes auxquels
je m'adresse maintenant, en cette enceinte.

:17. Eh bien, c racisme existe dan!'; l'Union Sud-Afri
caine. Il y est appliqué, ce racisme qui vient en ligne
droite de la théorie hitlérienne de l'inégalité des races
humaines. Tous, nous avons, à l'époque, protesté contre
cette théorie raciste de Hitler. Nous nous sommes indi
gnés lorsque des blancs, des .iuifs ont été massacrés.
Nous ne pouvons donc pas admettre aujourd'hui que des
Membres de l'Organisation des Nations Unies viennent
inscrire dans une loi ce principe absurde, antiscieutiüque,
antichrétien, antihumain de l'inégalité des races humaines.
C'est pourquoi, tout en disant que je me prononcerai en
faveur du projet de résolution si mesuré, si sage, qui
nous est soumi, j'indiquerai la signification particulière
que la délégation d'Haïti attache à son vote.

28. On a dit que si l'Assemblée prenait position dans
cette affaire, cela :quivaudrait à consacrer le principe
de l'intervention dans les affaires Intérieures d'un Etat
Membre de l'Organisation. Cette affirmation n'est pas
exacte. J'ai dit, tout au début de mon intervention, qu'il
y a maintenant conflit mtre l'Union Sud-Africaine et les
Nations Unies, Ct _-lÜ:ent cela ? Parce que la loi du
Gouvernement de l'Unlon Sud-Africaine est en contra
dlction avec les principes de la Charte.

29. Or, la Charte constitue pour nous, pour tous ceux
qui l'ont signée, pour tous ceux qui appartiennent à
notre Organisation, la loi suprême ; elle est le droit pour
nous tous. Il faut que l'on arrive à établir et à falre
accepter ce principe de la primauté du droit international
sur le droit intérieur. J'ai rappelé, au cours de la dis
cussion qui s'est instituée à la Commission politique
spéciale, que la France a reconnu ce principe de la
priorité du droit international sur le droit intérieur, en
insérant dans sa Constitution de 1946 les articles 26 et
28 qui stipulent que les conventions, les traités diploma
tiques, qui ont été ratifiés, sanctionnés par le Gouverne
menes français, deviennent lois de l'Etat ; et que s'il
arrivait qu'il y eût contradiction entre les traités et les
dispositions des lois françaises, ce sont les lois françaises
qui devraient s'incliner devant la loi internationale.

30. Dans ces conditions, nous n'intervenons pas dans les
affaires intérieures de l'Union Sud-Africaine lorsque noUS
disons qu'une loi promulguée par cet Etat est en contra
diction avec les principes de la Charte et que cette légis
lation doit disparaître, si le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine entend rester fidèle aux obligaConsqu'il
a contractées en signant et en ratifiant la Charte.
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faisante, il est nécessaire de mener à bonne fin des nego
ciations engagées entre les parties intéressées dans des
conditions sur lesquelles elles se seront mises d'accord
Iiorernent. Aussi estimons-nous qu'il serait plus sage et
plus utile que l'..4~semblée générale se borne, dans sa
résolution, à adresser des encouragements aux oarties
Intéressées, au lieu de condamner implicitemen.. l'une
d'entre elles et, comme nous le pensons, d'intervenir
dans ses affaires intérieures.

21. Pour nous résumer, nOU5 croyons que l'on peut
encore espérer que les parties intéressées trouveront le
moyen d'engager des négocrations qui seront couronnées
de -succès, mais nous pensons que cette solution sera
rendue beaucoup plus difficile par une résolution qui
invite un Etat Membre à abroger un acte de sa législation
Intérieure et à se soumettre à une médiation obligatoire.
Les trois Etats parties à ce différend se trouvent sur
un pied d'égalité, ils sont pour nous des amis et des
associés; n0US souhaitons vivement la fin de leur diffé
rend et formulons l'espoir qu'elle interviendra avant
notre prochaine session.

22. M. BELLEGARDE (Haîti) : La question dont est
aujourd'hui saisie l'Assemblée ~énérale est très impor
tante. Certes, la manière dont elle est libellée pourrait
nous faire croire qL8 tout le problème se ramène A un

différend entre le Pakistan et l'Inde d'une part, l'Union
Sud-Africaine d'autre part. Il n'en est rien : il s'agit
du problème de l'égalité des races. Et si, il la Commission
politique spéciale, je me suis permis d'intervenir, c'est
parce que j'ai vu, dans le projet de résolution approuvé
par la Commission, un moyen pour arriver il la ~ olution
d'un problème d'un ir..térêt capital dans l'histoire des
Nations Unies - je puis même dire : dans l'histoire de
l'humanité tout entière.

23. De quoi s'agit-il? Il s'agit des traitements inhumains
infligés à des populations établies dans l'Union Sud
Africaine, et cela simplement en raison de leur race. Ces
populations de race indienne subissent un traitement
spécial, qui les place dans une situation inférieure par
rapport à celle des blancs de l'Union Sud-Africaine, sous
le prétexte de la couleur de leur épiderme. Nous ne
pouvons admettr-e que ce conflit soit considéré comme
un simple différend entre l'Union Sud-Africaine, l'Inde
et le Pakistan. En réalité, c'est un conflit entre l'Union
Sud-Africaine et les Nations Unies.

24. Evldern.nent. nous n'ignorons pas qu'il existe, dans
certains pays, des préjugés à l'encontre des gens de
couleur ; nous savons que des mœurs absurdes main
tiannent ceux-ci dans une situation qui est inadmissible,
intolérable, et cela parce qu'ils sont d'une race différente.
Nous disons que de telles mœurs doivent être combattues.
Elles le sont effectivement, certes, mais il faudra que
bien du temps passe encore avant que la transforma
tion soit entièrement accomplie. Soit. Mais qu'un Etat
qui est Mer 'Jre de l'Organisation des Nations Unies
fasse encore maintenant une loi qui contrevienne d'une
façon aussi violente aux principes inscrits dans la 2harte,
cela est inadmissible ; l'Organisation des Natlons Unies
tout entière doit se saisir de cette affaire.

25. Nous savons ce que le préjugé des races a engendré
de malheurs, de souffrances, de tortures. L'histoire est
encore toute récente de ce racisme hitlérien qui a provo
qué la mort de millions d'êtres humains. Il a ét{ rappelé
ici à mainte reprise que six millions d'hommes, parce
qu'ils étaient juifs, ont été masacrés, incinérés dans des
fours crématoires en Allemagne hitlérienne. Il n'est per
sonne au monde qui n'ait senti mor. 'er en lui l'indigna-
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faisante, il est nécessaire de mener à bonne fin des nego
ciations engagées entre les parties intéressées dans des
cnnditions sur lesquelles elles se seront mises d'accord
lilJrement. Aussi estimons-nous qu'il serait plus sage et
plus utile que l'_4 ~semblée générale se borne, dans sa
résolution, à adresser des encouragements aux oarties
intéressée~, au lic:.l de condamner implicitemen.. l'une
d'entre elles et, comme nous le pensons, d'intervenir
dans ses affair~s intérieures.

21. Pour nous résumer, nom. croyons que l'on peut
encore espérer que les parties intéressées trouveront le
moyen d'engager des négocIations qui seront couronnées
de -succès, mais nous pensons que cette solution sera
rendue beaucoup plus düficile par une résolution qui
invite un Etat Membre à abroger un acte de sa législation
int.érieure et à se soumettre à une méd1ation obligatoire.
Les trois Etats parties à ce différend se trouV'ent sur
un pied d'égalité, ils sont pour nous des amis et des
associés; n0US souhaitons vivement la fin de leur diffé
rend et formulons l'espoir qu'elle interviendra avant
notre prochaine session.

22. M. BELLEGARDE (B:aïti) : La question dont est
aujourd'hui saisie l'Assemblée ~énérale est très impor
tante. Certes, la manière dont elle est libellée pourrait
nous faire croire qL8 tout le problème se ramène A un

différend entre le Pakistan et l'Inde d'une part, l'Union
Sud-Africaine d'autre part. Il n'en est rlen : il s'agit
du problème de l'égalité des races. Et si, il la Commission
politique spéciale, je me suis permis d'intervenir, c'est
parce que j'ai vu, dans le projet de résolution approuvé
par la Commission, un moyen pour arriver à la . Jlution
d'un problpme d'un ir..térêt capital dans l'histoire des
Nations Unies - je puis même dire : dans l'histoire de
l'humanité tout e'ltière.

23. De quoi s'agit-il? Il s'agit des traitements inhumains
infligés à des populations établies dans l'Union Sud
Africaine, et cela simplement en raison de leur race. Ces
population~ de race indienne subissent un traitement
spécial, qui les place dans une situation inférieure par
rapport à celle des blancs de l'Union Sud-Africaine, sous
le prétexte de la coule:.lr de leur épiderme. Nous ne
pouvons admetL':: que ce conflit soit considéré comme
un simple différend entre l'Union Sud-Africaine, l'Inde
et le Pakistan. En réalité, c'est un conflit entre l'Union
Sud-Africaine et les Nations Unies.

24. Evidem_nent. nous n'ignorons pas qu'il existe, da!ls
certains pays, des préjugés à l'encontre des gens de
couleur ; nous savons que des mœurs absurdes main
ti~nnent ceux-ci dans une situation qui est inadmissible,
intl11érable, et cela parce qu'ils sont d'une race différente.
Nous disons que de telles mœurs doiveat être combattues.
Elles le sont effectivement, certes, mais il faudra que
bien du temps passe encore avant que la transforma
tion soit entièrement accomplie. Soit. Mais qu'un Etat
qui est Mer 'Jre de l'Organisation des Nrltions Unies
fasse encore maintenant une loi qui contrevienne d'une
façon aussi violente aux principes inscrits dans la 2harte,
~la est inadmissible ; l'Organisation des N~tions Unies
tout enttère doit se saisir de cette affaire.

25. Nous savons ~e que le préjugé des races a engendré
de Inalheurs, de souffranr'es, de tortures. L'histoite est
encore toute récente de ce racisme hitlérien qui a provo
qué la r.lort de millions d'êtres humains. Il a ét{ rappelé
ici à mainte reprise que six millions d'hommes, parce
qu'ils étaient juifs, ont été masacrés, incinérés dans des
fours ('l'ématoires en Allemagne hitlérienne. Il n'est per
sonne au mond~ qui n'ait 5~nti mor. 'er en lui l'indigna-

tion la plus profonde en apprenant les horreurs, les
tortures, les cruautés dont les Juifs étaient victimes. Or,
le racisme hitlérieTl se fondait sur une conception erronée:
celle de l'inégalité des races. Des hommes ont été jusqu'à
croire, à l'encontre de toutes les conclusions de l'anthro
pologie et de l'ethnologie, qu'il y avait des différences
fondamentales entre les hommes, et que certains de ceux
ci devaient être condamnés à vivre dans une situation
sociale inférieure, uniquement parce qu'ils ont la peau
jaune ou noi!'e. Absurdité, que cela! Absurdité inhumaine,
et qui a causé tant de malheurs dans l'humanité.

26. D'ailleurs,. nous n'avons pas besoin des conclusions
de la science pour savoir que cette inégalité entre les
races n'existe pas. Ici même, au sein de cette Assemblée,
n0US sommes ou blancs, ou jaunes, ou noirs, ou métis;
mais toutes ces personnes n'en représentent pas moins
l'élite de l'humanité. Et il faudrait vraiment avoir une
intelligence pervertie pour prétendre découvrir quelque
différence d'intelligence entre tous ces hommes auxquela
je m'adresse maintenant, en cette enceinte.

:17. Eh bien, (. 1'ad3me exist~ dan~ l'Union Sud-Afri
caine. Il y est appliqué, ce racisme qui vient en ligne
droite de la théorie hitlérienne de l'inégalité des races
humaines. Tous, nous avons, à l'époque, protesté contre
cette théorie raciste de Hitler. Nous nous sommes indi
gnés lorsque d~s blancs, des .iuifs ont été massacrés.
Nous ne pouvons donc pas admettre aujourd'hui que des
Membres àe l'Organisation des Nations Unies viennent
inscrire dans une loi ce principe absurde, antisciehtifique,
antichrétien, antihumain de l'inégalité des races humaines.
C'est pourquoi, tout en disant que je me prononcerai en
faveur du projet de résolution si mesuré, si sage, qui
nous est soumi, j'indiquerai la signification particulière
que la délégation d'Haïti attache à son vote.

28. On a dit que si l'Assemblée prenait position dans
cette affaire, cela :quivaudrait à consacrer le principe
de l'intervention dans les affaires ip..térieures d'un Etat
Membre de l'Organisation. Cette affirmation n'est pas
exacte. J'ai dit, tout au début de mon intervention, qu'il
y a maintenant conflit :mtre I~Union Sud-Africaine ~t les
Nations Unies. Ct - -Ül~ent cela ? Pai"'ce que la loi du
Gouvernement de l'Un50n Sud-Africaine est en contra
dicUon avec les principES de la Charte.

29. Or, la Charte constitue pour nous, pour tous ceux
qui l'ont signée, pour tous ceux qui appartiennent à
notre Organisation, la loi suprême ; elle est le droit pour
nous tous. Il faut que l'nn arrive à établir et à Ïaire
accepter ~e principe de la primauté du droit international
sur le droit intérieur. J'ai rappelé, au cours de la dis
cussion qui s'est instituée à la Commission politique
spéciale, que la France a reconnu ce principe de la
priorité du droit international sur le droit intérieur, en
insérant dans sa Constitution de 1946 les articles 26 et
28 qui stipulent que les conventions, les traités diploma
tiques, qui ont été ratifiés, san('tionnés par le Gouverne
mer..~s français, deviennent lois de l'Etat ; et que s'il
arrivait qu'il y eût contradiction entre les traités et les
disk>usitions des lois françaises, ce sont les lois françaises
qui devraient s'incliner devant la loi internationale.

30. Dans ces conditions, nous n'intervenons pas dans les
affaires intérieures de l'Union Sud-Africaine lorsque noUS
disons qu'une loi promulguée par cet Etat est en contra
d~ction avec les principes de la Charte et que cette légis
lation doit disparaître, si le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine entend rester fidèle aux obligaCons qu'il
a contractées en signant et en ratifiant la Charte.
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Caisse commune des pensions du personnel des
Nations unies : rap~ort annuel du Comité mixte de
la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies : rapport de la Cinquième Commis
sion (A/2053)

[Point 43 de l'ordre du jour]

41. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le point
suivant de l'ordre du jour est l'examen du rapport de la
Cinquième Commission qui porte la cote A/2053. La Cin
quième Commission recommande à l'Assemblée générale
d'adopter une résolution par laquelle elle prendra acte
du rapport du Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies.

42. En l'absence d'objections, je considérerai comme
adopté le projet de résolution qui figure à la fin du rap
port de la Cinquième Commission.

Le projet de résolution est adopté sans observation.

messes et IEIi garanties qu'elle a données, non seulement,
faisant preuve d'un mépris croissant à l'égard de notre
Organisation, elle évite d'appliquer les recommandations
et les résolutions que nous avons adoptées au cours des
années passées, mais, ce qui est pire, sa politique raciale
de ségrégation étrangle de plus en plus la population de
couleur, et notamment les personnes d'origine asiatique.
Le Ccuvernement de l'Union Sud-Africaine proclame
ouvertement le principe de la « race des seigneurs ». Peu
à "~u, il a introduit une complète ségrégation ra-tale
s' .iJ:J1Jliquant à toute la population, il a interdit les maria
ges mixtes; il a institué un état civil séparé pour les
Européens, il a interdit aux gens de couleur d'occuper
des emplois qualifiés, et je ne parle même pas des règle
ments infâmants tels que la création de stations, de salles
d'attente, de wagons de chemin de fer et de lieux publ.cs
spéciaux pour les gens de couleur. Cherchant à affaiblir
économiquement et à exterminer la population indienne,
le Gouvernement de l'Union a promulgué en 1949
et 1950 des décrets sur le régime foncier (Asiatic
Land Tenure Amendment) et sur l'institution de districts
séparés (Group Areas Act). Ces décrets ont constitué la
base juridique d'une spoliation légale des biens fonciers
de la population de couleur.

38. Loin de s'améliorer, la situation des personnes d'ori
gine indienne établies en Afrique du Sud empire d'année
en année, et cela malgré l'attitude patiente adoptée par
l'Inde et le Pakistan qui, se fondant sur les accords conclus
et sur les résolution adoptées par l'Organisation des
Nations Unies, ont cherché à plusieurs reprises une solu
tion de compromis.

39. La politique du Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine qui ne représente que 20 pour 100 de la population
du pays, s'inspire des principes rapaces, cruels et inhu
mains de Mein Kampf. Cette politique est pratiquée ouver
tement et la haine raciale qu'elle provoque entraîne de
plus en plus des troubles sanglants et des assassinats.
Le peuple polonais, qui a lui-même fait l'expérience de
la haine et de la persécution raciale.', se rend bien compte
des eftets meurtriers que cette politique peut avoir. Nous
avons toujours appuyé tous les mouvements de libération
et applaudi aux succès remportés dans le domaine de
l'égalité des droits et de la dignité des races opprimées.

40. Pour toutes ces raisons, nous estimons qu'il est de
notre devoir d'appuyer les aspirations de la population
indienne de l'Afrique du Sud et de l'assister dans la dé
fense de ses droits, et c'est pourquoi nous avons voté en
faveur de la résolution.

31. Je terminerai en disant simplement que je voterai le
projet de résolution qui nous est présenté par la Com
mission politique spéciale en attachant à notre vote cette
signification particulière que la loi promulguée par le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine est en contra
diction avec les principes de la Charte et que ce gou
vernement doit reconnaître son erreur et faire disparaître
cette violation flagrante de la Charte des Nations Unies.

32. Le PRt."j DENT (traduit de l'espagnol) : La Com
mission politique spéciale recommande à l'Assemblée
générale d'adopter le projet de résolution dont le texte
figure à la fin du document A/2046. On a demandé un
vote séparé sur les troisième et cinquième considérants,
ainsi que sur le paragraphe 4 du dispositif du projet de
résolution en question.

33. Nous allons donc procéder au vote sur .le troisième
considérant, puis sur le cinquième.

Par 34 voix contre 6, avec 16 abstentions, le troisième
considérant est adopté.

Par 39 voix centre 3, avec 13 abstentions, le cinquième
considérant est adopté.

34. Le PRESIDENT (traciuit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant procéder au vote sur le paragraphe 4 du dis
positif du projet de résolution.

Par 31 voix contre 9, avec 14 abstentions, le paragraphe
4 du dispositif est adopté.

35. Le PRESIDEI\T (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix l'ensemble du projet de résolution. L'ap
pel nominal a été demandé.

Il est procédé üu vote par appel nominal.
L'appel commence par la Suède, dont le nom est tiré au

sort par le Président.
Votent pour : Syrie, Thaïlande, République socialiste

soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Yémen, You
goslavie, Afghanistan, Bolivie, Brésil, Birmanie. Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Chili, Chine, Cos
ta-Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, République Dominicaine,
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala. Haïti,
Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran. Irak. Israël.
Liban, Libéria, Mexique. Nicaragua, Norvège, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Phil.ppines, Pologne, Arabie
saoudite,

S'abstie,ment : Suède. Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne .;t d'Irlande du Nord, Venezuela, Argentine, Aus
tralie, Belgique, Canada, Danemark, France, Grèce, Luxem
bourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande.

P\;;r 44 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

36. M. GAJEWSKI (Pologne) (tra~.dt de l'anglais) : Je
tiens à expliquer brièvement, au nom de la délégation
pOlonaise, les motifs pour lesquels nous avons appuyé le
projet de résolution relatif au traitement des personnes
d'origir.e indienne établies en Afrique du Sud. Je tiens à
déclarer, en outre, que I'Impor iante majorité à laquelle
cette résolution a été adoptée constitue l'un des éléments
lE;l) plus positifs de la présente session de l'Organisation
des Nations Unies.

~7.. Le problème du traitement des personnes d'origine
Indienne établies en Afrique du Sud, le problème des
tendances racistes et fascistes qui s'accentuent dans ce
pays, est un problème très douloureux. Non seulement
l'Afrique du Sud manque de respect pour les principes de
la Charte des Nations Unies, non seulement elle viole les
obligations internationales qu'elle avait assumées de son
propre gré, non seulement elle ne respecte pas les pro-
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31. Je terminerai en disant simplement que je voterai le
projet de résolution qui nous est présenté par la Com
mission politique spéciale en attachant à notre vote cette
signification particulière qU·2 la loi promulguée par le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine est en contra
diction avec les principes de la Charte et que ce gou
vernement doit reconnaître son erreur et faire dis,araître
cette violatinn flagrante de la Charte des Nations Unies.

32. Le PRL"j DENT (traduit de l'espagnal) : La Com
mission politique spéciale recommande à l'Assemblée
générale d'adopter le projet de résolution dont le texte
figure à la fin du document A/2046. On a demandé un
vote séparé sur les troisième et cinquième considérants,
ainsi que sur le paragraphe 4 du dispositif du projet de
résolution en question.

33. Nous allons donc procéder au vote sur .le troisième
considérant, puis sur le cinquième.

Par 34 voix contre 6, avec 16 abstentions, le troisième
considérant est adopté.

Par 39 voix C~;1tre 3, avec 13 abstentions, le cinquième
considérant est adopté.

34. Le PRESIDENT (traciuit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant procéder au vote sur le patagraphe 4 du dis
positif du projet de résolution.

Par 31 voix contre 9, avec 14 abstentions, le paragraphe
4 du dispositif est adopté.

35. Le PRESIDEI\T (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix l'ensemble du projet de résolution. L'ap
pel nominal a été demandé.

n est procédé uu vote par appel nominal.
L'appel commence par la Suède, dont le nom est tiré au

sort par le Président.
Votent pour : Syrie, Thaïlande, République socialiste

soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Yémen, You
goslavie, Afghanistan, Bolivie, Brésil, Birmanie, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Chili. Chine, Cos
ta-Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, République Dominicaine,
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala. Haïti,
Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak. Israël.
Liban, Libéria, Mexique. Nicaragua, Norvège, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Phil:Jpines, Pologne, Arabie
saoudit~.

S'abstie,ment : Suède. Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne ~t d'Irlande du Nord, Venezuela, Argentine, Aus
tralie, Belgique, Canada, Danemark, France, GrèC'e, Luxem
bourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande.

P.:;" 44 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

36. M. GAJEWSKI (Pologne) (tra~.dt de l'anglais) : Je
tieus à expliquer brièvement, au nom de la délégation
pOlonaise, les motifs pour lesquels nous avons appuyé le
projet de résolution relatif au traitement des personnes
d'origil'.e indienne établies en Afrique du Sud. Je tiens à
déclarer, en outre, que l'impor Cante majorité à laquelle
cette résolution a été adoptée constitue l'un des éléments
lE;l) plus positifs de la présente session de l'Organisation
des Nations Unies.

?7.. Le problème du traitement des personnes d'origine
mdlenne établies en Afrique du Sud, le problème des
tendances racistes et fascistes qui s'a~centuent dans ce
pays, est un problème très douloureux. Non seulement
l'Afrique du Sud manque de respect pour les principes de
la Charte des Nation,~ Unies, non seulement elle viole les
obligations internationales qu'elle avait assumées de son
propre gré. non seulement elle ne respecte pas les pro-

messes et IEIi garanties qu'elle a données, non seulement,
faisant preuve d'un mépris croissant à l'égard de notre
Organisation, elle évite d'appliquer les recommandations
et les résolutions que nous avons adoptées au cours des
années passées, mais, ce qui est pire, sa politique raciale
de ségrégation étrangle de plus en plus la population de
couleur, et notamment les personnes d'origine asiatique.
Le Gouvernemimt de l'Union Sud-Africaine proclame
ouvertement le principe de la « race des seigneurs ». Peu
à "~u, il a introduit une complète ségrégation ra~iale

s' .if'iJliquant à toute la population, il a interdit les maria
ges mixtes; il a institué un état civil séparé pour les
Européens, il a interdit aux gens de couleur d'occuper
des emplois qualifiés, et je ne parle même pas des règle
ments infâmants tels que la création de stations, de salles
d'attente, de wallons de chemin de fer et de lieux publ~cs

spéciaux pour les gens de couleur. Cherchant à affaiblir
économiquement et à exterminer la population indienne,
le Gouvernement de l'Union a promulgué en 1949
et 1950 des décrets sur le régime foncier (Asiatic
Land Tenure Amendment) et sur l'institution de districts
séparés (Group Areas Act). Ces décrets ont constitué la
base juridique d'une spoliation légale des biens fonciers
de la population de couleur.

38. Loin de s'améliorer, la situation des personnes d'ori
gine indienne établies en Afrique du Sud empire d'année
en année, et cela malgré l'attitude patiente adoptée par
l'Inde et le Pakistan qui, se fondant sur les accords conclus
et sur les résolution adoptées par l'Organisation des
Nations Unies, ont cherché à pl'lsieurs reprises une solu
tion de compromis.

39. La politiqUE; du Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine qui ne représente que 20 p'JUr 100 de la population
du pays, s'inspire des principes rapaces, cruels et inhu
mains de Mein Kampf. Cette politique est pratiquée ouver
tement et la haine raciale qu'elle provoque entraîne de
plus en plus des troubles sanglants et des assassinats.
Le p-euple polonais, qui a lui-même fait l'expérience de
la hain~ et de la persécution raciale, se rend bien compte
des eftets meurtriers que cette politique peut avoir. Nous
avons toujours appuyé tous les mouvements de libération
et applaudi aux succès remportés dans le domaine de
l'égalité des droits et de la dignité des races opprimées.

40. Pour toutes ces raisons, nous estimons qu'il est de
notre devoir d'appuyer les aspirations de la population
indienne de l'Afrique du Sud et de l'assister dans la dé
fense de ses droits, et c'est pourquoi nous avons voté en
faveur de la résolution.

Caisse commune des pensions du personnel des
Nations unies : rap~ort annuel du Comité mixte de
la Caisse commune dt:S pensions du personnel des
Nations Unies: rapport de la Cinquième Commis
sion (A/2053)

[Point 43 de l'ordre du jour]

41. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le point
suivant de l'ordre du jour est l'examen du rapport de la
Cinquième Commission qui porte la cot€: A/2053. La Cin
quième Commission recommande à l'Assemblée générale
d'adopter une résolution par laquellt: elle prendra acte
du rapport du Comité mixte de la Caisse commune àes
pensions du personnel des Nations Unies.

42. En l'absence d'objections, je considérerai comme
adopté le projet de résolution qui figure à la fin du rap
port de la Cinquième Commission.

Le projet de résolution est adopté sans observation.



-Assemblée lénârale - Sixième session - Séances plénJères-------------360

Réseau de télécommunications de l'Organisation des
Nations Unies: rapport du Secrétaire général
rapport de la Cinquième Commission ~A/%054)

(Point 47 de l'ordre du jour]

43. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
c . vminer maintenant le raj.port de la Cinquième Commis
~ ...n qui porte la cote A/2054. A la fin du rapport figure
le projet de résclution que la Cinquième Commission re
commande à l'Assemblée générale d'adcpter et \Selon
lequel l'Assemblée prend acte du rapport du Secrétaire
général relatif au réseau de télécommunications des
Nations Unies.

44. Je mets ce projet de résolution aux voix.
Par 46 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet

de résolution est adopté.

Développement économique des pays insuffisamment
développés : rapport du ConseU économique et
social: a) financement du développement écono
mique des pays insuffisamment dé.veloppés; b) ré
forme agraire; c) assistance technique en vue du
développement économique des pays insuffisam
ment développés : rapport de la Deuxième Commis·
sion (A/%05%)

[Point 26 de l'ordre du jour]

M. Chauvet (Haïti), Rapporteur de la Deuxième Com
mission, présente le rapport de la Comr ,ission (A/2052)
et poursuit en ces termes :
45. M. CHAUVET (Haïti), Rapporteur de la Deuxième
Commission: Je viens d'avoir l'honneur de présenter à
l'Assemblée un premier rapport sur les travaux de la
Deuxième Commission concernant les recommandations
sur le développement économique qui couvrent le chapi
tre III du rapport du Conseil économique et social. Le
rapport de la Commission, qui a été distribué à toutes
les délégations, se termine par une série de dix projets
de résolution. L'Assemblee notera qu'il y a deux projets
de résolution [II A et II B] relatifs au Programme élargi
d'assistance technique. Je demande au Président de bien
vouloir mettre ces deux projets séparément aux voix, et
de faire de même pour les trois projets de résolution
sur le financement du développement économique [111 A,
111 B et III Cl.

46. Il m'est particulièrement agréable de faire ressortir
que, sur les dix projets de résolution que comporte ce
rapport, huit ont été acceptés par notre Commission sans
aucun vote négatif, et deux d'entre eux n'ont fait l'ob
jet d'aucune abstention. Quant aux deux derniers projets,
deux votes négatifs ont été exprimés et sont signalés dans
le rapport.

47. Ce rapport n'a soulevé aucune objection quand il
a été soumis ~ l'appréciation des membres de la deu
xième Commission. J'ai apporté moi-même quelques re
touches de pure forme, essayant ainsi - de rendre sa
rédaction plus compréhensible et peut-être plus élégante ;
je n'ai rien changé au fond, qui reste Identique.

48. Au cours de nos séances, placées sous le signt! de la
bonne vclonté réciproque, de la collaboration la plus
etroite et de l'esprit de conciliation le plus large, ne, 1is
eussions n'ont jamais été acerbes, même quand les pomts
de vue étaient opposée. Aussi pouvons-nous tirer de nos
travaux des conclusions positives qui nous permettent, en
tenant compte des leçons du passé, de mieux préparer

les voies de l'avenir. J'ai écouté avec le plus grand inté
rêt les nombreux discours prononcés et les différentes
thèses soutenues. Nous n'avons pas eu à déplorer l'atmos
phère de tension qui existe parfois dans d'autres commis
sions; la courtoisie et la politesse sont restés encore,
pour les membres de la Deuxième Commission, une vertu
internationale. Nous avons évité toute phraséologie à base
d'injures et de termes déplacés, pour aboutir à des résul
tats concrets, destinés à soulager l'infortune de popula
tions misérables.

49. C'est une question de vie ou de mort pour notre
civilisation. Tout retard ne ferait que compliquer, de
jOùr en jour, ce problème du développement des pays
insuffisamment développés. Comme plusieurs délégations
l'on fait ressortir, étant donné le surcroît de travail que
s'impose le Conseil économique et social, le moment n'est
pas loin où nous serons dans la nécessité d'instituer un
conseil économique et social ad hoc pour seconder le
Conseil dans la lourde tâche qui lui incombe. C'est avec
fierté que nous pouvons affirmer qu'aucune autre com
munsuté ne peut prévaloir, mieux que l'Organisation des
Nations Unies, d'avoir su tendre une main génÉ'reuse
aux pays qui attendaient une aide économique et une
assistance technique pratique et dU::"i'.Jle.

50. Je terminerai en remerciant le Président de notre
Commission, tf/US mes collègues et particulièrement les
représentants du Secrétariat, qui on rendu, ma tâche
très aisée.

51. Le PRESIDENT (traduit de t'espagnol) : Comme l'a
indiqué le Rapporteur de la Deuxième Commission, l'Arr
semblée générale est saisie de dix projets de résolution
que la Deuxième Commission lui recommande d'adopter
et qui figurent à la fin du rapport sur le point 26 ·de
l'ordre du jour.

52. Je vais donner la parole aux représentants qui vou
draient présenter des explications de vote au sujet de
l'un ou de plusieurs de ces projets de résolution; je les
prie instamment de donner toutes leurs explications en
une seule intervention.

53. M. LESAGE (Canada) H'Taduit de l'anglais) : La
délégation canadienne désire expliquer brièvement pour
quoi elle devra voter contre le projét de résolution com
mun III A, relatif au financement du développement éco
nomique. Mon gouvernement estime avoir abondamment
démontré par des actes concrets qu'il désire contribuer.
partout où cela est possible, au développement des pays
les moins développés. Notre croyance en ce principe nous
a conduits à participer par des ressources importantes,
aussi bien humaine, que financières, à de nombreux pro
grammes d'assistance. A cause de cette préoccupation
constante de notre gouvernement, la délégation du
Canada a étudié avec une attention particulière le pro- Il
jet de résolution commun. Nous sommes arrivés à la con
clusion que si nous nous engagions en ce moment dans la
voie tracée par le projet de résolution. nous ne servirions,
à longue échéance, ni les intérêts des régions insuf11
samment développées, ni ceux des pays plus industriali
sés, ni ceux de l'Organisation des Nations Unies elle
mêrr '. Nous craignons vivement que cette résolution ne
suscite, dans de nombreuses régions du monde, des espoirs
qui seront déçus 'et qu'elle ne détourne l'attention et
l'enthousiasme des peuples des programmes concrets de
développement qui sont actuellement en cours d~t:xécu·

tion dans ces régions.

54. Nous aimerions également attirer I'attentior, de l'As
semblée générale sur le fait que l'esprit d'unanimité .qui
a. jusqu'à présent. caractérisé dans ~ ~ domaine économi-
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Réseau de télécommunications de l'Organisation des
Nations Unies: rapport du Secrétaire général
rapport de la Cinquième Commission ~A/%054)

(Point 47 de l'ordre du jour]

43. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
f . "\miner maintenant le rat'Port de la Cinquième Commis
~ ••Ja qui porte la cote A/2054. A la fin du rapport figure
le projet de résclution que la Cinquième Commission re
commande à l'Assemb~ée générale d'f4dopter et iSelon
lequel l'Assemblée prend acte du rapport du Secrétaire
général relatif au réseau de télécommunications des
Nations Unies.
44. Je mets ce projet de résolution aux voix.

Par 46 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

Développ~ment économique des pays insuffisamment
développés : rapport du Conseil économique et
social: a) financement du développement écono
mique des pays insuffisamment dtveloppés; b) ré
forme agraire; c) assistance technique en vue du
développement économique des pays insuffisam
ment développés : rapport de la Deuxième Commis·
sion (A/%052)

les voies de l'avenir. J'ai écouté avec le plus grand inté
rêt les nombreux discours prononcés et les différentes
thèses soutenues. Nous n'avons pas eu à déplorer l'atmos
phère de tension qui existe parfois dans d'autres commis
sions; la courtoisie et la politesse sont restés encore,
pour les membres de la Deuxième Commission, une vertu
internationale. Nous avons évité toute phraséologie à base
d'injures et de termes déplacés, pour aboutir à des résul.
tats concrets, destinés à soulaaer l'infortune de popula
tions misérables.

49. C'est une question de vie ou de mort pour notre
civilisation. Tout retard ne ferait que compliquer, de
jOùr en jour, ce problème du développement dE"S pays
insuffisamment dëvelol>pés. Comme plusieurs délégations
l'on fait ressortir, étant donné le surcroît de travail que
s'impose le Conseil économique et social, le moment n'est
pas loin où nous serons dans la nécessité d'instituer un
conseil économique et social ad hoc pour seconder le
Conseil dans la lourde tâche qui lui incombe. C'est avec
fierté que nous pouvons affirmer qu'aucune autre corn
mun~uté ne peut prévaloir, mieux que l'Organisation des
Nations Unies, d'avoir su tendre une main génÉ'reuse
aux pays qui attendaient une aide économique et une
assistance technique pratique et dU:".Jle.

50. Je terminerai en remerciant le Président de notre
Commission, tf/US mes collègues et particulièr~ment les
représentants du Secrétariat, qui on rendu. ma tâche
très aisée.

[Point 26 de l'ordre du jour]

M. Chauvet (Haïti), Rapporteur de la Deuxième Com
mission, présente le rapport de la Comr ,ission (A/2052)
et poursuit en ces termes :
45. M. CHAUVET (Haïti), Rapporteur de la Deuxième
Commission : Je viens d'avoir l'honneur de présenter à
l'Assemblée un premier rapport sur les travaux de la
Deuxième Commission concernant les recommandations
sur le développement économique qui couvrent le chapi
tre III du rarport du Conseil économique et social. Le
rapport de la COllunission, qui a été distribué à toutes
les délégations, se termine par une série de dix projets
de résolution. L'Assemblée notera qu'il y a deux projets
de résolution [II A et II B] relatifs au Programme élargi
d'assistance technique. Je demande au Président de bien
vouloir mettre ces deux projets séparément aux voix, et
de faire de même pour les trois projets de résolution
sur le financement du développement économiqùe (111 A,
III B et III Cl.

46. Il m'est particuli€rement agréable de faire ressortir
que, sur les dix projets de réso!ution que comporte ce
rapport, huit ont été acceptés par notre Commission sans
aucun vote négatif, et deux d'entre eu~ n'ont fait l'ob
jet d'aucune abstention. Quant aux deux derniers projets,
deux votes négatifs ont été exprimés et sont signalés dans
le rapport.

47. Ce rapport n'a &oulevé aucune objection quand il
a été soumis ~ l'appréciation des membres de la deu
xième Commission. J'ai apporté moi-même quelques re
tou:--hes de pure forme, essayant ainsi' de rendre sa
rada~tion plus compréhensible et peut-être plus plégante ;
je n'ai rien changé au fond, qui reste iden~ique.

48. Au cours de nos séances, i>lacées suus le signt! de la
bonne vclonté réciproque, de la collaboration la plus
droite et de l'esprit de conciliation le plus lat'ge, nc_ 1is
eussions n'ont jamais été acerbes, même quand les pûmts
de vue étaient opposén. Aussi pouvons-nous tirer de nos
travaux des conclusions positives qui nous permettent, en
tenant compte d~s leçons du passé, de mieux préparer

51. Le PRESIDENT (traduit de t'espagnol) : Comme l'a
indiqué le Rapporteur de la Deuxième Commission, rAs
semblée générale est saisie de dix projets de résolution
que la Deuxième Commission lui recommande d'adopter
et qui figurent à la fin du rapport sur le point 26 ·de
l'ordre du jour.

52. Je vais donner la parole aux représentants qui vou
draient présenter des explications de vote au sujet de
l'un ou de plusieurs de ces projets de résolution; je les
prie instamment de donner toutes leurs explications en
une seule intervention.

53. M. LESAGE (Canada) {t'Tuduit de l'anglais) : La
délégation canadienne désire expliquer brièvement pour
quoi elle devra voter contre le projét de résolution com
mun III A, relatif au financement du développement éco
~CJmique. Mon gouvernement estime avoir abondamment
démontré par des actes concrets qu'il désire contribuer.
partout où cela est possible, au développement des pays
les moins développés. Notre croyance en ce principe nous
a conduits à participer par des ressources importantes,
aussi bien humaine" que financières, à de nombreux pro
grammes d'assistance. A cause de cettp. préoccupation
constante de notre gouvernement, la délégation du
Canada a étudié avec une attention particulière le pre
jet de résolution commun. Nous sommes arrivés à la con
clusion que si nous nous engagions en ce moment d~ la
voie tracée par le projet de résolution. nous ne servirions,
à longue éché&nce, ni les intérêts des régions insufD·
samment développées, ni ceux des pays plus industriali
sés, ni ceux de l'Organisation des Nations Unies elle
mêlI' '. Nous craignons vivement que c,~tte résolution ne
suscite, dans de nombreuses régions du monàe, des espoirs
qui SE"l'Ont déçus et qu'elle ne détourne l'attention et
l'enthousiasme des peuples des programmes concrets de
développement qui sont actuellement en cqurs d~t::xécu'

tion dans ces régions.

54. Nous aimerions également attirer l'attentior: de l'As
~emblée génarale sur le fait que l'esprit d'unanimité .qui
a. jusqu'à présent, caractérisp dans ~ ~ domaine économi-
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raient les principaux contribuants, Cette liste n'e!»t pas
exhaustive; d'autres pays également eontr'Suent régu
lièrement aux programmes internationaux, mais les vingt
pays qui ont voté contre le projet de résolution versent
environ 78 pour 100 du budget des Nations Unies et ont
versé ou promis de verser 90 pour 100 environ du mon
tant prévu pour la première tranche du Programme élargi
d'assistance technique. Si ces pays ne donnent pas leur
appui à la création d'un fonds spécial, d'où viendront
les contributions? Ce fonds serait tout à fa~t Insuïfïsant
POUl' les fins auxquelle on le destine .t il n'aurait pas
le caractère d'universalité que le projet de résolution
préconise.

60. Le problème du financement du développement des
pays insuffisamment développés a tenu, à juste titre, une
place importante dans les discussions de cette Assemblée
et du Conseil économique et social. Les pays développés
n'ignorent certes pas que les populations du monde entier
aspirent à un niveau de vie plus élevé. Ces aspirations
vont de pair avec les vœux d'indépendance nationale,
qui, fort heureusement, ont été réalisés récemment dans
de nombreux pays. Les pays les plus développés ont déjà
beaucoup aidé à atteindre ces buts. Le Gouvernement
australien contribue plus qu'il ne l'a jamais fait aupa
ravant au développement économique international. D
a versé cette année une somme de 10 millions de livres
et il a promls de verser en six ans 35 millions de livres
environ pour la mise en œuvre du Plan de Colombo
pour la coopération économique et l:~ développement de
l'Asie du Sud et du Sud-Est. Ces dépenses, ainsi que les
inévitables dépenses consacrées à notre défense nationale
- qui sont elles-mêmes liées à nos responsabilités envers
l'Organisation des Nations Unies - grèvent lourdement
nos ressources. Nous avons dû, en fait, limiter certains
de nos programmes de développement nationaux qui sont
à la base de notre programme d'immigration.

61. Nous n'avons pas déterminé notre attitude à l'égard
de ce projet de résolution en tenant compte uniquement
de ce que l'Australie considère comme la meilleure ma
nière de s'acquitter de ses responsabilités internationales,
que ce soit dans le domaine de l'aide économique inter
nationale, de la sécurité collective ou de l'absorption d'im
migrants. Notre propre contribution ne pourrait être, de
toutes façons, que minime; mais nous avons été frappés
de l'identité des vues de tous les pays que j'ai mention
nés, grands et petits; or, l'importance de leur action dans
le domaine des responsabilités internationales ne saurait
être mise en doute. En refusant d'appuyer ce projet de
résolution III A, ces pays ont demandé à l'Assemblée géné
rale de réfléchir si l'adoption de ce projet par l'Assem
blée générale servirait vraiement les intérêts des pays
insuffisamment développés.

62. Nous ne pourrons donc pas voter en faveur du pro
jet de résolution III A. Je désire ajouter, pour conclure,
qu'il est imprudent qu'une minorité de Membres des
Nations Unies adoptent une résolution qui entraîne des
obligations financières POUf un nombre relativement res
treint d'autres Membres et qui, en causant des fl~,'~p

tiens, peut avoir un effet adverse sur la coopération qui
existe déjà entre les pays les plus développés et ceux
qui le sont moins.

63. Je demande que la partie A du projet de résolution
III fasse l'objet d'un vote séparé.

64. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : Je désire également expliquer le vote de ma délé
gation sur le projet de résolution III A, relatif au flnan
cemment du développement économique des pays insuffi
sanunent développés,
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uue la plupart des décisions des Nations Unies, manque
;isiblement à ce projet de résolution. Parmi les nom
breuses délégations qui, au sein de la Deuxième Coma
mission, se sont déclarées incapables d'appuyer ce pro
jet, nous trouvons la plupart des pays qui ont, dans le
passé, apporté' les contributions les plus importantes à
tous les programmes d'assistance technique ou d'aide
humanitaire des Nations Unies. Ces pays viennent de se
lier par des accords de sécurité collective qui ont pour
but de consolider le monde libre contre les menaces
d'agression. Leur économie est lourdement mise à contri
bution par les sacrifices que ces accords entrainent. Je
ne pense pas que ces pays aient l'intention de rédrire
leurs contributions aux programmes de développement
déjà existants; mais, pour le moment, ils ont tous claire
ment indiqué qu'ils ne pouvaient envisager de verser
des contributions supplémentaires pour la création de
nouveau";{ organismes.

55. Dans ces conditions, il semble qu'il serait fort peu
sage que d'autres Etats représentés aux Nations Unies
insistent sur la nécessité de créer rapidement un orga
nisme international chargé d'accorder des prêts et des
subventions pour le développement économique. J'estime
qu'il est de notre devoir, en cette séance plénière, d'évi
ter de prendre, au nom des Nations Unies, une décision
qui pourrait affaiblir le r spect que l'Organisation a
montré dans le passé pour les vues de la majorité. Les
résolution des Nations Unies doivent. dans tous les do
maines relatifs au bien-être de l'humanité, exprimer en
toute sincérité nos intentions communes et ma délégation
estime qu'approuver ce projet de résolution pourrait met
tre sérieusement en danger ce principe.

56. Pour toutes ces raisons, la délégation du Canada
devra voter contre le projet de résolution III A.

57. M. FORSYTH (Australie) (traduit de l'anglais) : Le
projet de résolution III A a été approuvé à la Deuxième
Commission par 28 voix contre 20, avec 9 abstentions.
Ainsi donc, c'est moins de la majorité absolue des Mem
bres qui a voté en faveur de ce projet, et la différence
entre le nombre des partisans et ...elui des adversaires
du projet de résolution est faible.

5lt. La délégation de l'Australie a voté, à la Deuxième
Commission, contre le projet de résolution. Elle fera de
même à la séance plénière. Il nous semble peu sage qu'une
minorité de Membres des Nations Unies insistent pour
l'adoption d'une résolution qui contient des dispositions
qu'il sera diff'cile, sinon impossible, d'appliquer. Les pays
les plus développés ont nettement indiqué, aussi bien par
les déclarations qu'ils ont faites devant la Deuxième Com
mission que par leur vote sur ce projet de résolution,
qu'ils n'étaient pas actuellement, et au surplus qu'ils ne
seraient pas dans un avenir prévisible, en mesure d'ap
rorter leur contribution au fonds spécial envisagé dans
ce projet. Comme les pays qui seront les contribuants
éventuels à ce fonds ont déjà indiqué qu'ils ne pouvaient
appuyer ce projet de résolution, non seulement son adop
tion signifierait que le Conseil économique d social va
entreprendre une tâche impossible, mais encore elle pour
rait soulever dans les pays insuffisamment développés des
espoirs mal fondés qui ne manqueront pas d'être déçus
lorsque le Conseil économique et social soumettra son
rapport.

59. Parmi les pays qui, à la Deuxième Commission, se
sont prononcés contre le projet de résolution figurent les
Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France. ~e Canada, la Bel
gique, la Nouvelle-Zélande, la Suède, les Pays-Bas, le
Danemark et l'Australie. Si la eréatlon du fonds en ques
tion était possible, c'est parmi ces pays que se trouve-
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tlue la plupart des décisions des Nations Unies, manque
;isiblement à ce projet de résolution. Parmi les nom
breuses délégations qui, au sein de la Deuxième Com
mission, se sont déclarées incapables d'apP

'
1yer ce pro

jet, nous trouvons la plupart des pays qui ont, dans le
passé, apporté' les contributions les plus importantes à
tous les programmes d'assistance technique ou d'aide
humanitaire des Nations Unies. Ces pays viennent de se
lier par des accords de sécurité collective qui ont pour
but de consolider le monde libre contre les menaces
d'agression. Leur économie est lourdement mise à contri
bution par les sacrifices que ces accords entraînent. Je
ne pense pas que ces pays aient l'intention de rédl'ire
leurs contributions aux programmes de développement
déjà existants; mais, pour le moment, ils ont tous claire
ment indiqué qu'ils ne pouvaient envisager de verser
des contributions supplémentaires pour la création de
nouveau";{ organismes.

55. Dans ces conditions, il semble qu'il serait 10rt peu
sage que d'autres Etats représentés aux Nations Unies
insistent sur la nécessité de créer rapidement un orga
nisme international chargé d'accorder des prêts et d~s

subventions pour 'e développement économiC]ue. J'estime
qu'il est de notre devoir, en cette séance plénière, d'évi
ter de prendre, au nom des Nations Unies, une décision
qui pourrait affaiblir le rr spect que l'Organisation a
montré dans le passé pour les vues de la majorité. Les
résolution des Nations Unies doivent. dans tous les do·
maines relatifs au bien-être de l'humanité, exprimer en
toute sincérité nos intentions communes et ma délégation
estime qu'approuver ce projet de résolution pourrait met
tre sérieusement en danger ce principe.

56. PO'.lr toutes ces raisons, la délégation du Canada
devra voter contre le projet de résolution III A.

57. M. FORSYTH (Australie) (traduit de t'anglais) : Le
projet de résolution III A a été approuvé à la Deuxième
Commission par 28 voix contre 20, avec 9 abstentions.
Ainsi donc, c'est moins de la majorité absolue des Mem
bres qui a voté en faveur de ce projet, et la différence
entre le nombre des partisans et ...elui des adversaires
du projet de résolutiDn est faible.

5lt. La délégation de l'Australie a voté, à la Deuxième
Commission, contre le projet de résolution. Elle fera de
même à la séance plénière. Il nous semble peu sage qu'une
minorité de Membres des Nations Unies insistent pout"
l'adoption d'une résolution qui contient des dispositions
qu'il sera dif~cile, sinon impossible, d'appliquer. Les pays
les plus développés ont nettement indiqué, aussi bien par
les déclarations qu'ils ont faites devant la Deuxième Com
mission que par leur vote sur ce projet de résolutio11,
qu'ils n'étaient pas actuellement, et au flurplus qu'ils ne
seraient pas dans un avenir prévisible, en mesure d'ap
rorter leur contribution au fonds spécial envisagé dans
ce projet. Comme les pays qui seront les conb.:ibuants
éventuels à ce fonds ont déjà indiqué qu'ils ne pouvéller.t
appuyer ce projet de résolution, non seulement son adop
tion signifierait que le Conseil économique t.t social va
entreprendre une tâche impossible, mais encore elle pour
rait soulever dans les pays insuffisamment développés des
espoirs mal fondés qui ne manqueront pas d'être déçus
lorsque le Conseil économique et social soumettra son
rapport.

59. Parmi les pays qui, à la Deuxième Commission, se
sont prononcés contre le projet de résolution figurent les
Etats-Uais, le Royaume-Uni, la France. ~e Canada, la B~l
gique, la Nouvelle-Zélande, la Suède, les Pays-Bas, le
Danemark et l'Australie. Si la créatiorl du fonds en ques
tion était possible, c'est parmi ces pays que se trouve-

raient les principaux ·contribuants. Cette liste n'e!»t pas
exhaustive; d'autres pays également contr;':\uent régu
lièrement aux programmes internationaux, miUS les vingt
pays qui ont voté contre le projet de résolution versent
environ 78 pour 100 du budget des Nations Unies et ont
versé ou promis de verser 90 pour 100 environ du mon
tant prévu pour la première tranche du Programme élargi
d'assistance technique. Si ces pays ne donnent pas leur
appui à la création d'un fonds spécial, d'où viendront
les contributions? Ce fonds serait tout à fa~t insu~ftsant

pOUl' les fins auxquelle on le destine ;t il n'aurait pas
le caractère d'universalité que le projet de résolution
préconise.

60. Le problèm:..: du financement du développement des
pays insuffisamment développés a tenu, à juste titre, un2
place importante dans les discussions de cette Assemblée
et du Conseil économique et social. Les pays développés
n'ignorent certes pas que les populations du monde entier
aspirent à un niveau de vie plus élevé. Ces aspirations
vont de pair avec les vœux d'indépendance nationale,
qui, fort heureusement, ont été réalisés récemment dans
de nombreux pays. Les pays les plus dévf'loppés ont déjà
beaucoup ajdé à atteindre ces buts. Le Gouvernement
australien contribue plus qu'il ne l'a jamais fait aupa
ravant au développement économique international. D
a versé cette année une somme de 10 lLillions de liVl'es
et il a promi:; de verser en six ans 35 millions de livres
t:nviron pour la mise en œuvre du Pla.n de Colombo
pour la coopération économique et 1.1 développement de
l'Asie du Sud et du Sud-Est. Ces dépenses, ainsi que les
inévitables dépenses consacrées à notre défense nationale
- qui sont elles-mêmes liées à nos responsabilités envers
l'Organisation des Nations Unies - grèvent lourdement
nos ressources. Nous avons dû. en fait, limiter certains
de nos programmes de développement nationaux qui sont
à la base de notre programme d'immigration.

6!. Nous n'avons pas déterminé notre attitude à l'égard
de ce projet de résolution en tenant compte uniquement
de ce que l'Australie considère comme la meilleure ma
nière de s'acquitter de ses responsabilités internationales,
que ce soit dans le domaine de l'aide économi:Iue inter
natiol'ale, de la sécurité collective ou d~ l'absorption d'im_
migrants. Notre propre contribution ne pourrait être, de
toutes façons, que minime; mais nous avons été frappés
de l'identité des vues de tous les pays que j'ai mention
nés, grands et petits; or, l'importance de leur action dans
le domaine des responsabilités internationales ne saurait
être mise en doute. En refusant d'appuyer ce projet de
résolution III A, ces pays ont demandé à l'Ass~mblée géné
rale de réfléchir si l'adoption de ce projet par l'Assem
blée générale sernrait vraiement les intérêts des pays
insuffisamment développés.

62. Nous ne pourrons donc pas voter en faveur du pro
jet de résolution III A. Je désire ajouter, pour conclure,
qu'il est imprudent qu'une minorité de Membres des
Nations Unies adopter.t une résolution qui entraîne des
obligations financières POUf un nombre relativemeD~ res
treint d'autres Membres et qui, en causant des fl~,'~p

tions, peut avoir un effet adverse sur la coopération qui
existe déjà entre les pays les plus développés' et ceux
qui le sont moins.

63. Je demande que la partie A du projei de résolution
III fasse l'objet d'un vote séparé.

64. Si,. Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de t'an
glais) : Je désire égèllement expliquer le vote de ma délé
gaUon sur le projet de résolution III A, relatif au flnan
eemment du développement éconcmique des pays insufft
sanunent développés.
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pays, par exer••ple, négocie sans succès auprès d'elle,
depuis 1947, un emprunt destiné au développement. L'in
convénient que présente ce critère est de limiter les prêts
à des pays qui sont déjà pervenus à un stade relative
ment avancé de leur développement et qui, de ce fait,
ont une capacité ùe remboursement plus grande. (\nant
aux pays insuffisamment développés, tels que les Phi
lippine.l , ils peuvent s'attendre à essuyer un refus dans
I'Imméd.at et si leur situation économique s'améliore
et que la capacité du service de la dette s'en trouve aug
menté, Ils seront alors dans une situation où ils n'auront
peut-être pius besoins de prêts.

71. Ces considérations incitent ma délégation à se ran
ger du côté de ceux qui cherchent une nouvelle manière
d'aborder le problème. C'est pourquoi elle s'est efforcée
d'obtenir qu'on insère dans le pmiet de résolution III C
une disposition enjoignant à la Banque internationale
d'étendre ses opérations de prêt en tenant compte de la
situation particulière des pays insuffisamment développés
où le revenu moyen par habitant est faible.

72. Toutefois, pour être équitable envers la Banque in
ternationale, je dois dire que, contrairement à ce que
certaines délégations ont prétendu, ses 1écisions n'ont
jamais été motivées par des raisons d'ordre purement
politique; si pareille allégation était exacte, il serait dif
ficile de voir ce qui, sur le plan politique ou idéologique,
aurait pu motiver le refus qu'elle a opposé à la demande
de prêt d'un pays doté du régime politique des Philip
pines.

73. Les Nations Unies se sont effectivement rapprochées
de la réalisation de leurs idéaux dans le domaine du déve
loppement économique; les importantes réallsstlons cons
tatées dans divers secteurs en témoignent. Ma délégation
votera en faveur du projet de résolution III A, parce
qu'elle croit que le programme économique envisagé par
la Charte, sur le plan Internatioual, peut être exécuté à
condition que les Nations Unies travaillent de concert
dans un réel esprit de coopération internationale.

74. M. MAl'!SFIELD (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : La Deuxième Conmission. a recommandé
à l'Assemblée générale d'adopter. le projet de résolution
présenté comme partie A du pro.et de résolution III, dont
le texte figure dans le rapport dont nous sommes saisis.
Je voudrais brièvement expliquer pourquoi, à la Deu
xième Commission, la délégation des Etats-Unis s'est pro
noncée contre l'adoption de ce projet et pourquoi elle se
verra obligée de faire de même au sein de l'Assemblée
générale.

75. En bref, ce projet de résolution demande au Conseil
économique et social d'élaborer, pour les soumettre à
l'Assemblée générale lors de sa septième session, une
série de recommandations détaillées concernant la com
position et la gestion d'un fonds international spécial
pour le financement du développement économique, ainsi
que les modalités de recouvrement des contributions appor
tées à ce fonds. Celui-ci serait surtout utilisé pour l'octroi
de prêts à des pays insuffisamment développés.

76. La question qui se pose est par conséquent celle-ci :
l'Organisation des Nations Unies doit-elle, à l'heure ae
tuelle, tenter de créer. soit une nouvelle institution, soit
un fonds spécial pour financer le développement économi
que? Que l'on ne se méprenne pas : en demandant au
Conseil économique et social ce qu'il lui demande, le pro
jd de résolution ne fait rien moins qu'engager les Nations
Unies à tenter cette création.

77. Au cours des débats dont le projet de résolution a
fait l'objet au sein de la Deuxième Commission, plusieurs
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65. Comme le représentant du Royaume-Uni l'a assez 10n
lUement expliqué à la Deuxième Comrmssion, nous repro
chons surtout à ce projet de résolution, non pas d'être
foncièrement déraisonnable ou mal conçu, mais simple
ment d'être prématuré. Le Royaume-Uni a derrière lui un
long passé de développement économique dans toutes les
parties à~l monde et c'est un rôle dont nous sommes très
fiers. Mais ma délégaüon estime qu'il ne saurait honnê
tement voter !lour un projet de résolution tendant à créer
un fonds international auquel le Gouvernement du
RoyalJme-Uni, pour des raisons évidentes, n'est pas en
mesure d'apporter sa contribution. Ce n'est pas notre faute
si la politique de certains gouvernements a créé une situa
tion telle qu'une grande partie de notre production doit
être consacrée à des fins non économiques. C'est plutôt
le malheur de tous.

S6. Quoi qu'il en soit, au cours des débats approfondis
que la question a provoqués au sein de la Commission,
il est apparu très nettement qu'aucun des pays qui ver
sent habituellement des contributions très importantes aux
fonds extra-budgétaires des Nations Unies n'était en me
sure de promettre son appui à cette proposition parti
culière. Dans ces conditions, ma délégation estime que, si
l'on insiste pour faire adopter ce projet de résoludon, on
court le grave danger de faire naître des espoirs et natu
rellement de causer des déceptions.

67. Tout en reconnaissant pleinement que le problème
des régions insuffisamment développées existe et nécessi
tera une intervention internationale sous une forme ou
S~'lS une autre, quand celle-ci sera politiquement possi
ble, nous sommes contraints, à notre grand regret, de
voter pour le moment contre le projet de résolution qui
nous est soumis.

68. M. ARNALDO (Philippines) (traduit de l'anglais) :
Le projet de résolution III A constitue un des principaux
articles du programme général de développement écono
mique et social. A notre avis, son adoption est essentielle
à la réalisation des fins économiques envisagées par la
Charte sur le plan international. Les diverses mesures
d'assistance technique, quelle qu'en soit l'envergure, ne
sauraient suffire par elles-mêmes à accélére, dans la
mesure souhaitée, le rythme du développement économi
que si elles ne s'accompagnent pas d'une aide financière
extérieure accrue aux régions insuffisamment dévelop
pées. C'est là un principe fondamental que l'on trouve
maintes fois énoncé dans les résolutions de l'Assemblée
générale.

69. Nous nous prononçons en faveur du projet de réso
iution parce que nous sommes fermement convaincus que
les recommandations qui y sont formulées indiquent la
manière de traduire ce principe dans les faits. Si ainsi
qu'on le reconnaît généralement, le problème du finance
ment présente une importance capitale pour le développe
ment économique, il semblerait logique que l'Assemblée
générale adopte pour l'aborder une méthode nouvelle et
hardie. C'est précisément à quoi vise le projet de réso
lution.

70. Cette nouvelle façon d'aborder le problème trouve
sa iustifl:~ation dans le fait que la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement ne semble pas
être à même de satisfaire les besoins dea pays i isuïâ
samment développés. Pour décider de l'octroi d'un prêt,
la banque a toujours t : yliqué le critère de la capacité
de remboursement du p·/s emprunteur. Dans ces condi
tions, les pays insuffisamment développés, où le revenu
moyen par habitant est bas et le service de la dette de
faible capacité, ne peuvent guère espérer voir la banque
exarn.iner favorablement leur s demandes de prêt. Mon
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65. Comme le représentant du Royaume-Uni l'a assez lon
lUement expliqué à la Deuxième CommIssion, nous repro
chons surtout à ce projet de résolution, non pas d'être
foncièrement déraisonnable ou mal conçu, mais simple
ment d'être prématuré. Le Royaume-Uni a derrière lui un
long passé de développement économique dans toutes les
parties à~l monde et c'est un rôle dont nous sommes très
fiers. Mais ma délégation estime qu'il ne saurait honnê
tement voter !lour un projet de résolution tendant à créer
un fonds international auquel le Gouvernement du
RoyalJme-Uni, pour des raisons évidentes, n'est pas en
mesure d'apporter sa contribution. Ce n'est pas notre faute
si la politique de certains gouvernements a créé une situa
tion t~lle qu'une grande partie de notre production doit
être consacrée à des fins non économiques. C'est plutôt
le malheur de tous.

S6. Quoi qu'il en soit, au cours des débats approfondis
que la question a provoqués au sein de la Commission,
il est apparu très nettement qu'aucun des pays qui ver
sent habituellement des contributic.ns très importantes aux
fonds extra-budgétaires des Nations Unies n'était en me
sure de promettre son appui à cette proposition parti
culière. Dans ces conditions, ma délégation estime que, si
l'on insiste pour faire adopter ~e projet de résoludon, on
court le grave danger de faire naître des espoirs et natu
rellement de causer des dé~eptions.

67. Tout (,;n reconnais.:.>ant pleinement que le problème
des régions insuffisamment développées existe et nécessi
tera une intervention internationale sous une forme ou
S~'lS une autre, quand celle-ci sera politiquemen~ possi
ble, nous sommes contraints, à notre grand regret, de
voter pour le moment contre le projet de résolution qui
nous est soumis.
68. M. ARNALDO (Philippines) (traduit de l'anglais) :
Le projet de résolution III A constitue un des principaux
articles du programme général de développement écono
mique et social. A notre avis, son adoption est essentielle
à la réalisation des fins économiques envisagées par la
Charte sur le plan international. Les diverses mesures
d'assistance technique, quelle qu'en soit l'envergure, ne
sauraient suffire par elles-mêmes à accélére, dans la
mesure souhaitée, le rythme du d~veloppement économi
que si elles ne s'accompagnent pas d'une aide financière
extérieure accrue aux régions insuffisamment dévelop
pées. C'est là un principe fondamental que l'on trouve
maintes fois énoncé dans les résolutions de l'Assemblée
générale.

69. Nous nous prononçons en faveur du projet de réso
iution parce que nous sommes fermement convaincus que
les recommandations qui y sont formulées indiquent la
manière de traduire ce principe dans les faits. Si ainsi
qu'on le reconnaît généralement, le problème du finance
ment présente une importance capitale pour le développe
ment économique, il semblerait logique que l'AssembléE.
générale adopte pour l'aborder une méthode nouvelle et
hardie. C'est précisément à quoi vise le projet de réso
lution.

70. Ct'tte nouvelle façon d'aborder le problème trouve
sa justifi:'ation dans le fait que la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement '1e semble pas
être à n~ême de satisfaire les besoin~ de3 pays i lsuffi
samment développés. Pour décider de l'octroi d'un prêt,
la banque a toujours ; - yliqué le critère de la capacité
de remboursement du p·/s emprunteur. Dans ces condi
tions, les pays insuffisamment développés, où le revenu
moyen par habitant est bas et le service dt:! la dette de
faible capacité, ne peuvent guère espérer voir la banc:;.ue
exarn.iner favorablement leur s demandes de prêt. Mon

pays, par exer••ple, négocie sans succès auprès d'elle.
depuis 1947. un emprunt destiné au développement. L'in·
convénient que présente ce critère est de limiter les prêts
à des pays qui sont déjà p[\rvenus à un stade relative·
ment avancé de leur dével'lppement et qui, de ce fait.
ont une capacité ue rembou>:'sement plus grande. (\nant
aux pays insuffisamment développés, tels que les Phi·
lippine~, ils peuvent s'attendre à essuyer un refus dans
l'immédlat et si leur situation économique s'améliore
et que la t:'~pacité du service de la dette s'en trouve aug
menté, il& seront alors dans une situation où ils n'auront
peut-être plUS besoins de prêts.

71. Ces considérations incitent ma délégation à se ran·
ger du côté de ceux qui cherchent une nouvelle manière
d'aborder le problème. C'est pourquoi elle s'est efforcée
d'obtenir qu'on insère dans le pI:ojet de résolution III C
une disposition enjoignant à la Banque internationale
d'étendre ses opérations de prêt en tenant compte de la
situation particulière des pays insuffisamment développés
où le revenu moyen par habitant est faible.

72. Toutefois, pour être équitable envers la Banque in.
ternationale, je dois dire que, contrairement à ce que
certaÎ!les délégations ont prétendu, ses 'Iécisions n'ont
jamais êté motivées par des raisons d'ordre purement
politique; si pareille allégation était exacte, il serait dif
ficile de voir ce qui, sur le plan politique ou idéologique,
aurait pu motiver le refus qu'elle a opposé à la demande
de prêt d'un pays doté du régime politique des Philip
pines.

73. Les Nations Unies se sont effectivement rapprochées
de la réalisation de leurs idéaux dans le domaine du déve
loppement économique; les importantes réalisô.t:ions cons
tatées dans divers secteurs en témoignent. Ma délégation
votera en faveur du projet de résolution III A, parce
qu'elle croit que le programme économique envisagé par
la Charte, sur le plan internatiol:al, peut être exécuté à
condition que les Nations Unies travailient de concert
dans un réel esprit de coopération internationale.

74. M. MAl'!SFIELD (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : La Deuxième Cc·,mission· a recommandé
à l'Assemblée générale d'adopter. le projet de résolution
prése-nté comme partie A du proJet de résolution III, dont
le te.<te figure dans le rapport dont nous sommes saisis.
Je voudrais brièvement expliquer pourçuoi, à la Deu
xième Commission, la délégation des Etats-Unis s'est pr(}
noncée contre l'adoption de ce projet et pourquoi elle se
verra obligée de faire de même au sein de l'Assemblée
générale.

75. En bref, ce projet de résolution demande au Conseil
économique et social d'élaborer, pour l~s soumettre à
l'Assemblée générale lors de sa septième session, une
série de recommandations détaillées concernant la com
position et la gestion d'un fonds international spécial
pour le financement du développement économique, ainsi
que les modalités de recouvrement des contributions appor·
tées à ce fonds. Celui-ci serait surtout utilisé pour l'octroi
de prêts à des pays insuffisamment développés.

76. La question qui se pose est par conséquent celle-ci:
l'Organisation des Nations Unies doit~lle, à l'heure ae·
tuelle, tenter ::le créer, soit une nou\-elle institution, soit
un fonds spécial pour financer le développement économi·
que? Que l'on ne se méprenne pas : en demandant au
Conseil économique et social ce qu'il lui demande, le pro
jd de résolution ne fait rien moi~s qu'engager les Nations
Unies à tenter cette création.

77. Au cours des débats dont le 'Projet de résolution a
fait l'objet au sein de la Deuxième Commission, plusieurs



l'Organisation des Natlons Unies? Or. tant que les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ne seront
pas en mesure de faire des contributions au fonds dont
la création est envisagée par le proiet de résolution en
question, il ne sera pas possible à cette Organisation de
passer des projets aux réalisations et de mettre en œuvre
le programme d'activité que ce texte demande au Conseil
économique et social d'élaborer. Tant que les contributions
prévues ne seront pas effectivement recueillies, le fonds
en question n'existera que S'M"' le papier.

81. Telle est la dure réalité à laquelle nous devons faire
face. Si, en dépit de ces faits, l'Assemblée générale décide
d'adopter le projet de résolution considéré, quels seront
les effets de cette décision? A notre sens, les Nations
Unies donneront alors aux hommes et aux femmes des
pays insuffisamment développés l'impression qu'an fonds
est sur le point d'être créé pour les assister dans les
efforts qu'ils déploient afin d'améliorer leur niveau de
vie. Quels que soient les termes employés dans la réso
lution, quelque fr~quente que puisse être l'affirmation
selon laquelle le f'.Inds ne fonctionnera que lorsque les
circonstances le permettront. cette résolution aura pour
effet inévitable de porter les populations des régions du
globe insuffisamment développées à croire que des sub
ventions seront accordées à bref délai. Et quelle sera leur
réaction lorsqu'elles verront qu'en fait aucune assistance
ne provient du fonds promis? Quelle sera leur réaction
quand elles en viendront à comprendre que l'O\"ganisa
tion des Nations Unies n'a créé ce plan que sur le papier?
Elles seront alors certainement en droit de demander
pourquoi l'Organisation ne réalise pas les espoirs qu'elle
a suscités. Nous devons tous nous poser cette question :
cela contribuera-t-il à accroître le prestige et l'efficacité
des Nations Unies?

82. Mon gouvernement estime que rieo ne saurait être
moins pratique que de se lancer dans la creation d'un
fonds ou d'un organisme destiné à financer.' le développe
ment économique, à l'égard duquel aucun contribuant
éventuel important n'est désireux de prendre un engage..
ment quel qu'il soit. La conviction de mon gouvernement,
qui considère ce projet de résolution C"-,me opportun,
repose sur un examen des plus sérieux ~.: «es plus appro
fondis de la situation à laquelle I'Orgam ion des Nations
Unles doit faire face à l'heure actuelle. Elle n'implique
aucun changement dans notre attitude à l'égard de nos
responsabilités d'ordre international ou des fins louables
que les auteurs du projet de résolution se proposent.

83. Les antécédents du peuple américain dans ce domaine
parlent clairement. Ils démontrent d'une façon concluante
le souci que nous portons a11 développement économiqu.e
et social des pays insuffisamment développés. Ils consti
t'lent une preuve de l'intérêt que nous attachons au bien..
être des autres peuples, ainsi que de notre détermlnatlon
arrêtée de les aider à améliorer leur niveau de vie. Nous
nous rendons compte de l'ampleur de la tâche à laquelle
les p~ys insuffisamment développés ont encore à faire
face Nous avons fait nettement comprendre que nous
continuerons d'accomplir tout ce qui est en notre pouvoir
pour favoriser l'évolution économique et sociale des popu
lations de ces régions. Le Président des Etats-Unis a dit :

« Nous ne devons pas ralentir nos efforts en vue de
créer de nouvelles sources de richesse et, par cela même,
d'amener l'établissement de niveaux de vie plus élevés
dans les régionE insuffisamment dé"'eloppées. -La cause
de la liberté à laquelle nous nous sommes voués ne nous
permet pas de faiblir dans cet ef1l'Jrt. Les objectifs
que nous poursuivons consistent à servir la cause de
la pabr et à créer des conditions d'existence meilleuret
pour la population du monde entier. »
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délégations ont soutenu que son adoption par l'Assemblée
générale favorisera": la paix. mondiale; on a affirmé
qu'elle servirait les intérêts permanents des Nations Unies.
La délégation des Etats-Unis, elle, s'est déclarée convain
cue, au cours de ces débats, que loin de favoriser l'en
tente et la coopération Intemationales, l'adoption de ce
projet de résolution pourrait, en fait, desservir les fins de
l'Organisation et en retarder la réalisation. Telle est tou
jours la conviction de mon gouvernement.

78. Ainsi que la délégation des Etats-Unis l'a déjà sou
ligné devant la Deuxième Commtsslon, nous ne connais
sons que deux méthodes pour aborder le problème que
pose la création d'un nouveau fonds international pour le
développement économique.

79. La première est celle des contributions volontaires
qui devraient être consenties par les Membres des Nations
Jnies. En ce qui concerne les Etats-Unis, mon gouverne
ment a nettement précisé son attitude à l'égard des contri
butions volontaires qui devraient être versées à un tel
fonds. Dans les conditions pnlitlques qui règnent actuel
lement dans le monde, où les Membres des Nations Unies
se voient obligés d'employer une partie importante de
leurs ressources à combattre l'agression et à faire face
aux besoins de leur défense, nous ne sommes pas en me
sure de nous engager à apporter des contributions à un
fonds tel que celui qui nous est proposé. Nous avons éga
lement entendu dire, au cours des débats de la Deuxième
Commission, qu'aucun des autres pays qui, normalement,
devraient pouvoir verser des contributions importantes à
un fonds de ce genre, n'est actuellement en mesure de le
faire. Chacun des différents pays qui sont dans ce cas
a déclaré catégoriquement qu'il ne pouvait, dans les cir
constances actuelles, contracter Cie nouvelles obligations
financières importantes. Il est, par conséquent, facile
d'imaginer l'accueil qui serait réservé à un appel fait,
selon cette méthode, en vue de réunir les contributions il
un fonds international pour le développement économi
que. Pour autant qu'on puisse le prévoir, il paraît évi
dent au'aucune contribution importante ne pourra être
recueillie au moyen de cette méthode de contributions
volontaires consentiEls par les Etats Memb!'es.

80. La deuxième méthode que pourrait recommander le
Conseil économique et social consisterait, pour les Nations
Unies. à voter le principe d'une contribution à verser par
chaque Membre et dont le montant serait calculé selon un
prorata. Mais quelles chances une telle recommandation
aurait-elle d'être appliquée? Nul ne saurait nier que le
fonds dont la création nous a été proposée devrait. pour
donner des résultats pratiques, être suffi, -....ment impor
tant pour permettre d'accélérer dans des. k,f(,-H""'tions nota
bles le rythme du développement êconom'que, de manière
flue l'évolution dans ce domaine soit à l'avenir plus
rapide qu'elle ne l'a été jusqu'ici. A considérer les besoins
des pays insuffisamment développés, cela signifierait que
les Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'engager collectivement à verser, chaque année, une
somme relativement importante. Est-ce faire preuve de
réalisme et d'esprit pratique que de compter sur de telles
contributions alors que, d'une part, on connaît les diffi
cultés que de nombreux pays ont éprouvées à tenir les
engal!ements qu'ils avaient pris de faire des contributions
au prol!l'amme d'assistance technique; que, d'autre part,
on sait que de nombreux pays ne sont pas en mesure
d'autoriser la Banaue internationale à employer dans une
pronortion importante, pour des octrois de prêts, la par
tie de leurs contributions qu'ils ont versée en monnaie
nationale; et Qu'enfin, on se rappelle les difficultés très
réelles auxquelles on s'est heurté pour obtenir des contri
butions volontaires en vue de financer des activités de
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délégations ont soutenu que son adoption par l'Assemblée
générale favorisera:; la paix. mondiale; on a affirmé
qu'elle servirait les intérêts permanents des Nations Unies.
La délégation des Etats-Unis, elle, s'est déclarée convain
cue, au cours de ces débats, que loin de favoriser l'en
tente et la coopération internationale,;, l'adoption de ce
projet de résolution pourrait, en fait, desservir les fins de
l'Organisation et en retarder la réalisation. Telle est tou
jours la conviction de mon gouvernement.

78. t ..insi que la délégation des Etats-Unis l'a déjà sou
ligné devant la Deuxième CommissIon, nous ne connais
sons que deux méthodes pour aborder le problème que
pose la création d'un nouveau fonds international pour le
développement économique.

79. La première est celle des contributions volontaires
qui devraient être consenties par les Membres des N1ltions
Jnies. En ce qui concerne les Etats-Unis, mon gCIl.lverne
ment a nettement précisé son attitude à l'égard des contri
butions volontaires qui devraient être versées à un tel
fonds. Dans les conditions pf'llitiques qui règnent actuel
lement dans le monde, où les Membres des Nations Unies
se voient obligés d'employer une partie importante de
leurs ressources à combattre l'agression et à faire face
aux besoins de leur déft'nse, nous ne sommes pas en me
sure de nous engager à apporter des contributions à un
fonds tel que ct'lui qui nous est proposé. Nous avons éga
lement entendu dire, au cours des débats de la Deuxième
Commission, qu'aucun des autres pays qui, normalement,
devraient pouvoir verser des contributions impo!iantes à
uu fonds de ce genre, n'est actuellement en mesure de le
faire. Chacun des différents pays qui sont dans ce cas
a déclaré catégoriquement qu'il ne pouvait, dans les cir
constances actuelles, contracter de nouvelles obligations
financières importantes. Il est, par conséquent, facile
d'imaginer l'accueil qui serait réservé à un appel fait.
selon cette méthode, en vue de réunir les contributions il
un fonds international pour le développement économi
que. Pour autant qu'on puisse le prévoir, il paraît évi
dent Qu'aucune contribution importante ne pourra être
recueillie au moyen de cette méthode de contributions
volontaires consentiEls par les Etats Memb!'es.

80. La deuxième méthode que pourrait recommander le
Conseil économique et social consisterait, pour les Nations
Unies, à voter le principe d'une contributi(\n à verser par
chaque Membre et dont le montant serait cakulé selon un
prorata. Mais quelles chances une telle recommandation
aurait-elle d'être appliquée? Nul ne saurait nier que le
fonds dont la création nous a été proposée devrait. pour
donner des résultats pratiques, être suffi..· ...lment impor
tant pour permettre d'accélérer dans des. !,t.(·H""'Uons nota
bles le rythme du développement économh.j'cle, de hlanière
flue l'évolution dans ce domaine soit à l'avenir plus
rapide qu'elle ne l'a été jusqu'ici. A considérer !es besoins
des nays insuffisamment développés, cela signifierait que
les Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'engager collectivement à verser, chaque année, une
somme relativement importante. Est-ce faire preuve de
réaUsme et d'esnrit pratique que de compter sU!' de telles
contributions alors que, d'une part, on connaît les diffi
cultés que de nombreux pays ont éprouvées à tenir les
engallements qu'ils avaient pris de taire des contributions
au pro~amme d'assis~ance technique; que, d'autre part,
on sait que de nombreux pays ne sont pas en mesure
d'autoriser la Banque internationale à employer dans une
pronortion importante, pour des octrois de prêts, la par
tie de leurs contributions qu'ils ont versée en monnaie
nationale; et ou'enfin, on se rappelle les difficultés très
réelles auxquelles on s'est heurtê pour obtenir des contri
butions volontaires en vue de financer des activltês de

l'Organisation des Nat.ions Unies? Or. tant que les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ne seront
pas en mesure de faire des ~ontributions au fonds dont
la création est envisagée par le projE:t de resolution en
question, il ne sera pas possible à cette Organisation de
passt'r des projets aux rea1isations et de mettre en œuvre
le programme d'activité que ce texte demande au Conseil
économique et social d'élaborer. Tant que les contributions
prévues ne seront pas affectivement recueillies, le fonds
en questiùn n'exist~ra que S'M" le papier.

81. Telle est la dure réalité à laquelle nous devons faire
face. Si, en dépit de ces faits, l'Assemblée générale décide
d'adopter le projet de résolution considéré, quels seront
les effets de cette décision? A notre sens, les Nations
Unies donneront aIors aux hommes et aux femmes des
pays insuffisamment développés l'impression qu'~m fonds
est sur le point d'être créé pour les assister 1ans les
efforts qu'ils déploient afin d'améliorer leur niveau de
vie. Quels que soient les termes employés dans la reso
lution, quelque fr~quente que puisse être l'affirmation
selon laquelle le f'.Inds ne fonctionnera que lorsque les
circonstances le permettront, cette resolution aura pour
effet inévitable de porter les populations des regions du
globe insuffisamment développées à croire que des sub
ventions seront accordées à bref dêlai. Et quelle sera leur
réaction lorsqu'elles verront qu'en fait aucune assistance
ne provient du fonds promis? Quelle sera leur rêaction
quand elles en vi~ndront à comprendre que l'O\"ganisa
tion des Nations Unies n'a créé ce plan que sur le papier?
Elles seront alors certainement en droit de demander
pourquoi l'Organisation ne réalise pas les espoirs qu'elle
a suscités. Nous devons tous nous poser cette question:
cela contribuera-t-il à accroître le prestige et l'elftcacltê
des Nations Unies?

82. Mon gouvernement estime que riea ne saurait être
moins pratique que de se lancer dans la creation d'un
fonds ou d'un organisme destiné à financer.' le développe
ment êconoJ'\'Ùque, à l'égard duquel aucun contribuant
éventuel important n'est désireux de prendre un engage..
ment quel qu'il soit. La conviction de mon gouvernement,
qui considère ce projet de résolution C'- 1me opportun,
~epose sur un examen des plus sérieu)r ~:. l4es plus appro
fondis de la situation à laquelle 1'Orgam ion des Nations
Gnit"s doit faire face à l'heure actuelle. Elle n'implique
aucun changement dans notre attitude à l'égard de nos
responsabilités d'ordre international ou des fins louables
que les auteurs du projet de résolution se proposent.

83. Les antêcédents du peuple américain dans ce domaine
parlent clairement. Ils démontrent d'une facon concluante
le souci que nous portons a11 développement économique
et social des pays insuffisamment développés. ns const!
taent une preuve de l'intérêt que nous attachons au bien..
être des autres peuples, ainsi que de notre détennlnatlon
arrêtée de les aider à améliorer leur niveau de vie. Nous
nous rendons compte de 1'ampleur de la tâche à laquelle
les p~ys insuffisamment développés ont encore à faire
facf,) Nous avons fait nettement comprendre que nous
continuerons d'accomplir tout ce qui est en notre pouvoir
pour favoriser l'évolution économique et sociale des popu
lations de ces régions. Le Président des Etats-Unis a dit :

« Nous ne devons pas ralentir nos efforts en vue de
créer de nouvelles sources de richesse et, par cela même,
d'amener l'établissement de niveaux de vie plus élevés
dans les régionE insuffisamment dé"'eloppées.La cause
de la liberté à laquelle nous nous sommes vouês ne nous
permet pas de faiblir dans cet ef1l')rt. Les objectifs
que nous poursuivons consistent à servir la cause de
la paix et à créer des conditions d'existence meilleurea
pour la population du mond~ entier. _
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capital étranger, bien qu'Us contribuent directement ou
indirectement à une augmentation de la productivité na
tionale et du revenu national »,
89. Troisièmement, les spécialistes internationaux des
questions économiques chargés d'étudier les mesures pro
pres à accélérer le développement économique ont préco
nisé la créatk.n d'un fonds international pour financer
ces programmes, afin de remédier aux insuffisances déjà
constatées pa!" l'Assemblée générale.
90. Quatrièmement, cette solution a été jugée appropriée
par la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et reconnue comme telle dans les rapports
du Comité consultatif du Gouvernement des Etats-Unis
pour le développement économique; elle n'a soulevé
aucune objection de fond au cours des débats de la pré
sente session. Les seules observations sont celles qui ont
été répétées aujourd'hui au sujet de l'impossibilité pour
certains pays de contribuer actuellement au fonds envi
sagé par le projet de résolution.
91. Cinquièmement, aucune autre solution n'a été pro
posée pour résoudre un problème dont la gravité est si
universellement reconnue.
92. Sixièmement, le projet de résolution en cours d'exa
men, en dépit des déclarations qui ont été faites ici, est
pondéré et réaliste puisque, malgré le caractère urgent
du problème, il n'en hâte pas indûment la solution et
tient compte: des circonstances exceptionnelles qui règnent
dans le monde, en présence de la nécessité de p~"fection

ner le dispositif et les mesures de sécurité ~011ective.

Après trois ans de préparation, de discussions et d'étu
des qui ont pratiquement épuisé le sujet, il constitue un
progrès à peine sensible, le moindre que l'on puisse faire
pour ne pas rester dans le statu quo, ce qui serait mora
lement une régresion. En effet, ce projet de résolution
n'implique aucun engagement financier, contrairement à
ce que l'on a dit ici; elle n'envisage même pas la créa
tion d'un organisme international de développement
comme l'ont proposé les experts. Elle se borne à inviter
le Conseil économique et social à présenter à l'Assem
blée générale des projets en vue de la création d'un fonds
de développement économique et d'indiquer à quel mo
ment il conviendrait de créer' un tel fonds, compte tenu
des circonstances. Le Conseil fera des propositions et des
recommandations en ce qui concerne la forme, la nature,
la compétence et le champ d'action de ".: fonds, ainsi que
les modalités de sa constitution; c'est rAssemblée géné
rale qui sera appelée à prendre une décision à sa pro
chaine session. à laquelle elle sera en mesure dl! détermi
ner librement et en toute connaissance de cause s'il est
onnortun ou non de créer un fonds de ce genre. Il y aura
lieu d'étudier s'il est anportun de créer ce fonds lorsque
l'on en discutera l'établissement, c'est-à-dire dans un an,
et non pas maintenant. J'espère que, d'ici là, il aura passé
beaucoup d'eau sous le pont, et que maintes attitudes et
maintes positions auront changé.
93. Septièmement, nous croyons qu'il n'est pas possible
de donner au monde inquiet d'aujourd'hui l'impression
que l'exécution des programmes de réarmement diffère
l'action internationale en faveur des pays insuffisamment.
développés; nous croyons que le développement écono
mique de ces pays est un élément essentiel de la pro
tection contre l'agression et, ainsi que l'Assemblée géné
rale l'a proclamé, le complément indispensable des
mesures de sécurité collective. Ce matin, le représentant
de la Bolivie a exposé en détail ce point de vue que nous
partageons entièrement. Nous croyons, en outre, que
l'amélioration de la situation économique dans le monde
est un élénlent Important de paix et d'amitié entre les
nations.

Assemblée générale - Sixième session - Séances plénières

Notre Président a donné, dans une déclaration récente,
le meilleur résumé possible de l'attitude du peuple amé
ricain lorsqu'il a dit : « La seule guerre que nous vou
lons livrer est la guerre contre le dénuement et la rn'sère
humaine. »
84. Nous sommes convaincus que l'adoption de cette
résolution, à l'heure actuelle, n'aurait pas pour résultat
de rendre disponibles des fonds supplémentaires pour
l'octroi de subventions aux pays insuffisamment dévelop
pés et que, par conséquent, elle n'entraînerait aucune
amélioration du sort de ceux qui ont besoin d'une assis
tance de ce genre. Nous craignons que le vote de cette
résolution ne fasse que susciter des espoirs qui ont peu
de chances d'être réalisés. Nous craignons que son effet
pratique soit de retarder et de compromettre les progrès
du développement économique et de la coopération inter
nationales dans ce domaine.

85. Nous estimons qu'il importe que les résolutions éma
nant de l'Assemblée générale conservent le degré élevé
d'efficacité qui a caractérisé jusqu'à présent les mesures
que cette Assemblée a prises. Nous ne devons pas abais
ser ce niveau en adoptant une résolution qui, nous le
savons, ne pourra pas amener "es résultats souhaités.
Nous ne devons pas dévaluer s.....iemment la monnaie des
Nations Unies. Telles sont les raisons pour lesquelles les
Etats-Unis se voient obligés de voter contre ce projet de
résolution.

86. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de Z'es'Pagnol) : La
délézation du Chili votera pour le projet de résolution
III A présenté par la Deuxième Commission au sujet
du financement du développement économique des pays
insuffisamment développés; plusieurs raisons majeures
expliquent sen attitude.

87. Premièrement, la délégation du Chili considère que
le problème du développement économique est le pro
blème à longue échéance le plus important pour le monde
d'auiourd'hui et, par conséquent, pour l'Organisation des
Nations Unies. L'accélération du développement économi
que est le moyen le plus efficace c1'améliorer le niveau
de 80 pour 100 des habitants du monde qui actuellement,
sous-alimentés. mal vêtus, mal logés et victimes de la
maladie, ne sont pas en mesure de jouir des progrès tech
niques et culturels du monde. Le développement économi
que est en outre un facteur essentiel de la stabilité êco
nomiaue dans le monde et son importance est capitale
pour la paix, ainsi que l'a proclamé l'Assemblée générale
dans sa résolution très importante [377 (V)] intitulée
« L'union pour le maintien de la paix D.

88. Deuxièmement. l'Assemblée générale [résolution 400
(V) l et le Conseil économique et social [résolution 368
(XIII)], se fondant sur les avis autorisés de techniciens
et de snécialistes des ouestions économiaues. ont déclaré
que les pays insuffisamment développés, par suite de leur
faible capacité d'épargne intérieure due à l'insufflsance
de leur revenu national, ont besoin d'une « aide étran
gère, non seulement technique, mais encore financière, et
en particulier l'assistance des pays plus développés )t •••

• que l'accélération du développement économiaue des
pavs insuffisamment dévelopnés exige une mobilisation
plus active et plus soutenue de l'épargne intérieure et un
courant plus amnle et plus régulier de capitaux d'inves
tissement étrangers D... « que les ressources financières
pronres des pays insuffisamment dévelopnés, ajoutées au
courant international des capitaux d'investissement, n'ont
pBS suffi à assurer le rvthme de développement écono
miaue que l'on souhaitait atteindre )l ••• « que certains des
programmes essentiels de développement ne neuvent être
financés comme il convient par les sources actuelles de
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Notre Président a donné, dans une déclaration récente,
le meilleur résumé possible de l'attitude du peuple amé
ricain lorsqu'il ci dit : « La seule guerre que nous vou
lons livrer est la guerre contre le dénuement et la m:sère
humaine. »
84. Nous sommes convaincus que l'adoption de cette
résolution, à l'heure a~tuelle, :l'aurait pas pour résultat
de rendre disponibles des fonds supplémentaires pour
l'octroi de subventions aux pays insuffisamment dévelop
pés et que, par conséquent, elle n'entraînerait aucune
amélioration du sort de ceux qui ont besoin d'une assis
tance de ce genre. Nous craignons que le vote de cette
résolution ne fasse que snsciter des espoirs qui ont peu
de chancE:s d'être réalisés. Nous craignons que son effet
pratiaue soit de retarder et de compromettre les prQgrès
du développement économique et de la coopération inter
nationales dans ce domaine.

85. Nous estimons qu'il importe que les résolutions éma
nant de l'Assemblée générale conservent le degré élevé
d'efficacité qui a caractérisé jusqu'à présent les mesures
que cette Assemblée a prises. Nous ne devons pas abais
ser ce niveau en adoptant une résolution qui, nous le
savons, ne pourra pas amener ~es résultats souhaités.
Nous ne devons pas dévaluer s .....iemment la monnaie des
Nations Unies. Telles sont les raisons pour lesquelles les
Etats-Unis se voient obligés de vot~r contre ce projet de
résolution.

86. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'es'Pagnol) : La
déléŒabon du Chili votera pour le projet de résolution
III A p:-ésenté par la Deuxième Commission au sujet
du financement du développement économiaue des pays
insuffisamment développés; plusieurs raisons majeures
expliquent sen attitude.

87. Premièrl:!ment, la délégation du Chili considère que
le problème du développeme:lt économique est le pro
blème à longue échéance le plus important pour le monde
d'auiourd'hui et, par conséquent, pour l'Organisation des
Nations Unies. L'accélération du dévelopnement économi
que est le moyen le plus efficace C:'améliorer lp. niveau
de 80 pour 100 des habitants du monde qui actuell~meJ1t,

sous-~limentés. mal vêtus, mal logés et victimes de la
maladie, ne sont pas en mesure de jouir des progrès tech
niques et culturels du monde. Le développement économi
que est en outre un fa:1:eur essentiel de la stabilité éco
nomiaue dans le monde et son imnortance est capitale
pour la paix, ainsi que l'a proclamé l'Assemblée générale
dans sa résolution très importante [377 (V)] intit-..Ilée
« L'union pour le maintien de la paix D.

88. Deuxièmement. l'Assemblée générale rrésolution 400
(V) 1 et le Conseil économique et social [résolution 368
(XIII)]. se fondant sur les avis autorisés de techniciens
et de snécialistes des ouestions économiaues. ont déclaré
que les pays insuffisamment développés. par suite de leur
faible capacité d'énargne intérieure due à l'insufflsance
de leur revenu national, vnt besuin d'une « aide étran
gère, non seulement technique, mais encore financière, et
en particulier l'assistance des pays plus développés »...
• que l'accélération du développement économiaue des
pavs insuffisamment dévelopPés exige une mobilisation
plus active et plus soutenue de l'énargne intérieure et un
courant plus amnle et plus régulier de capitaux d'inves
tissement étrangers »... « que les ressources financières
pronres des pays insufflsamment dévelopnés, ajoutées au
courant international des capitaux d'investissement. n'ont
pBS suffi à assurer le rythme de développement écono
mioue que l'on souhAitait atteindre ».•. « que certains des
programmes essentiels de développement ne neuvent être
financés comme il convient par les sources a~tuel1es de

capital étranger, bien qu'Us contribuent directement ou
indirectement à une augmentation d~ la productivité na
tionale et du revenu national ».
89. Troisièmement, les spécialistes internationaux des
questions économiques chargés d'étudier les mesures pro
pres à accélérer le développement économique ont préco
nisé la créatk.n d'un fonds international pour financer
ces programmes, afin de remédier aux insuffisances déjà
constatées par l'Assemblée générale.
90. Quatrièmement, cette solution a été jugée appropriée
par la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et reconnue comme telle dans les rapports
du Comité consultatif du Gouvernement des Etats-Unis
pour le développement économique; elle n'a soulevé
aucune objection de fond au cours des débats de la pré
sente session. Les seules observqtions sont celles qui ont
été répétées aujourd'hui au sujet de l'impossibilité pour
certains pays de contribuer actuellement au fonds envi
sagé par le projet de résolution.
91. Cinquièmement, aucune autre solution n'a été pro
posée pour résoudre un probJème dont la gravité est si
universellement reconnue.
92. Sixièmement, le projet de résolution en cours d'exa
men, en dépit des déclarations qui ont été faites ici, est
pondéré et réali~te puisque, malgré le caractère ur~ent

du problème, il n'en hâte pas indûment la solution et
tient compte: des circonstances exceptionnelles qui règnent
dans le monde, en présence de la nécessité de p~"fection

ner le dispositif et les mesures de sécurité ~011ective.

Après trois ans de préparation, de discussions et d'étu
des qui ont pratiquement épuisé le sujet, il constitue un
progrès à peine sensible, le moindre que l'on puisse faire
pour ne pas rester dans le statu quo, ce qui serait mora
lement une régresion. En effet, ce projet de résolution
n'implique aucun engagement financier, contrairement à
ce que l'on a dit ici; elle n'envisage même pas la créa
tion d'un organisme international de développement
comme l'ont proposé les experts. Elle se borne à inviter
le Conseil économique et social à présenter à l'Assem
blée générale des projets en vue de la création d'un fonds
de développement économique et d'indiquer à quel mo
ment il conviendrait de créer' un tel fonds, compte tenu
des circonstances. Le Conseil fera des propositions et des
recommandations en ce qui concerne lp forme, la nature,
la compétence et le champ d'action de ".: fonds, ainsi que
les modalités de sa constitution; c'est J.·Assemblée géné
rale qui sera appelée à prendre une décision à sa pro
chaine session. à laquelle elle sera en mesure dl! détermi
ner librement et en toute connaissance de cause s'il est
opnortun ou non de créer un fonds de ce genre. Il y aura
lieu d'étudier s'il est anportun de créer ce fonds lorsque
l'on en discutera l'établissement, c'est-à-dire dans un an,
et non pas maintenant. J'espère que, d'ici là, il aura passé
beaucoup d'eau sous le pont. et que maintes attitudes et
maintes positions auront changé.
93. Septièmement, nous croyons qu'il n'est pas possible
de donner au monde inquiet d'aujourd'hui l'impression
que l'~xécution des programmes de réarmement diffère
l'action internationale en faveur des pays insuffisamment.
développés ; nous croyons que le développement écono
mique de ces pays est un élément essentiel de la pro
tection rontre l'agression et, ainsi que l'Assemblée géné
rale l'a proclamé, le complément indispensable des
mesures de sécurité collective. Ce matin, le représentant
de la Bolivie a exposé en détail ce point de vue que nouS
partageons entièrement. Nous croyons, en outre, que
l'amélioration dl' la situation économique dans le monde
est un élénlent Important de paix et d'amitié entre les
nations.
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94. Huitièmement, même si l'on accepte la thèse 
inildmisslble pour nous - selon laquelle il ne sera pas
possible de faire de nou ,.eaux efforts financiers en
faveur nu développement économique des peuplee écono
miquement faibl~s tant que le réarmement ne sera pas
achevé, il est néœssaire d'avoir des plans préparés à
l'avance afin d'être en mesure de faire face à la situation
économique grave qui ne manquera pas de se présenter
lorsque la tensiqp internationale s'apaisera. Le dévelop
pement économique des pays insuffisamment développés
permettra de compenser la régresslon économique qui se
produira nécessairement en de telles circonstances,
régression qui est fort probable et hautement souhaitable.
95. Neuvièmement, il est indispensable actuellement, et
avant toute chose, de renlorcer le prestige et le pouvoir
de l'Organisation des Nations Unies et d'assurer à son
œuvre l'appui des masses populaires. Dans maints pays,
l'homme de la rue perd sa foi en l'Organisation et reste
indifférent devant les mesures de sécurité qu'elle a prises.
On ne pourra le rallier à la cause des Nations Unies
qu'en le persuadant qu'il prend part à une grande entre
prise commune, dont le but est de résoudre simultané-
ment les problèmes que représentent le danger de la
guerre, la défense contre l'agression et sa propre misère.
96. Je suis convaincu que le fonds international de
développement économique sera créé' au plus tard dans
deux ou trois ans.
97. Il est absolument indispensable de compléter les
ressources financières internationales existantes qui sont
limitées à quelques prêts d'un certain genre par les statuts
et les disponibilités des institutions compétentes. Il est
indispensable de disposer de fonds publics destinés à
aider les pays insuffisamment développés, les plus faibles,
ceux qui en sont au début de leur programme de trans
formation économique, à exécuter les travaux fondamen
taux qui leur permettront de compter ultérieurement sur
de nouveaux investissements de capitaux publics et pri
vés.

98. On a dit qu'il n'était pas possible que les pays
industriels contribuent à ce fonds dans un avenir proche
et qu'il ne fallait pas taire naître des espoirs qui seront
déçus. Ce sont des paroles que nous avons entendues dans
cette enceinte en 1948, lorsque nous avons adopté un
programme restreint d'assistance technique. Un an plus
tard, ce programme s'était considérablement élargi et il
est aujourd'hui l'une des plus grandes réalisations de
l'Organisation des Nations Unies. Je me souviens aussi
qu'en 1948, dans les discours qu'ils ont prononcés au
cours des débats de cette Assemblée au sujet du pro
gramme d'assistance technique, les orateurs ont men
tionné cette remarquable et démocratique théorie des
majorités et des minorités que vient d'exposer le repré-
sentant de l'Australie.

99. Je comprends que la.participatlon à un gran i fonds
de développement économique exige une préparation de
l'opinion publique mondiale. Dans deux ou trois ans, cette
préparation sera terminée. Ce sont les gouvernements, les
institutions privées, la presse et les autres moyens de
diffusion des idées qui devront faciliter cette évolution
au lieu de la contrarier. La résolution que nous allons
adopter a principalement pour objet d'amorcer cette évo
lution. Un appel des Nations Unies, organisation qui est
au-dessus des nations quelque grandes et puissantes
qu'elles soient, devra être pris en considération par les
opinions publiques des pays démocratiques, et plus
particulièrement par celles des pays qui ont actuelle
ment besoin plus que les autres de la présence d'une
Organisation forte et respectée.

100. La tâche est plus facile qu'on ne crodt. Nous
avons l'exemple remarquable des grandes organisations
ouvrières des Etats-Unis et du Royaume-Uni, qui grou
pent plus de 25 millions d'cuvrlers ..:t.e ces deux pays et
qui ont une si grande influence sur les décisions qui
touchent à la vie nationale. Non seulement ces organi
sations ont déjà compris le problème, mais elles ont
proclamé spontanément et publiquement leur résolution
d'appuyer l'institution immédiate de ce fonds international
et elles ont recommandé aux gouvernements des pays
industriels de créer sans délai un courant important de
capitaux publics destinés à financer le développement
économique.

101. A la Deuxième Commission, j'ai donné lecture des
communications que la Confédération internationale des
syndicats libres a adressées au sujet de cette question. Si
telle est la réaction des milieux les plus pauvres des
pays industriels, des milieux qui auront à faire les plus
grands sacrifices pour verser leur contribution, nous ne
saurions être pessimistes quant à la réponse des autres
classes de la société.

102. Nous ne courons pas le risque de décevoir les
peuples, parce que nous allons demander au Conseil
économique et social (l'élaborer des projet en vue de
créer un fonds de développement économique lorsque
les circonstances le permettront. La déceptlon se mani
feste aujourd'hui, elle va parfois jusqu'au désespoir. C'est
une déception. inquiétante, voire menaçante, qui résulte
de la misère chronique et de l'impossibilité, jusqu'à ce
jour, de réaliser dans ce domaine par la collaboration
internationale, les espoirs Ciue la Charte des Nations Unies
avait fait naître dans le cœur des hommes.

103. En terminant, je demande qu'il soit procédé au
vote par appel nominal sur le projet de résolution en
cours d'examen.

104. M. MATES (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais exposer brièvement le point de vue de la
délégation de la Yougoslav:e au sujet du projet de réso
lution III A, bien que cette délégation ait déjà Indiqué,
au cours des débats qui se sont déroulés devant la
Deuxième Commission, les raisons fondamentales pour
lesquelles elle a participé d'une façon active à la rédac
tion de ce projet, que la Commission présente à l'heure
actuelle à l'Assemblée générale réunie cn séance plénière.
Etant donné le peu de temps dont je dispose, je ne me
propose pas d'expliquer toutes les raisons qui nous ont
amenés à arrêter notre attitude de principe. Toutefois,
je désire souligner que nous constatons avec satisfaction
qu'il existe une unité de vues au sein de la majorité
des représentants à cette Assemblée quant à la nécessité
de prendre des mesures en vue de résoudre un des plus
importants problèmes mondiaux, celui qui consiste à remé
dier à l'état arriéré du développement économique de
nombreux pays, dont les populations représentent ensem
ble la majorité de l'humanité.

105. Bien que les raisons qui déterminent notre attitude
de principe présentent un caractère fondamental et
qu'elles suffisent à expliquer la part active que nous
avons prise à la rédaction de ce projet de résolution,
j'estime qu'ü est nécessaire de s'arrêter un peu sur les
aspects concrets de cette question tels qu'ils sont exposés
dans le projet de résolution A relatif au financement
du développement économique des pays insuffisamment
développés.

106. Nous appuyons ce projet non seulement à cause
de sa signification géné:rale, maïa également en raison
des formules raisonnables qu'il emploie, et qui tiennent

3608 séance - 12 janvier 1952 365

94. Huitièmement, même si l'on accepte la thèse 
inildmissible pour nous - selon laquelle il ne sera pas
possible de faire de nou ..~aux efforts financiers en
faveur nu développement économique des peuplef3 écono
miquement faibl~s tant que le réarmement ne sera pas
achevé, il est nécessaire d'avoir des plans préparés à
l'avance afin d'être en mesure de faire face à la situation
économique grave qui ne manquera pas de se présenter
lorsque la tensiqp internationale s'apaisera. Le dévelop
pement économique des pays insuffisamment développés
permettra de compenser la régrebsion économique qui se
produira nécessairement en de telles circonstances,
régression qui est fort probable et hautement souhaitable.
95. Neuvièmement, il est indispensable actuellement, et
avant toute chose, de renlorcer le prestige et le pouvoir
de l'Organisation des Nations Unies et d'assurer à son
œuvre l'appui des masses populaires. Dans maints pays,
l'homme de la rue perd sa foi en l'Organisation et reste
indifférent devant les mesures de sécurité qu'elle a prises.
On ne pourra le rallier à la cause des Nations Unies
qu'en le persuadant quiil prend part à une grande entre
prise commune, dont le but est de résoudre simultané
ment les problèmes que représentent le danger de la
guerre, la défense contre l'agression et sa propre misère.
96. Je suis convaincu que le fonds international de
développement économique sera créé' au plus tard dans
deux ou trois ans.
97. Il est absolument indispensable de compléter les
ressources financières internationales existantes qui sont
limitées à quelques prêts d'un certain genre par les statuts
et les disponibilités des institutions compétentes. Il est
indispensable de disposer de fonds publics destinés à
aider les pays insuffisamment développés, les plus faibles,
ceux qui en sont au début de leur programme de trans
formation économique, à exécuter les travaux fondamen
taux qui leur permettront de compter ultérieurement sur
de nouveaux investissements de capitaux publics et pri
vés.

98. On a dit qu'il n'était pas possible que les pays
industriels contribuent à ce fonds dans un avenir proche
et qu'il ne fallait pas taire naître des espoirs qui seront
déçus. Ce sont des paroles que nous avons entendues dans
cette enceinte en 1948, lorsque nous avons adopté un
programme restreint d'assistance technique. Un an plus
tard, ce programme s'était considérablement élargi et il
est aujourd'hui rune des plus grandes réalisations de
l'Organisation des Nation~ Unies. Je me souviens aussi
qu'en 1948, dans les discours qu'ils ont prononcés au
cours des débats de cette ASf.emblée au sujet du pro
gramme d'assistance technique, lef: orateurs ont men
tionné cette remarquable et démocratique théorie des
majorités et des minorités que vient d'exposer le repré
sentant de l'Australie.

99. Je comprends que la.partici:.Jation à un gran i fonds
de développement éconOlnique exige une préparation de
l'opinion publique mondiale. Dans deux ou trois ans, cette
préparation sera terminée. Ce sont les gouvernements, les
institutions privées, la presse et les autres moyens de
diffusion des idées qui devront faciliter cette évolution
au lieu de la contrarier. La résolution que nous allons
adopter a principalement pour objet d'amorcer cette évo
lution. Un appel des Nations Unies, organisation qui est
au-dessus des nations quelque grandes et puissantes
qu'elles· soient, devra être pris en considération par les
OPinions publiques des pays démocraiiques, et plus
particulièrement par celles des pays qui ont actuelle
ment besoin plus que les autres de la présence d'une
Organisation forte et respectée.

100. La tâche est plus facile qu'on ne t:!roit. Nous
avons l'exemple remarquable des grandes organisations
ouvrières des Etats-Unis et du Royaume-Uni, qui grou
pent plus de 25 millions d'<.uvriers ..:t.e ces deux pays et
qui ont une si grande influence sur les décisions qui
touchent à la vie nationale. Non seulement ces organi
sations ont déjà compris le problème, mais ell~s ont
proclamé spontanément et publiquement leur résolution
d'appuyer l'institution immédiate de ce fonds international
et elles ont recommandé aux gouvernements des pays
industriels de cJ:'éer sans délai un courant important de
capitaux publics destinés à financer le développement
économique.

101. A la Deuxième Commission, j'ai donné lecture des
communications que la Confédération internationale des
syndicats libres a adressées au sujet de cette question. Si
telle est la réaction des milieux les plus pauvres des
pays industriels, des milieux qui auront à faire les plus
grands sacrifices pour verser leur contribution, nous ne
samions être pessimistes quant à la réponse des autres
classes de la société.

102. Nous ne courons pas le risque de déce'voir les
peuples, parce que nous allons demander au Conseil
économique et social (l'élaborer des projet en vue de
créer un fonds de développement économique lorsque
les circonstances le permettront. La déceIJtion se mani
feste aujourd'hui, elle va parfois jusqu'au désespoir. C'est
une déception. inquiétante, voire menaçante, qui résulte
de la misère chronique et de l'impossibilité, jusqu'à ce
jour, de réatser dans ce domaine par la collaboration
internationale, les espoirs Ciue la Charte des Nations Unies
avait fait naître dans le cœur des hommes.

103. En terminant, je demande qu'il soit procédé au
vote par appel nominal sur le projet de résolution en
cours d'examen.

104. M. MATES (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais exposer brièvement le point de vue de la
délégation de la Yougoslav:e au sujet du projet de réso
lution III A, bien que cette délégation ait déjà indiq,ué,
au cours des débats qui se sont déroulés devant la
Deuxième Commission, les raisons fondamentales pour
lesquelles elle a participé d'une façon !lctive à la rédac
tion de ce projet, que la Commission présente à l'heure
actuelle à l'Assemblée gén~rale réunie (n séance plénière.
Etant donné le peu de temps dont je dispose, je ne me
propose pas d'expliquer toutes les raisons qui nous ont
amenés à arrêter notre attitude de principe. Toutefois,
je désire souligner que nous const~tons avec satisfaction
qu'il existe une unité de vues au sein de la majorité
des représentan~s à cette Assemblée quant à la nécessité
de prendre des mesures en vue de résoudre un des plus
importants problèmes mondiaux, celui qui consiste à remé
dier à l'état arriére du développement économique de
nombreux pays, dont les populations représentent ensem
ble la majorité de l'humanité.

105. Bien que les raisons qui dQtermïnent notre attitude
de principe présentent un caractère fondamental et
qu'elles suffisent à expliquer la part active que nous
o:;.vons prise à la rédaction de ce projet de résolution,
j'estime qu'il est nécessaire de s'arr~ter un peu sur les
aspects concrets de cette question tels qu'ils sont exposés
dans le projet de résolution A relatif au financement
du développement économique <les pays insuffisamment
développés.

106. Nous appuyons ce projet non seulement à cause
de sa signification géné:rale. maia égalern'2Dt en raison.
des formules raisonnables qu'il emploie, et qui tiennent
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compte non seulement des princi~ 1S et des buts fonda
mentaux, mais également des possibilités effectives de
réaliser ces principes et ces fins. Le caractère raisonna
ble des formules employées apparaît, en premier lieu,
dans le fait que ce projet de résolution n'invite pas les
Nations Unies à entreprendre immédiatement, sans une
étude préalable sérieuse de toute la question, une action
internationale de grande envergure impliquant des
dépenses considérables. En fait, le projet de résolution
se borne à confier à notre Organisation la mission directe
d'étudier la question d'une assistance financière au
profit des pays Insuffisarnmer.t développés.

107. Une objection sérieuse contre ce projet pourrait,
néanmoins, être motivée par le faU qu'elle renvoie à la
prochaine session de l'Assemblée générale l'examen des
mesures concrètes à prendre ; cependant, tous ceux qui
ont suivi le cours des débats qui se sont déroulés lors des
précédentes sessions de l'Assemblée générale, du Conseil
économique el; social et d'autres organes des Nations
Unies, pourront aisément constater que l'Assemblée a
malheureusement dû, au cours de la présente session,
décider d'entreprendre ce qui aurait dû être entrepris
l'année dernière, c'est-à-dire pendant la période qui s'est
écoulée entre les cinquième et sixième sessions de l'As
semblée générale.

108. En raison de ce qui précède, nous n'avons pas été
impressionnés par les déclarations de certaines déléga
tions, selon lesquelles l'on ne peut guère s'attendre, dans
la situation actuelle, à trouver des moyens financiers im
portants pour financer le développement économique des
pays insuffisamment développés. De pareils moyens ne
sont pas nécessaires pour mettre en application les dis
positions du projet de résolution dont il s'agit; de plus,
ce n'est que lorsque nous aurons étudié la situation que
nous serons en mesure de déterminer les moyens qui
seront indispensables à l'avenir, ainsi que les époques
auxquelles ils le seront. La délégation de la Yougoslavie
estime qu'aucune considération ne justifie des objections
de cette nature, étant donné que la décision relative aux
modalités d'utilisation des moyens ûnai.ciers disponibles
dépend d'une étude portant sur le caractère prioritaire
que présentent les divers programmes. Nous ne pouvons
admettre la validité de l'argument selon . lequel certains
besoins doivent, nécessairement ct dans chaque cas, avoir
une prior lté absolue sur une action internationale menée
en vue de hâter le développement économique des pays
insuffisamment développés, et cela d'autant plus que les
arguments de cette nature sont avancés avant que nous
ne soyons en possession du rapport sur les études envi
sagées dans le projet de résolution en question.

109. Je voudrais enfin souligner que la délégation de la
Yougoslavie. en votant en faveur du projet de résolution,
ne che-v-he pas à sous-estimer l'importance des mesures
que certains pays ont prises, prennent ou prendront, ni
celle de l'assictance qu'ils ont fournie, qu'ils fournissent,
ou qu'ils fourniront. aux fins de favoriser le développe
ment économique des pays qui ont besoin d'une aide de
ce zenre. Nous avons fondé nohe attitude sur le fait,
établi d'une façon incontestable, que la situation générale
nécessite, malgré ces actions individuelles, une impor
tante assistance financière de caractère international en
faveur des pays insuffisamment développés. Malgré toutes
les mesures qui ont été prises jusqu'ici, les différences
entre les niveaux du développement économique augmen
tent sans cesse, que l'on prenne pour base le revenu natio
nal par habitant ou tout autre critère. En outre, la situa
tion économique de bon nombre de pays insuffisamment
développés, partic.dlèrement de ceux où cette insuffisance

est la plus marquée et dont la population se chiffre par
centaines de millions, empire en valeur absolue et non
seulement par comparaison avec les progrès accomplis
dans les pays développés.

110. Pour toutes ces raisons, la délégation de la Yougos
lavie ne se bornera pas à voter en faveur du projet de
résolution III A : elle exprime, en outre, l'espoir que l'As
semblée générale reservera à ce projet, au cours de la
présente séance plénière, un appui encoIt plus général que
celui dont il a bénéficié à la Deuxième Commission.

111. M_ ~0RIS (France) : Si la délégation française ne
croit pas pouvoir s'associer au vote du projet de résolu
tion H! A sur le financement du développement - dont
elle craint qu'il ne soit sans effets pratiques, ou même
que ces effets pratiques ne soient contraires à ceux que
l'on recherche - si elle ne croit pas devoir s'associer
à ce vote, ce n'est pas qu'elle soit hostile - loin de là
- aux objectifs poursuivis, ni même, en théorie, aux
moyens envisagés pour les atteindre. La délégation fran
çaise I~st pleinement consciente de l'importance primor
diale du problème du développement -des pays insufft
sarnment développés. C'est, à ses yeux, un problème uni
versel dont la solution intéresse tous les pays et dont la
solution, comme l'a dit tout à l'heure le représentant du
Chili, serait un facteur de paix.

112. Cependant, dans les circonstances présentes, la
délégation française doit établir une distinction, en ce
qui concerne les moyens à appliquer, entre ce qui est
désirable et ce qui est possible.

113. En raison des tâches multiples qu'elle est obligée
d'assumer, la France, comme on le sait, a été r .rticu
lièrement affectée par la pénurie de matières premières
et par la hausse des prix qui s'en est suivie. Elle doit
faire face aux besoins ne sa reconstruction, aux besoins
que représentent l'équipement et la modernisation de son
outillage, et aussi au maintien du niveau de vie d'une
population durement éprouvée par la guerre. Elle doit
aussi poursuivre l'œuvre de développement dans les ter.
ritoires d'outre-mer insuffisamment développés dont elle
a la charge, et cette seule tâche absorbe des fonds et des
efforts considérables. A ces tâches est venue s'ajouter la
nécessité d'accroître l'effort pour la défense nationale.

114. Il résulte de tout cela que de graves menaces d'in
flation pèsent sur la France. Dans ces conditions, mon pays
ne saurait accepter, à l'heure présente, une solution qui
ajouterait à des charges dont la somme est déjà exces
sive en elle-même.

115. On a fait observer à juste titre que des pays, tradi
tionnellement exportateurs de capitaux, ne peuvent plus
jouer ce rôle. C'est le cas de mon pays, et, tout à l'heure,
nous avons entendu le pays le plus -l.lrectement intéressé.
celui qui serait appelé à fournir tout l'efïort, ou presque.
Nous l'avons entendu nous dire les raisons de son atti
tude négative.

116, Dans ces conditions, il ne sied pas à la France de
se prononcer pour la création d'un organisme, fonds de
développement, auquel elle ne pourrait pas contribuer"
C'est pourquoi, à SOIl très grand regret, la délégation
française devra voter contre le projet derésclution IlIA.

117. M. NARIELWALA (Inde) (traduit de l'anglais) ;
L'adoption du projet de résolution III A n'entrainera pas
automatiquement la création du fonds international de
développement économique dont ont parlé les représen
tants des pays industriaHsés. Nous sommes surpris de
constater que l'on a cherché à déformer les buts de ce
projet de résolution. Il est surprenant é~alement que l'on
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compte non seulement des princi~ 1S et des buts fonda
mentaux, mais également des possibilités effectives de
réaliser ces principes et ces fins. Le caractère raisonna
ble des formules employées apparaît, en premier lieu,
dans le fait que ce projet de résolution n'invite pas les
Nations Unies à entreprendre immédiatement, sans une
étude préalable sérieuse de toute la question, une action
internationale de grande envergure impliquant des
dépenses considérables. En fait, le projet de résolution
se borne à confier à notre Organisation la mission directe
d'étudier la question d'une assistance financière au
profit des pays insuffisammer..t développés.

107. Une objection sérieuse contre ce projet pourrait,
néanmoins, être motivée par le faU qu'elle renvoie à la
prochaine session de l'Assemblée générale l'examen des
mesures concrètes à prendre ; cependant, tous ceux qui
ont suivi le cours des débats qui se sont déroulés lors des
précédentes sessions de l'Assemblée générale, du Conseil
économique el; social et d'autres organes dt!s NatilJns
Unies, pourront aisément constater que l'Assemblée a
malheureusement dû, au cours de la présente session,
décider d'entreprendre ce qui aurait dû être entrepris
l'année dernière, c'est-à-dire pendant la période qui s'est
écoulée entre les cinquième et sixième sessions de l'A3
semblée générale.

108. En raison de ce qui précède, nous l1'avor..:; pas été
impressionnés par les déclarr.tions de certaines déléga
tions, selon lesquelles l'on ne peut guère s'attendre, dans
la situation actuelle, à trouvp.r des moyens financiers im
portants pour financer le développement économique des
pays insuffisamment développés. De pareils moyens ne
sont pas nécessaires pour mettre en application les dis
positions du projet de résolution dont il s'agit; de plus,
ce n'est que lorsque nous aurons étudié la situation que
nous serons en mesure de détermin~r les moyens qui
seront indispensables à l'avenir, ainsi que les époques
auxquelles ils le seront. La délégation de la Yougoslavie
estime qu'aucune considération ne justifie des objections
de cette nature, étant donné que la décision relative aux
modalités d'utilisation des moyens final~ciers disponibles
dépend d'une étude portant sur le caractère prioritaire
que présentent les divers programmes. Nous ne pouvons
admettre la validité de l'argument selon . lequel certains
besoins doivent, nécessairement ct dans chaque cas, avoir
une priOlité absolue sur une action internationale menée
en vue de hâter le développement économique des pays
insuffisamment développés, et cela d'autant plus que les
arguments de cette nature sont avancés avant que nous
ne soyons en possession du raI=port sur les études envi
sagées dans le projet de résolution en question.

109. Je voudrais enfin souligner que la délégation de la
Yougoslavie. en votant en faveur du projet de résolution,
ne che-"h\,; pas à sous-estimer l'importance des mesures
que cel"tains pays ont prises, prennent ou prendront, ni
celle de l'assi::tance qu'ils ont fournie, qu'ils fournissent,
ou qu'ils fourniront, aux fins de favoriser le développe
ment économique des pays qui ont besoin d'une aide de
ce ~enre. Nous avons fondé nohe attitude sur le fait,
établi d'une façon incontestable, que la situation générale
nécessite, malgré ces actions individuelles, une impor
tante assistance financière de caractère international en
faveur des pays insuffisamment développés. Malgré toutes
les mesures qui ont été prises jusqu'ici, les différences
entre les niveaux du développement éco~omique augmen
tent sans cesse, que l'on prenne pour base le revenu natio
nal par habitant ou tout autre critère. En outre, la situa
tion économique de bOll nombre de pays insuffisamment
développés, particûlièrement de ceux où cette insufGsance

est la plus marquée et dont la population se chiffre par
centaines de millions, empire en valeur absolue et non
seulement par comparaison avec les progrès accomplis
dans les pays développés.

110. Pour toutes ces raisons, la délégation de la Yougos
lavie ne se bornera pas à voter en faveur du projet de
résolution III A : elle exprime, en outre, l'espoir que l'As
semblée générale reservera à ce projet, au cours de la
présente séance plénière, un appui encoIt plus général que
celui dont il a bénéficié à la Deuxième Commission.

111. M_ ~0RIS (France) : Si la délégation française ne
croit pas pouv~ir s'associer au vote du projet de résolu
tion H! A sur le financement du développement - dont
elle ~rail1t qu'il ne soit sans effets pratiques, ou même
que ,~s effets pratiques ne soient contraires à ceux que
l'on r\'cherche - si elle ne croit pas devoir s'associer
à ce vL'te, ce n'est pas qu'elle soit hostile - loin de là
- aux ,\bjectifs poursuivis, ni même, en théorie, aux
moyens envisagés pour les atteindre. La délégation fran·
çaise I~st pleinement consciente de l'importance primor
dialp du problème du développement -des pays insufft
~::<mment développés. C'est, à ses yeux, un problème uni
versel dont la solution intéresse tous les pays et dont la
solution, comm'~ l'a dit tout à l'heure le représentant du
Chili, serait un facteur de paix.

112. Cependant, dans les circonstances presentes, la
délégation française doit établir une distinction, en ce
qui concerne les moyens à appliquer, entre ce qui est
désirable et ce qui est possible.

113. En raison des tâches multiples qu'elle est obligée
d'assumer, la France, comme on le sait, a été r· .rticu
lièrement affectée par la pénurie de matières premières
et par la hausse des prix qui s'en est suivie. Elle doit
faire face aux besoins ne sa reconstruction, aux besoins
que représentent l'équipement et la modernisation de son
outillage, et aussi au maintien du niveau de vie d'une
population durement éprouvée par la guerre. Elle doit
aussi poursuivre l'œuvre de développemen~ dans les ter.
ritoires d'outre-mer insuffisamment développés dont elle
a la charge, et cette seule tâche absorbe des fonds et des
efforts considérables. A ces tâches est venue s'ajouter la
n';ces&ité d'accroître l'effort pour la défense nationale.

114. Il résulte de tout cela que de graves menaces d'in
flation pèsent sur la France. Dans ces conditions, mon pays
ne saurait accepter, à l'heure présente, une solution qui
ajouterait à des charges dont la somme est déjà exces
sive en elle-même.

115. On a fait observer à juste titre que des pays, tradi
tionnellement exportateurs de capitaux, ne peuvent plus
jouer ce rôle. C'est le cas de mon pays, et, tout à l'heu.~,

nous avons entendu le pays le plus -l.lrectement intéressé.
celui qui serait appelé à fournir tout l'effurt, ou presque.
Nous l'avons entendu nous dire les raisons de son atti
tude négative.

116, Dans ces conditions, il ne sied pas à la France de
se prononcer pour la creation d'un organisme, fonds de
développement, auquel elle ne pourrait pas contribue,-,
C'est pourquoi, à SOIl très grand reJ{ret, la délégation
française devra voter contre le projet de'ré5~lution IlIA.

117. M. NARIELWALA (Inde) (traduit de l'anglais) ;
L'adoption du projet de résolution III A n'entraînera pas
automatiquement la créatiC'n du fonds international de
développement économique dont ont parlé les représen
tants des pays industrialisés. Nous sommes surpris de
constater que l'on a cherché à déformer les buts de ce
projet de résolution. Il est surprenant ~~alement que l'on
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122. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
passer au vote sur les projets de résolution figurant au
document A/2052.

123. Le projet de résclution 1 a été approuvé à l'unani
mité par la Deuxième Commission. Aussi, s'il n'y a pas
d'objection, je le considérerai comme adopté.

Le projet de résolution 1 est adopté sans observation.

12<1. Le PRESIDENT (traduit de l'('spagnol) : Le projet
de résolution II comporte deux parties, A et B. S'il n'y
a pal; d'objection, je vais mettre aux voix l'ensemble, c'est
à-dire les deux parties du prejet de résolution II.

Par 51 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de
résolution II est adopté. -125. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant procéder au vote sur le projet de résolution
III A. L'appel nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par le Honduras dont le nom est tiré

au sort pcr te Président.
Votent pour : Honduras. Inde, Indonésie, Iran, Irak,

Liban, Mexique, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Ph~
lippines, Arabie saoudite, Syrie, Venezuela, Yémen, Ym.t
goslavie, Mghanistan, Argentine, Bolivie, Birmanie, Chili,
Colombie, Costa-Rica, Cuba, Equateur, Egypte, Salvador,
~hiopie, Guatemala.

Votent contre: Islande, Israël, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Suèr'e, Turquie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amé
rique, Australie, Belgique, Canada, Chine, Danemark,
France, Grèce.

S'abstiennent: Nicaragua, Norvège, Pologne, Thaïlande,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Brésil, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Républi
que Dominicaine, Haïti.

Par 30 voir contre 16, avec 11 abstentions, le projet de
résolution III A est adopté.

126. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant voter sur le projet de résolution III B.

Par 45 voix contre zéro, avec 8 abstention~, le projet de
résolution III B est adopté.

127. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
voter sur le projet de résolution III C.

Par 50 voir contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de
résolution III C est adopté.

128. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution IV.

Par 52 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de
résolut~Jfl IVes! adopté.

129. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix le projet de résolution V.

Par 44 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le projet
de résolution V est adopté.

130. Le PnESIDENT {traduit de l'espagnol) : Le projet
de résolution VI a été approuvé à l'unanimité par la Deu
xième Commission. En l'absence d'objection, je le consi
dérerai comme adopté.

Le projet de résolution VI est adopté sans observlJtion.

131. Le PRESIDENT (traduil. de l'espagnol) : Nous allons
voter sur Je projet de résolution 711.

Par 56 voix contre zéro, le projet de ,.éBolut~ Vil eft
adopt~.

ait pu prétendre à cette tribune même que le projet a
été approuvé en Commiss 'n par une minorité. Je me
permettrai d'attirer l'attention de l'Assemblée, et en par
ticulier des représentants Gui ont parlé avant moi sur ce
projet d résolution, sur /article 86 du règlement inté
rieur, qui dit: « Aux fins du présent règlement, l'expres
sion c: Membres présents et votants D s'entend des Mem
bres votant pour ou contre. Les Membres qui s'ab-.ttennent
de voter sont considérés comme non votants. » Ce proie..
de résolution a été approuvé à la Deuxième Commlssion
par 28 voix contre 20, avec 9 abstentions; il faut eonsi
dérer, en vertu de I'artl..e 86, que ceux qui se sont abs
tenus n'étaient pas présents.

118. Je voudrais parler mainte.iant du projet de réso
lution III A lui-même. Au paragraphe 2 de son dispositif,
il demande au Conseil économique et social de préparer,
en vue de leur examen par l'Assemblée générale - non
pas à la présente session mais à la septième session 
une série de recommandations concernant un fonds spé
cial qui serait créé pour accorder aux pays insuffisam
ment développés des subventions et des prêts à faible
intérêt et à long terme. L'alinéa a du paragraphe 2 pré
cise: « que la création d'une nouvelle organisation inter
nationale ne doit ~tre envisagée que dans le cas où un
examen attentif des fonctions des organisations existantes
-témontre que les fonctions voulues ne peuvent être rem
plies par ces organisations ». TI est évident qu'en votant
cette résolution on ne déciderait pas automatiquement de
créer, d'un jour à l'autre, cette nouvelle organisation in
ternationale, comme les délégations des pays industriali
sés en ont exprimé la crainte. En fait, il se peut qu'au
cune organisation de ce genre ne soit créée, car le
Conseil économique et social peut aboutir à la conclusion
que les organisations financières internationales actuel
lement en activité sont aptes à Jouer ce rôle et que la
création d'un fonds spécial de développement pour les
pays insuffisamment développés est inutile. C'est à la sep
tième session de J'Assemblée et non pas à la presente
session, qu'il appartiendra de décider s'il faut ou non
créer ce fonds.

119. En demandant il l'Assemblée générale d'adopter
cette résolution, nous voulons simplement que l'on invite
le Conseil économique et social à étudier cette propo
sition et rien de plus. Hier [3588 séance], l'Assemblée a
approuvé une résolution relative à une Commission du
désarmement. Si le désarmement s'effectue à la suite d'une
entente entre toutes les grandes Puissances, les pays les
plus industrialisés, dont les représentants se sont pro
noncés violemment contre le projet de résolution III A,
pourront utiliser, comme le dit le projet lui-même, « toutes
les sommes qui pourraient être économisées par suite de
la mise en application d'un programme de désarmement D.

120. Nous ne demandons donc p:\s aux pays industria
lisés de créer dès maintenant ce fonds r-i d'y apporter
leur contribution. C'est là seulement une des méthodes
utilisables. Les économies qui pourraient résulter du dé
sarmement leur permettraient de contribuer de façon
généreuse au développement des pays insuffisamment
développés. Il existe peut-être d'autres méthodes pour
recueillir des contributions à ce fonds, au cas où il serait
créé. Nous ignorons quelles pourraient être ces méthodes.
C'est au Conseil économique et social qu'il incombe de
faire des propositions à l'Assemblée et à la Deuxième
Commission, lors de la septième session.

1" . Ma délégation approuve chaleureusement le projet
dt. résolution III A et votera en sa faveur. Nous espérons
aussi que toutes les délégations des pays insuffisamment
développés f<'lOnt unanimement de même.
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ait pu prétendre à cette tr~bune même que le projet a
été approuvé en Commiss' 'n par une minorité. Je me
permettrai d'&ttirer l'attention de l'Assemblée, et en par
ticulier des représentants Gui ont parlé avant moi sur ce
projet d résolution, sur /article 86 du règlement inté
rieur, qui dit: « Aux fins du présent règlement, l'expres
sion c: Membres présents et votants» s'entend des Mem
bres votant pour ou contre. Les Membres qui s'abr,~iennent

de voter sont considérés comme non votants. » Ce proj~ ..
de résolution a été approuvé à la Deuxième Commi:ision
par 28 voix contre 20, avec 9 abstentions; il faut eonsi
dérer, en vertu de l'artL.,~ 86, que ceux qui se sont abs
tenus n'étaient pas présents.

118. Je voudrais parler mainte.lant du projet de réso
lution III A lui-même. Au paragraphe 2 de son dispositif,
il demande au Conseil économique et social de préparer,
en vue de leur examen par l'Assemblée générale - non
pas à la présente session mais à la septième session 
une série de recommandations concernant un fonds spé
cial qui serait ~réé pour accorder aux pays insuffisam
ment développés des subventions et des prêts à faible
intérêt et à long terme. L'alinéa a du paragraphe 2 pré
cise: « que la création d'une nouvelle organisation inter
nativnal~ ne doit ~tre envisagée que dans le cas où un
examen attentif dc!s fonctions des organisations existantes
-témontre que les fonctions voulues Il'e peuvent êtr~ rem
plies par ces organisations D. TI est évident qu'en votant
cette résolution on ne déciderait pas automatiquement de
créer, d'un jour à l'autre, cette nouvelle Drganisation in
ternationale, cumme les délégations des pays industriali
sés en ont exprimé la crainte. En fait, il se peut qu'au
cune organisation de ce genre nE: soit créée, car le
Conseil économique et soci~l peut aboutir à la conclusion
que les organisations financières internationales actuel
lement en activité sont aptes à Jouer ce rôle et que la
création d'un fonds spécial de développement pour les
pays insuffisamment développés est inutile. C'est à la sep
tième session de l'Asst:!mblée et non pas à la présente
session, qu'il appartiendra de décider s'il faut ou non
créer ce fonds.

119. En demandant il l'Assemblée générale d'adopter
cette résolution, nous voulons simplement que l'on invite
le Conseil économique et social à étudier cette propo
sition et rien de plus. Hier [3588 séance], l'Assemblée a
approuvé une résolution relative à une Commission du
désarmement. Si le désarmement s'effectue à la suite d'une
entente entre toutes les grandes Puissances, les pays les
plus industrialisés, dont les représentants se sont pro
noncés violemment contre le projet de résolution III A,
pourront utiliser, comme le dit le projet lui-même, « toc.tes
les sommes qui pourraient être économ~sées par suite de
la mise en applicàtion d'un programme de désarmement ».

120. Nous ne demandons donc p:\s aux pays industria
lisés de créer dès maintenant ce fonds r-i d'y apporter
leur contribution. C'est là seulement une des méthodes
utilisables. Les économies qui pourraient résulter du dé
sarmement leur permettraient de contribuer de façon
généreuse au développement des pays insuffisamment
développés. Il existe peut-être d'autres méthodes pour
recueillir des contributions à ce fonds, au cas où il serait
créé. Nous ignorons quelles pourraient être ces méthodes.
C'est au Conseil économique et social qu'il incombe de
faire des propositions à l'Assemblée et à la Deuxième
Commission, lors de la septième session.

1" . Ma délégation approuve chaleureusement le projet
dt. résolution III A et votera en sa faveur. Nous espérons
aussi que toutes les délégations des pays insuffisamment
développés f('lOnt unanimement de même.

122. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
passer au vote sur les projets de résolution figurant au
document A/2052.

123. Le projet de rÉsolution 1 a été approuvé à l'unani
mité par la Deux~ème Commission. Aussi, s'il n'y a pas
d'objecthm, je le considérerai comme adopté.

Le projet de résolution 1 est adopté sans observation.

12<1. Le PRESIDENT (traduit de l'('spagnol) : Le projet
de résolution II comporte deux parties, A et B. S'il n'y
a pal; d'objection, je vais mettre aux voix l'ensemble, c'est
à-dire les deux parties du p!"C'jet de résolution II.

Par 51 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de
résolution II est adopté. -125. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant procéder au vote sur le projet de résolution
III A. L'appel nominal n été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par le Honduras dont le nom est tiré

au sort per te Président.
Votent pour : Hondurar, Inde, Indonésie, Iran, Irak,

Liban, Mexique, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Ph~
lippines, Arabie saoudite, Syrie, Venezuela, Yémen, Ym.t
goslavie, Mghanistan, Argentine, Bolivie, Birmanie, Chili,
Colombie, Costa-Rica, Cuba, Equateur, Egypte, Salvador,
~hiopie, Guatemala.

Votent contre: Islande, Israël, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Suère, Turquie. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amé
rique, Australie, Belgique, Canada, Chine, Danemark,
France, Grèce.

S'abstiennent: Nicaragua, Norvège, Pologne, Thaïlande,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Brésil, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Républi
que Dominicaine, Haïti.

Par 30 voir contre 16, avec 11 abstentions, le projet de
résolution III A est adopté.

126. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant voter sur le projet de résolution III B.

Par 45 voix contre zéro, avec 8 abstention~, le projet de
résolution III B est adopté.

127. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
voter sur le projet de résolution III C.

Par 50 voir contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de
résolution III C est adopté.

128. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution IV.

Par 52 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de
résolut~Jfl IVes! adopté.

129. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix le projet de résolution V.

Par 44 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le projet
de résolution V est adopté.

130. Le PnESIDENT {traduit de l'espagnol) : Le projet
de résolution VI a été approuvé à l'u.."lanimité par la Deu
xième Commission. En l'absence à'objection, je le consi
dérerai comme adopté.

Le projet de résolution VI est adopté sans observlJtion.

131. Le PRESIDENT (traduil. de l'espagnol) : Nous allons
voter sur Je projet de résolutiofA ·lII.

Par 56 voix contre zéro, le projet de ,.éBolut~ Vil eft
adopté.
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142. Cependant, au cours du débat, certaines délégations
o,,:t exn'('im~ l'avis qu'il serait possible de mettre au point,
en ce ~1 concerne les réserves '!t les objections, un.sys.
tème qui permettrait d'éviter les inconvénients tant ~u'

du crime de génocide, à se conformer à l'avis consultatif
de la Cour internationale de Justice. D'autre part, en ce,
qui concerne les conventions futures, le Secrétaire général
est invité à agir en tant que dépositaire, sans se pronon.
cer sur l'effet juridique des documents contenant des
réserves ou des objections, et à communiquer le texte de
certains document: à tous les Etats intéressés, en laissant
à chaque Etat le soin d'en tirer les conséquences juri.
diques.

138. Telle est la teneur de ce projet de résolution. On doit
noter tout d'abord que rien n'est dit des fonctions du
Secrétaire geuéral en tant que dépositaire des conventions
multilatérales existantes. Il ressort des débats que le Se
crétaire général devra continuel" à exercer les fonctions
de dépositaire, sans se prononcer sur les effets juridiques
des réserves ou des objections. Sur ce point, la Sixième
Commission aurait dû donner une réponse explicite à la
demande d'instructions du Secrétaire général. L'amende.
ment présenté par la délégation des Pays-Bas [A/20.55]
a pour premier objet, précisément, de lui fournir ces .-1i~ee

tives; et d'autre part, nous pensons que le texte que nous
proposons reflète les vues de la major!té de la Sixième
Commission : le Secrétaire général devrait continuer à'
exercer ses fonctions, mais celles-ci devraient avoir un
caractère purement administratif. Si des difficcltés se pro
duisent, comme ce fut le cas pour la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide, il sera
toujours possible au Secrétaire général de demander à
l'Assemblée générale de lui donner les directives néces
saires pour résoudre le problème.

139. En ce qui concerne les conventions multilatérales
qui seront conclues à l'avenir, le proiet de résolution pré
senté par la Sixième Commissior.. laisse à chaque Etat
le soin de tirer les conséquences juridiques des commu
nications relatives aux réserves ou aux objections. Telle
est la formule sur laquelle il a été possible de réunir une
assez ralble majorité de la Commission; en fait, cette
formule, qui laisse à chaque Etat le soin de tirer les con
séquences juridiques de certains événements. n'e~tJrime

nullement une règle de droit. Elle ne traduit rien d'autre
qu'un état d'anarchie juridique.'

140. Reconnaître qu'il existe un état d'anarchie juridi
que dans un secteur donné des relations internationales
est une chose; mais faut-il que l'Assemblée générale se
borne à constater cette anarchie? L'Assemblée générale
ne doit-elle pas aller plus loin. je veux dire ne doit-elle
pas trouver le moyen de remplacer l'anarchie juridique
par une règle de droit?

141. Il est facile de trouver la raison pour laquelle cette
simole constatation d'une situation d'anarchie juridique
a été adoptée comme la règle à appliquer aux conventions
multilatérales à venir. Il est clair que la majorité de la
Sixième Commission ne voulait pas maintenir le système
adopté à l'époque de la Société des Nations en ce qui
concerne les réserves et les objections. Nombre d'Etats
ont élevé de vives critiques contre ce système, et plus
particulièrement contre le pouvoir qu'il conférait à un
Etat opposant une objection à une réserve - fût-il seul
à le faire -- d'empêcher qu<.! l'Etat qui bit des réserves
ne devienne partie à la convention. D'autre part, on a
pensé qu'aucun système ne pourrait à l'heure actuelle
obtenir à la Sixième Commission une majorité assez ~"rte

pour lui permettre de devenir le point de départ d'un droit
nouveau.
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Rapport de Il; Commission du droit International sur
les travaux de sa troisième session : a) Réserves aux
conventions multilatérales et Réserves à la Conven·
tion pour la prévention et la répression du crime de
génocide, avis consultatif de la Cour internationale
de Justice : rapport de la Sixième Commission
(A/2047)

[Points 49 a et 50 de l'ordre du jour]

M. Abdoh (Iran), RapporteuT de la Sixième Commis
Bion, SO'Lmet le rapport de la Commission (A/2047).

132. Le PRESIDENT (tra\ -'Lit de l'espagnol) : Je donne la
parole au représentant des Pays-Bas pour une explica
tion de vote.

133. M. ROLING (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Un
vote comporte toujours un élément d'incertitude et de
surprise. Des concessions sont faites au dernier mon: ent,
on s'effcrce de concilier des opinions divergentes et, dans
la tension d'une séance. en un après-midi, les positions
changent et les résolutions sont adoptées. C'est ce qui
s'est produit à la Sixième Commission. Le lendemain
matin, les membres de la Sixième Commission, examinant
le résultat, se sont demandé s'il traduisait bien leurs
intentions. Je ne crois pas me tromper quand je dis ~iue

le projet de résolution qui nous est soumis "_~ me paraît
pas traduire parfaitement l'opinion de la Sixième Com
mission.

~34. Au cours de la cinquième session de l'Assemblée. le
Secrétaire général a inscrit à l'ordre du jour la question
des réserves aux conventions multilatérales, demandant
à l'Assemblée générale de lui donner des directives en
ce. qUi concerne son rôle de dépositaire des conventions,
et notamment de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide. Après de longs débats
à la Sixième Commission, l'an dernier, l'Assemblée gêné
raie a demandé [résolutic}'l; 478 (V)) à la Cour interna
tionale de Justice un avis consultatif sur les réserves à
la Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide. Par la même résolution, elle invitait la Com
mission du droit international à étudier le problème des
réserves aux conventions multilatérales en général et à
lui donner priorité au cours de ses travaux sur .le droit
des traités.

135. A sa sixième session, l'Assemblée générale était
donc en possession d'un avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice portant sur la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide et d'un
rapport de la Commission du droit international sur les
reserves aux conventions multilatérales en général. Ces
ciE'ux documents devaient aider la Sixième Commission à
faire des recommandations à l'Assemblée sur les directives
à donner au Secrétaire général, en tant que dépositaire,
premièrement. de la Convention pour la prévention ct la
répression du crime de génocide, deuxièmement. des
conventions multilatérales dont il est déjà dépositaire et.
iroisièmement, des futures conventions multilatérales
conclues sous les ausp'ces des Nations Unies.
J36. TI ne fait aucun doute qu'en ce qui concerne les
traitPs en vigueur. le nroblème consiste à déterminer quel
est le droit existant, tandis que, pour les conventions mul
tilatérales futures, on dispose d'une plus grande liberté
d'action puisoue l'Assemblée générale ju~era peut-être
souhaitable d'encourager, sur ce p'>int, le développement
d'un droit nouveau.
137. Ame termes du projet de résolution dont nous som
mes- saisis. ie Secrétaire général est invité, en ce qui con
cerne la Convention pour la prévention et la répl'éssion
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Rapport de lB, Commission du droit International sur
les travaux de sa troisième session : a) Réserves aux
conventions multilatérales et Réserves à la Conven
tion pour la préve:ntlon et la répression du crime de
génocide, avis consultatif de la Cour Internationale
de Justice : rapport de la Sixième Commission
(A/2047)

[Points 49 a et 50 de l'ordre du jour]

M. Abdoh (lTan) , Rapporteur de la Sixième Commis
Bion, SO'Lmet le rapport de la Commission. (A/2047).

132. Le PRESIDENT (tra, "Lit de l'espagnol) : Je donne la
parole au représ~ntant des Pays-Bas pour une explica
tion de vote.

133. M. ROLING (pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Un
vote comporte toujours un élément d'incertitude et de
surprise. Des concessions sont faites au dernier mon: ent,
on s'effcrce de concilier des opinions divergentes et, dans
la tension d'une séance. en un après-midi, les positions
changent et les résolutions sont adoptées. C'est ce qui
s'e$t produit â la Sixi~me Commission. Le lendemain
matin, les membres de la Sixième Commission, examinant
le résultat, se sont demandé s'il traduisait bien leurs
intentions. Je ne crois pa~ me tromper quand je dis ~iue

le proiet de résolution qui nous est soumis "_~ me paraît
pas traduire parfaitement l'opinion de la Sixième Com
mission.

~ 34. Au cours de la cinquième session de l'Assemblée. le
Secrétaire général a inscrit à l'ordre du jour la question
des réserves aux conventions ~ultilatérales, demandant
à l'Assemblée générale de lui donner des directives en
ce. qUi concerne son rôle de dépositaire des conventions,
et notamment de la Convention pour la prévention et la
ré~ression du crime de génocide. Après de longs débats
à la Sixième Commission, l'an dernier, l'Assemblée géné
r~e a demandé [Tésoluticp., 478 (V)) à la Cour interna
tionstle de Justice un avis consultatif sur les réserves à
la Convention pl)ur la prévention et la répression du crime
de génocIde. Par la même résolution, elle invitait la Com
mission du droit international à étudier le problème des
réserves aux conventions multilatérales en général et à
lui donner priorité au cours de ses tt'avaux sur .le droit
des traités.

135. A sa sixième session, l'Assemblée générale était
donc en possession d'un avis consultatif de la Cour intt!r·
nationale de Justice portant sur la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide et d'un
rapport de la Commission du droit international sur les
rpserves aux conventions multilatérales en général. Ces
ciE'ux documents devaient aider la Sixième Commission à
faire des ~ecorr.mandatiom:à l'Assemblée sur les directives
à donner au Secrétaire général, en tant que dépositaire,
premièrement. de la Convention pour la prévention ct la
répression du crime de génocide, deuxièmement. des
cl)nventions multilsttér'lles dont il est déjà rlépositaire et.
troisièmement, des futures cO'lvemions multilatérales
conclues sou.; les auspIces des Nations Unies.

J36. TI ne fait aucun doute qu'en ce qui concerne les
traitPs en vigueur. le nroblème consiste à déterminer quel
est le droit existünt. tandis que, pout' les conventions mul
tilatprales futures, on dispose d'une plus grande liberté
d'action puisoue l'Assemblée générale ju~era peut-être
s011haitahle d'encou~ager, sur ce p'>int, le développement
d'un droit nouveau.
137. Ame termec; du projet de résolution dont nous som
mes- saisis, ie Secrétaire général est invité, en ce qui con
cerne la Convention pour la prévention et la répl'éssion

du crime de génocide, à se conformer à l'avis consultatif
de la Cour internationale de Justice. D'autre part, en ce,
qui concerne les conventions futures, le Secrétaire général
est invité à agir en tant que dépositaire, sans se pronon.
cer sur l'effet juridique des documents contenant des
réserves ou des objections, et à communiquer le texte de
certains document à tous les Etats intéressés, en laissant
à chaque Etat le soin d'en tirer les conséquences juri.
diques.

138. Telle est la teneur de ce projet de résolution. On doit
noter tout d'abord que rien n'est dit des fonctions du
Secrétaire geu.5ral en tant que dépositaire des conventions
multilatérales existantes. Il ressort des débats que le ~
crétaire général devra continuel' à exercer les fonctions
de dépositaire, sans se prononcer sur les effets juridiques·
des réserves ou des objections. Sur ce point, la Sixième·
Commission aurait dû donner une réponse explicite à la
demande d'instructions d~ Secrétaire général. L'amende.
ment présenté par la délégation des Pays-Bas [A/20S5]·
a pour premier objet, précisément, de lui fourn:r ces .-1i~ee

tives; et d'autre part, nous pensons que le texte que nous
propos.ons reflète les vues de la majorité de la Sixième·
Commission : le Secrétaire général devrait continuer à
exercer ses fonctions, mais celles-ci devraient avoir un
caractère purement administratif. Si des difficultés se pro
duisent, comme ce fut le cas pour la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide, il sera
toujours possible au Secrétaire général de demander à·
l'Assemblée générale de lui donner les directives néces
saires pour résoudre le problème.

139. En ce qui concerne les conventions multilatérales
qui seront conclues à l'avenir, le projet de résolution pré
senté par la Sixième Commissior.. laisse à chaque Etat
le soin de tirer les conséquences juridiques des com."JlU:'
nications relatives aux réserves ou aux objections~ Tellè
est la formule sur laquelle il a été possible de réunir une
assez taible majorité de la Commission; en fait, cette
formule, qui laisse à chaque Etat le soin de tirer les con
séquences juridiques de certains événements, n'e~tJrime

nullement une règle de droit. Ene ne traduit rien d'autre
qu'un état d'anarchie juridique.'

140. Reconnaître qu'il existe un état d'anarchie juridi
que dans un secteur dlJnné des relations internationales
est une chose; mais faut-il que l'Assemblée générale se
borne à constater cette anarchie ? L'Assemblée générale
ne doit-elle pas aller plus loin. je veux dire ne doit-elle
pas trouver le moyen de remplacer l'anarchie juridique
par une règle de droit?

141. Il est facile de troüver la raison pour laquelle cette
simole constatation d'une situation d'anarchie juridique
a été adoptée comme la règle à appliquer aux conventions
multilatérales à venir. Il est cIair que la majorité de la
Sixième Commission ne voulait pas maintenir le système
ad~pté à l'époque de la Société des Nations en ce qui
concerne les réserves et les objections. Nombre d'Etats
ont élevé de vives critiques contre ce système, et plus
particulièrement contre le pouvoir qu'il conférait à un
Etat o!>po~ant une objectir>D à une réserve - fût-il seul
à le faire -- d'empêcher qu<.! l'Etat qui bit des réserves
ne devienne partie à la convention. D'autre part, on a.
pensé qu'aucun système ne pourrait à l'heure actuelle.
obtenir à la Sixième Commission une majorité assez 4''''rte
pour lui permettre de devenir le point de départ d'un droit
nouveau.

142. Cependant, au cours du débat, certaines délégations i
o",:t exn1'imlo l'avis qu'il serait po"sible de mettre au point,'
en ce ~1 concerne les réserves t!t les objections, un.sys. i

tème qui permettrait d'éviter les inconvénients tant ~u j
l

1
'"
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I)'Itème existant Clue du système envisagé. Nous nous
trouvons donc dans une situation qui nous offre une
excellente occasion de développer progressivement le droit
international. Prendre note de la sltuatlon d'anarchie
juridique qui a existé jusqu'ici ne devrait être que la
moindre des fonctions de .l'Assemblée générale. L'Assem
blk générale a pour mission essentielle d'encourager et
de promouvoir le développement du droit international.
Nous devons trouver les moyens de développer les règles
de droit sur ce point. Et l'on est naturellement obligé de
penser ici à la Commission du droit international dont
la tâche est, selon la Charte, de développer progressive
ment le droit international.

143. Dans le projet de résolution dont nous sommes sai
sis, on n'a fait que fonnuler l'état d'anarchie actuelle.
La délégation des Pays-Bas considère comme une omis
sion grave le fait que rien n'a été prévu qui puisse per

. mettre de sortir de cette impasse. L'amendement qui est
proposé par ma délégation a pour but de remédier à
l'omission que contient le projet de résolution de la
Sixième Commission et d'ajouter certaines dispositions
à la résolution approuvée qui invite la Commission du
droit international à reconsidérer la question en tenant
compte des discussions ql1Ï ont eu lieu et des opinions
qul ont fat:" émises à la Sixième Commission.

144. On a dit que les membres de la Commission du
droit international avaient dÉ.~à exposé leurs vues et qu'ils
maintiendraient l'opinion qu'ils ont exprimée dans le
paragraphe 34 du rapport de la Commission [A/IR58]. A
men avls, ces craintes ne sont nullement justifiées. Lors
que nous invitons la Commission du droit international
à reconsidérer le problème des réserves aux futures
conventions multilatérales en tenant compte des discus
sions qui ont eu lieu et des opinions qui ont été é ~~3

à la Sixième Commission, notre invitation est tout à fait
différente de celle que nous avons faite à la comrmssicn
l'an passé. Nous invitons maintenant la commission à
formuler en tenant compte des opinions prédominantes.
des règles nouvelles susceptibles d'être approuvées à une
forte majorité. Nous invitons la commission à contribue
au développement progressif du droit international sur•la question des réserves aux futures conventions multila-
térales. Supposer que les membres de la Commission du
droit international -naintiendront leurs opinions person
nelles équivaut en ~Térité à sous-estimer lem. sagesse. J'ai,
quant à moi, le plus grand respect pour les membres de
la Commission du droit international en tant que juristes,
et je suis sûr que les juristes comprennent, lorsou'Ils for
mulent des règles de droit, que les oninions qui prédo
minent dons la communauté où ces règles doivent s'ap
pliauer sont plus importantes que leurs opinions person
nelles.

145. Par conséquent, cet amendement au projet de réso
lution approuvé par la Sixième Commission ne tend qu'à
un seul but : arriver à' formuler à l'avenir des règles
de droit qui soient acceptables par la grande majorité
des Membres de l'Organisation des Nations Unies. L'amen
dement est présenté sans la moindre intention de favori
ser aucun des systèmes de droit actuellement discutés à
la Sixième Commission. C'est pourquoi ma délézatlon est
convaincue qu'il sera approuvé par toutes les déléltations
qui préfèrent une règle de droit à l'anarchie juridique.

146. Mme BASTID (France) : La délégation francaise
a voté, en commission, contre l'ensemble du projet de
résolution ~ui a été finalement approuvé. Elle désire indi
quer sa d~cision de voter, à son grand regret, contre ce
projet de résolution en séance plénière.
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147. Par là, la délégation française n'entend pas s'oppo
ser au droit traditionnellement reconnu aux Etats de
faire des réserves lors de la signature ou de la ratifica
tion d'une convention lorsque celle-ci ne contient pas de
disposltion excluant les réserves. Elle accepte. d'autre
part, l'avis de la Cour! relatif à la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide; et elle
admettrait parfaitement qu'à l'avenir, er; cas de doute
sur les intentions des auteurs d'une convention, relative
ment aux réserves, la Cour soit à nouveau consultée sur
les effets des objections qui peuvent être faites à ces ré
serves.

148. Mais la délégation française désire, par son vote,
ma... quer sa conviction que le projet de résolution qui a
été approuvé par la Commission ne peut que créer une
confusion et un désordre dans la vie internationale.

149. Confusion, tout d'abord, car la disposition essen
tielle du projet de résolution, la disposition sur les fonc
tions de dépositaire du Secrétaire général, interdit à
celui-ci d'avoir une opinion sur les instruments accom
pagnés de réserves à propos desquelles des objections
pourraient être formulées. Ainsi est interdit au Secrétaire
général, comme dépositaire, de remplir une des fonc
tions essentielles du dépositaire, fonction qui lui a tou
jours été dévolue lorsque le dépoeItalre était un gouverne
ment ~ situation qui, avant l'existence des administra
tions internationales, était fréquente. Le dépositaire a
toujours été chargé de notlfler aux Etats l'entrée en vi
gueur des traités et. éventuellement, la cessation des effets
de la convention. En interdisant au Secrétaire général.
comr.ie dépositaire, le droit d'avoir une opinion juridique
sur les instruments relatifs ~ux réserves et aux o....j.::rtions,
on lui interdit par là de remplir cette fonctior, essentielle.
Ainsi, un rôle traditionnel, dont l'utilité est incontesta
ble, est arbitrairement limité, et on peut s'étonner de cette
réduction inattendue d'une activité dont le Secrétaire
général s'est toujours acquitté avec zèle et compétence.
Elle le ;llace dans une situation spéciale en tant que dépo
sitaire et, loin de contribuer à préciser ce rôle essentiel
dans la technique des traités multilatéraux. le nroiet de
résolution. tel qu'il a été approuvé 1J8r la Sixième Com
mission, introduit un élément de confusion qui semble
inacceptable à la délégation française.

150. D'autre part, la délégation française refuse de s'as
socier au désordre que créera nécessairement la liberté
laissée à chaque Etat cie tirer les conséquences [uridiques
des communications relatives aux réserves et aux objec
tions. Ce Qui est en cause ici. ce n'est pas le droit fonda
mental, expression même de la souveraineté, qu'a chaque
Etat d'apprécier les situations de fait et de droit OU1 le
concernent. Ce qu'on attaque, par une assez curieuse rémi
niscence de la théorie de l'autolimitation. c'est la base
même des traités, c'est l'exigence de l'harmonie des volon
tés des Etats sur la règle juridique nouvelle. Comment
savoir, dans le curieux système de la résolution, qui c:era
lié par le traité et dans quelle mesure chacun sera lié?
Peut-on prénarer plus d'incertitude, plus de désordre
dans 'me technique qui, traditionnellement. a été considé
rée comme la voie la plus sûre pour l'élaboration et le
développement du droit international ?

151. L& délégation française a refusé et continuera de
refuser de s'associer à cette œuvre de désasrégatlon. EUe
reste persuadée que le rapport de la Commission du droit
international, dans ses conclusions adoptées à l'unanimité,
contenait des principes fermes et sages, parfaitement

1 R~H",es à la Convenfion sur le g~nocide, Avb'cOftiul.
ta tif, C.I.J., Recueil 1951, p. 15.
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I)'Itème existant que du système envisagé. Nous nous
trouvons donc dans une situation qui nous offre nne
excellente occasion de développer progressivement le droit
international. Prendre note de la situation d'anarchie
juridique qui a existé jusqu'ici ne devrait être que la
moindre des fonctions de .l'Assemblée générale. L'Assem
blk générale a pour mission essentielle d'encourager et
de promouvoir le développement du droit international.
Nous devons trouver les moyens de développer les règles
de droit sur ce point. Et l'on est naturellement obligé de
penser ici à la Commission du droit international dont
la tâche est, selon la Charte, de développer progressive
ment l~ droit international.

143. Dans le projet de résolution dont nous sommes sai
sis, on n'a fait que fonnuler l'état d'anarchie actuelle.
La délégation des Pays-Bas considère comme une omis
sion grave le fait que rien n'a été prévu qui puisse per-

. mettre de sortir de cette impasse. L'amendement qui est
proposé par ma délégatioll a pour but de remédier à
l'omission que contient le projet de résolution de la
Sixième Commission et d'ajouter certaines dispositions
à la résolution approuvée qui invite la Commission du
droit international à reconsidérer la question en tenant
compte des discussions qllÎ ont eu lieu et des opbions
qlii ont I-tt.' émises à la Sixième Commission.

144. On a dit que les membres de la Commission du
droit international avaient di~à exposé leurs vues et qu'ils
maintiendraient l'opinion qu'ils ont exprimée dans le
paragraphe 34 du ~aPr~on d('! la Commission [A/IR58]. A
men avIs, ce~ craintec; ne sont nullement justifiées. Lors
que nous invitons la Commission du droit international
à reconsidérer le problème des réserves aux futures
(.onv~ntions multilatérales en tenant compt~ des discus
sions qui ont eu lieu et des opinions qui ont été é ~~3

à la Sixième Commission, notre invitation est tout i} fait
différente de celle que nous avons faite à la comm1~s:C'n

l'an passé. Nous invitons maintenant la commission à
formuler en tenant compte des opinions prédominantes.
des règles n()uvelles susceptibles d'être approuvées à une
forte majorité. Nous invitons la commission à contribue'"
au développement progressif du droit international sur•la question des réserves aux futures conventions multila-
térales. Supp(\ser que les membres de la Commission du
droit international maintiendront leurs opinions person
nelles équivaut en ,rérité à sous-~stimer lem. sagesse. J'ai,
quant à moi, le plus grand respect pour les membres de
la Commission du droit internatiollsl en tant que juristes,
et je suis sûr que les juristes comprennent. lorsau'Hs for
mulent des règles de droit, que les oninions qui prédo
minent d:"'Di~ la communauté où ces règles doivent s'ap
pliauer sont plus importantes que leurs opinions person
nelles.

145. Par cOi.lséquent. cet amendement au projet de réso
lution approuvé par la Sixième Commission ne tend qu'à
un seul but : arriver à' formuler à l'avenir des règles
de droit qui soient ac:ceptables par la grande majorité
des Membres de l'Organisation des Nations Unies. L'amen
dement est présenté sans la moindre intention de fav()ri
ser aucun des systèmes de droit ~ctuel1ement discutés à
la Sixième Commission. C'est pourquoi ma délél!ation est
convaincue qu'il sera approuvé par toutes les délél!ations
qui préfèrent une règle de droit à l'anarchie juridique.

146. Mme BASTID (France) : La délégation fran~aise

a voté. en commission. contre l'ensemble du projet de
résolution qui a été finalement approuvé. Elle désire indi
quer sa d~cision de voter, à son grand regret, contre ce
projet de résolution en séance plénière.

147. Par là, la délégation française n'entend pas s'oppo
ser au droit traditionnellement reconnu aux Etats de
faire des résE:.rves lors de la signature ou de la ratifica
tion d'une convention lorsque celle-ci ne contient pas de
diSposition excluant les réserves. Elle accepte. d'autre
part, l'avis de la Cour1 relatif à la Convention pour la
prévention et la répression du crime ùe génocide; et elle
admettrait parfaitement qu'à l'avenir, er; cas de doute
sur les intentions des auteurR d'une convention, relative
ment aux réserves, la Cour soit à nouveau consultée sur
les effets des objections qui peuvent être faites à ces ré
serves.

148. Mais la délégation française désire, par son vote.
ma.quer sa conviction que le projet de résolution qui a
été approuvé par la Commission nE' peut que créer une
confusion et un désordre dans la vie internationale.

149. Confusion, tout d'abord, car la disposition essen
tielle du projet de résolution, la disposition sur les fonc
tions ùe dépositaire du Secrétaire général, interdit à
celui-ci d'avoir une opinion sur les instruments accom
pagnés de réserves à propos desquelles des objections
pourraient être formulées. Ainsi est interdit au Secrétaire
général, comme dépositaire, de remplir une des fonc
tions essentielles du dépositai:re, fonction qui lui a tou
jours été dévolue lorsque le dépo~itaire était un gouverne
ment - situatIon qui, avant l'exist~nce des administrz
tions internationales, était fréquente. Le dépositaire a
toujours été chargé de notifie!" aux Etats l'entrée en vi
gueur des ttai~és et. éventuellement, la cessation des èff~ts

de la convention. En interdisant au Secrétaire général.
cornr.le déoositaire. le droit d'avoir une opinion juridique
sur les instrumcr:ts relatifs QUX réserves et aux o1'>;o;rtions,
on lui interdit par là de remplir cette fonctioY". essentielle.
Ainsi, un rôle traditionnel, dont l'utilitp ~st incontesta
ble, est arbitrairement limité, et on peut s'étonner de cette
réduction inattendue d'une activité dont le Secrétaire
général s'es~ toujours acquitté avec zèle et compétence.
Elle le ;"llace dans une situation spéciale en tant que dépo
sitaire et, loin de contribuer à préciser ce rôle essentiel
dans la technique des traités multilatéraux. le orojet de
résolution. tel qu'il a été approuvé lJar la Sixième Com
mission. introduit un élément de confusion qui semble
inacceptable à la délégation française.

150. D'autre Part. la délégation française refuse de s'as
socier au désordre G.ue créera nécessairement la liberté
laissée à chaque Etat cie tirer les conséQuences juridiqueS
des communications relatives aux réserves et aux objec
tions. Ce Qui est en cause ici. ce n'est pas le droit fonda
mental, expression même de la souveraineté, qu'a chaque
Etat d'apprécier les situations de fait et de droit ou5 le
concernent. Ce qu'on attaque, par une assez curieuse rémi
niscence de la théorie de l'autolimitation. c'est la base
même des traités, c'est l'exigence de l'harmonie des volon
tés des Etats sur la règle juridique nouvelle. Comment
savoir, dans le curieux système de la résolution, qui c:era
lié par le traité et dans quelle mesure chacun sera lié?
Peut-on prénarer plus d'incertitude. plus de désordre
dans 'me technique qui. traditionnellement. a été considé
rée comme la voie la plus sûre pour l'élaboration et le
développement du droit international ?

151. L& délégation française a refusé et continuera de
refuser de s'associer à cette œuvre de désaeTé~ati(JD. EUe
reste persuadée que le rapport de la Commission du drOIt
international, dans ses conclusions adoptées à l'unanimité,
contenait des principes fermes et sages, parfaitement

1 R~H",es à la Convenfion sur le ginoclde, Avb'cOftiu14

tatif, C.I.J., Recueil 1951, p. 15.
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on pourra trouver une solution différente qui sort plus
acceptable pour la majorité.

159. En ce qui concerne cette question de la majorité, je
tiens à rappeler que ce n'est qu'à une faible majorité que
la Sixième Commission a approuvé ce projet de résolu
tion ; cette majorité ne représente en fait qu'une minorité
importante de la Commission. Je crois que la plupart des
r-embres de la Commission estiment que la résolution que
l'Assemblée adoptera sur cette question devrait, si pos
sible, recueillir une majorité plus importante, ce qui
serait évidemment plus satisfaisant.

160. Je ferai encore une observation. Nous refusons abso
lument d'accepter l'idée contenue dans les passages du
projet de résolution où il est dit que le Secrétaire ~éné

l'al ne saurai; se prononcer sur les effets juridiques des
réserves et des objections aux réserves. Nous approuvons
pleinement ce que vient Je dire le représentant de la
France, à savoir que l'effet de ces dispositions sei ait {l'em
pêcher le Secrétaire général de s'acquitter de ses fonc
tions, étant donné qu'une de ces fonctions consiste à indi
quer quand une convention entre en vigueur et quels pays
y sont parties. Il faut donc que le Secrétaire général dis
pose de règles lui permettant de trancher ces questions
avec certitude. C'est encore une raison pour laquelle la
question ne doit pas être définitivement tranchée cette
année mais doit être étudiée plus à fond et c'est pourquoi
nous espérons fermement que les amendements de la délé
gation des Pays-Bas seront adoptés. Quant à nous, nous
voterons en leur faveur.

161. M. VAN G~ABBEKE (Belgique) : Ma délégation a
un peu l'impression que nous nous trouvons en présence
d'une véritable ofïe.islve générale conduite précisément
par ceux qui, au cours des longs débats à la Sixième Com
mission - débats qui occupèrent quinze séances - ne
parvinrent pas à faire prévaloir leur point de vue. Non
seulement les orateurs qui viennent de me précéder à
cette tribune ont tous les trois manifesté leur hostilité
à l'égard des idées exprimées dans le projet de résolution
qui fut finalement approuvé par la Sixième Commission,
mais ce sont précisément eux qui furent à la pointe du
combat dans le sens opposé, si je puis m'exprimer ainsi,
aux idées exprimées dans le projet de résolution Qui vous
est actuellement soumis. On a un peu l'impression que
ceux qui, à la Sixième Commission, étaient sortis par la
porte, essaient de rentrer par la fenêtre en séance plé
nière.

162. Je suis, pour ma part, très heureux que le Président
ait. er. violaticn de l'article 88 de notre règlement inté
rieur, autorisé le représentant des Pays-Bas à défendre ici
son amendement, alors que le texte de l'article 88 est
formel : « Le Président ne peut pas autoriser l'auteur
d'une proposition ou d'un amendement à expliquer son
vote sur sa proposition ou sur son amendement ». Cette
situation me met à l'aise ~our exposer à mon tour, au
mieux de mes moyens, la position de ma délégation, qui
est en réalité celle de la matoritê qui s'est manifestée au
cours des interminables débats qui prirent quinze lon
gues séances, c'est-à-dire des semaines.

163. Malgré les liens d'amitié réels qui existent entre les
Pays-Bas et la .3elgique, malgré la très vive sympathie
personnelle que j'éprouve pour le représentant des Pays
Bas, le professeur Rëling, il ne sera pas possible à la
délégation de la Belgique de voter en faveur de l'amen
dement nronosé par la délégation des Pays-Bas oui a
pour obiet de modhier profondément le projet de résolu
tion qui fut approuvé par la Sixième Commission dans
des conditions sur lesquelles je voudrais quand même
dire un mot afin que l'Assemblée comprenne non seule-

adaptés à la nature des conventions conclues sous les aus
pices des Nations Unies et qui auraient mérité d'être
acceptés par l'Assemblée générale,

152. Cependant, dans un esprit de conciliation et pre
nant en considération les opinions très diverses qui se
sont fait jour touchant les effets des réserves et des objec
tions aux réserves, la délégation française est prête à
accepter l'amendement qui a été soumis par la délégation
des Pays-Bas. Cet amendement se présente comme un
système raisonnable, prudent, qui permet d'étudier plus
cc.nplèternent ce problème très difficile et, par conséquent,
la délégation française votera en sa faveur.

153. Par contre, elle demande un vote par division sur
l'alinéa b du paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution approuvé par la Commission.

154. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : Je tiens à expliquer brièvement et en termes très
généraux le vote de ma délégation sur les amendements
qui ont été proposés par la délégation des Pays-Bas et
qui font l'objet du document A/2055.

155. A la Sixième Commission, ma délégation s'est vue
obligée de voter contre le projet de résolution dont l'As
semblée générale est saisie actuellement. Les raisons de
cette attitude sont bien co-mues de tous les membres de
la Sixième Commission qui sont ici présents. Si les amen
dements proposés actuellement par la délégation des Pays
Bas sont adoptés, la résolution conservera, à notre avis,
certains défauts fondamentaux mais nous pourrons, sinon
l'appuyer, tout au moins ne pas voter contre.

156. Lorsque la Sixième Commission a examiné cette
question, mon objection principale contre Ie projet de
résolution était qu'il créait, à mon avis, une incertttuc>
totale dans un domaine où, normalement et traditionnel
lement, il fallait au contraire une certitude absolue. S'il
y a jamais eu une question qui devait être régie par des
règles fixes et vérifiables appliquées avec une certitude
absolue en cas de besoin, c'est sans doute la question de
savoir si un pays est ou n'est pas partie à une convention.
Quant aux questions connexes qui consistent à savoir si
sa ratification, ou son adhésion à une convention est ou
non valable, quel est l'effet d'une réserve à l'encontre àe
la ratmcation, si une réserve est valable, si une objection
à une réserve est une objection valable "et quel est son
effet, voilà des questions à propos desquelles il est essen
tiel, dans la vie internationale, qu'il y ait une -ertitude
absolue.

157. Le projet de résolution approuvé par la Sixième
Commission laisse évidemment toutes ..:.es questions sans
réponse. En substance, ce projet dit que les réserve-s dol
vent être communiquées aux Etats ~~embres, en laissant
à chaque Etat le soin d'en tirer les conséquences juridi
ques. En d'autres termes, certains Etats Membres considé
reront une réserve comme valable alors que d'aubes la
considéreront comme non valable. Certains Etats estime
ront donc que l'Etat qui a fait la réserve est partie à la
convention; d'autres le considéreront comme n'étant ~as

partie à la convention. Mon gouvernement ne peut pas
admettre une situation telle qu'un pays soit partie et
en même temps ne soit pas partie à une convention. A
mon sens, il doit exister une méthode permettant de tran
cher cette question de façon objective.

158. Si les amendements des Pays-Bas sont adoptés, la
résolution n'en laissera pas moins à désirer à cet égard.
Mais du moins leur adoption indiquerait que cette situa
tion ne doit être ·...ue provisoire, Que l'on n'entend pas
la faire durer Indéfu.tment et que l'ensemble de la ques
tion fera l'objet d'une nouv-elle étude à la suite de laquelle
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adaptés à la nature des conventions conclues sous les aus
pices des Nations Unies et qui auraient mérité d'être
acceptés par l'Assemblée générale.

152. Cependant, dans un esprit de conciliation et pre
nant en considération les opinions très diverses qui se
sont fait jour touchant les effets des réserves et des objec
tions aux réserves, la délégation française est prête à
accepter l'amendement qui a été soumis par la délégation
des Pays-Bas. Cet amendement se présente comme un
système raisonnable, prudent, qllÎ permet d'étudier plus
cc..nplètement ce pro!:>lème très difficile et. par conséquent,
la délégation française votera en sa faveur.

153. Par contre, elle demande un vote par division sur
l'alinéa b du paragraphe 3 du di5ilositif du projet de
résolutioll approuvé par la Commission.

154. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : Je tiens à expliquer brièvement et en termes très
généraux le vote de ma délégation sur les amendements
qui ont été proposés par la délégation des Pays-Bas et
qui font l'objet du document A/2055.

155. A la Sixième Commission, ma délégation s'est vue
obligée de voter contre le projet de résolution dont ~'As

semblée générale est saisie actuellement. Les raisons de
cette attitude sont bien co'mues de tous les membres de
la Sixiènle Commission 4ui sont ici présents. Si les amen
dements proposés act'lellement par la délégation des Pays
Bas sont adoptés, la résolution consel:"vera, à notre avis,
certains défauts fondamentaux mais nous pourrons, sinon
l'appuyer, tout au moins ne pas voter contre.

156. Lorsque la Sixième Commission a examiné cette
question, mon objection principale contre l~ projet de
résolution était qu'il créait, à mon avis, une incertitu('~

totale dans un domaine où, normalement et traditIonnel
lement, il fallait au contraire une certitude absolue. S'il
y a jamais eu une question qui devait être régie par des
règles fixes et vérifiables appliquées av~c une certitude
absolue en cas de besoin, c'est sans doute la question de
savoir si un pays est ou n'est pas partie à une convention.
Quant aux questions connexes qui consistent à savoir si
sa ratification, ou son adhésion à une convention est ou
non valable, quel est l'effet d'une réserve à l'tmcontre de
la ratmcation, si une réserve est valable, si une objection
à une réserve est une objection valable "et quel est son
effet, voilà des questions à propos desquelles il est essen
tiel, dans la vie internatio;}ale, qu'il y ait une 'ertitude
absolue.

157. Le projet de résolution approuvé par la Sixième
Commission laisse évidemment toutes ..:.es questions sans
réponse. En substance, ce projet dit que les réservf's doi
vent être communiquées aux Etats ":A:embres, en laissant
à chaque Etat le soin d'en tirer les conséquences juridi
ques. En d'autres termes, certains Etats Membres cClnsidé
reront une réserve comme valable alors que d'aubes la
considéreront comme non valable. Certains Etats estime
ront donc que l'Etat qui a fait la réserve est partie à la
convention; d'autres le considéreront comme n'étant ~as

partie à la convention. Mon gouvernement ne peut pas
admettre une situation telle qu'un pays soit partie et
en même temps ne soit pas partie à une convention. A
mon sens, il doit exister une méthode permettant de trl'\n
cher cette question de façon objective.

158. Si les ar.lendements des Pays-Bas sont adoptés, la
résolution n'en laissera pas moins à désirer à cet égard.
Mais du moins leur adoption indiquerait que cette situa
tion ne doit être ·...ue provisoire, que l'on n'entend pas
la faire durer indéfh.iment et que l'ensemble de la ques
ti"n fera l'objet d'une nouV'elle étude à la suite de laquelle

on pourra trouver une solution différente qui SOlt plus
acceptable pour la majorité.

159. En ce qui concerne cette question de la majorité, je
tiens à rappeler que ce n'est qu'à une faible majorité que
la Sixième Commission a approuvé ce projet de résolu
tion ; cette majorité ne représente en fait qu'une minorité
importante de la Commission. Je crois que la plupart des
p"'embres de la Commission estiment que la résolution que
l'Assemblée adoptera sur cette question devrait, si pos
sible, recueillir une majorité plus importante, ce qui
serait évidemment plus satisfaisant.

160. Je ferai encore une observation. Nous refusons abso
lument d'accepter l'idée contenue dans les passages du
projet de résolution où il est dit que le Secrétaire ~éné

raI ne saurai~ se prononcer sur les effets juridiques des
réserves et d~s objections aux réserves. Nous approuvons
pleinement ce que vient Je di~e le représentant de la
France, à savoir que l'effet de ces dispositions sel ait (l'em
pêcher le Secrétaire général de s'acquitter de ses fonc
tions, étant donné qu'une de ces fonctions consiste à indi
quer quand une convention entre en vigueur et quels pays
y sont parties. Il faut donc que le Secrétaire général dis·
pose de règles lui permettant de trancher ces questions
avec certitude. C'est encore une raison pour laquelle la
question ne dù!.t pas être définitivement tranchée cette
année mais doit être étudiée plus à fond et c'est pourquoi
nous espérons fermement que les amendements de la délé
gation des Pays-Bas seront adoptés. Quant à nous, nous
voterons t:n leur faveur.

161. M. VAN a:""ABBEKE (Belgique) : Ma délégation a
un peu l'impression que nous nOlis trouvons en présence
d'une véritaLle offe.lsive généra~e conduite précisément
par ceux qui, au cours des longs débats à la Sixième Com
mission - débats qui occupèrent quinze séances - ne
parvinrtnt pas à faire prévaloir leur point de vue. Non
seulement les orateurs qui viennent de me précéder à
cette tribune ont tous les trois manifesté leur hostilité
à l'égard des idées exprimées da'lS le projet de résolution
qui fut finalement approuvé par la Sixième Commission,
mais ce sont précisément eux qui furent à la poin~~ du
combat dans le sens opposé, si je puis m'exprimer ainsi,
aux idées exprimées dans le projet de résolution Qui ~ous
est actuellement soumis. On a un peu l'impression que
ceux qui, à la Sixième Commission, étaient sortis par la
porte, essaient de rentrer par la fenêtre en séance plé
nière.

162. Je suis, pour ma part, très heureux que le Président
ait. er. violaticn de l'article 88 de notre rè~lement inté
rieur, autorisé le représentant des Pays-Bas à défendre ici
son amendement, alors que le texte de l'article 88 est
formel : « Le Président ne peut pas autoriser l'auteur
d'une proposition ou d'un amendement à expliquer son
vote sur sa proposition ou sur son amendement ». Cette
situation me met à l'aise ~our exposer à mon tour, au
mieux de mes moyens, h position de ma délégation. qui
est en réalité celle de la maiorité qui s'est manifestée au
cours des interminables débats qui prirent quinze lon
gues séances, c'est-à-dire des semaines.

163. Malgré les !iens d'amitié réels qui existent entre les
Pays-Bas et la 3elgique, malgré la très vive sympathie
per50nnelle que réprouve pour le représentant des Pays
Bas, le professeur Roling, il ne sera pas possible à la
délé~ai:ion de la Belgique de voter en faveur de l'amen
dement nrouosé par la délégation des Pays-Bas oui a
flour ob~et de modhier profondément le projet de résolu
tion qui fut approuvé par la Sixième Commission dans
des conditions sur lesquelles je voudrais quand même
dire un mot afin que l'Assemblée comprenne non seule-
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ment pourquoi ma délégation ne peut pas voter en faveur
de l'amendement néerlandais, mais aussi pourquoi elle
est obligée de voter contre cet amendement.
164. Quelle est la situation? La Sixième Commission a
voté un texte qui, à l'origine, avait été présenté par la
délégation des Etats-Unis. Ce texte fut, au cours des
débats, modifié par une série d'amendements, notamment
par des amendements proposés par le Royaume-Uni, le
Liban et le Venezuela ainsi que par un amendement
proposé conjointement par l'Argentine, l'Egypte et la
Belgique et dont j'avais pris l'initiative.

165. C'est précisément cette partie du projet de résolu
tion voté par la Commission qui a incorporé les 5/6cS de
l'amendement commun présenté par l'Argentine, l'Egypte
et la Belgique qui se trouverait très sérieusemont modifiée
du fait de l'amendement présenté par les Pays-Bas.

166. J'ai souvent entendu dire que les Juristes sont de
mauvais calculateurs et que les chiffres ne sont pas leur
domaine. Cependant, les représentants qui m'ont précédé
ayant fait allusion aux résultats des votes intervenus au
sein de la Sixième Commission, qu'il me soit permis de
citer également quelques chiffres, précisément en ce qui
concerne les votes émis par la Commission sur l'amen
dement commun des trois Puissances, qui est directement
affecté r'lr le projet d'amendement soumis à l'Assemblée
générale par la délégation des Pays-Bas. Ces votes, qui
méritent je pense d'être soulignés à vos yeux, ont été les
suivants: la première partie de cet amendement fl'" adop
tée par 29 voix contre 7, avec 12 abstentions ; la deu
xième partie fut adoptée par 32 voix contre 5. avec 12
abstentions; l'ensemble de la phrase d'introduction fut
adopté par 33 voix contre zéro, avec 17 abstentions; l'ali
néa a fut adopté par 30 voix contre 16, avec 2 absten
tians; l'alinéa b fut adopté par 23 voix contre 17, avec
3 abst .tions, Ces chiffres parlent d'eux-mêmes.
167. J'ajoute que le projet de résolution, tel qu'il a été
amendé et voté par la Commission, après des débats appro
fondis, mérite de recevoir l'appui de l'Assemblee géné
rale car il est bien équilibré.
168. Après un rappel de la décision de l'Assemblée géné
rale, après avoir tenu compte et de l'avis de la Cour
internationale de Justice et du rapport de la Commission
du droit international, le texte recommande d'abord aux
organes des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux Etats de ne pas perdre de vue l'opportunité qu'il y
aura, à l'avenir, de régler le sort des réserves dans les
conventions multilatérales par l'insertion d'une clause
réglant, affirmativement ou négativement, la question des
réserves.
169. Ensuite, le texte recommande à tous les Etats de
s'inspirer de l'avis consultatif de la Cour en ce qui con
cerne la Convention pour la prévention et la répression
du crime de génocide. Ceci est normal. L'avis était d'ail
leurs limité à des questions touchant à la convention sur
le génocide mais comprenait, dans sa partie introductive,
des considérations générales dont nous avons tenu compte
dans le texte qui vous est soumis.
170. Enfin, le texte voté par la Commission prie le Secré
taire général, à son tour, de se conformer à l'avis de la
Cour internationale de Justice.

171. En dernier lieu, en ce qui concerne les conventions
futures dont le Secrétaire général viendrait à être le
dépositaire, conclues sous les auspices des Nations Unies,
le texte prie le Secrétaire générai de continuer à exercer
ses fonctions, très spéciales, de dépositaire, qui se trou
vent en dehors du cadre de la Charte, et, en ce qui con
e~rne plus spécialement les réserves et objections, de
bien vouloir ne pas se prononcer sur les effets juridiques,

et de communiquer, comme il l'a fait dans le passé, à tous
les Etats Intéressés les documents touchant aux réserves
et objections, afin que chaque Etat, dans sa souverai
neté, puisse tirer les conséquences de cette communica
tion.
172. C'est parce que ce texte est si bien ordonné, si bien
équilibré, que ma délégation votera le projet tel qu'il nous
vient de la Sixième Commission.
173. Ma délégation estime ne pas pouvoir voter en faveur
de l'amendement présenté par la délégation des Pays-Bas
pour différentes raisons que je résumerai très briève
ment.
174. L'amendement qui nous est proposé indique qu'il
s'est manifesté un vif désir, au sein de la Sixième Com
mission, de trouver des règles que puissent accepter la
grande majorité des Etats. Mais, dans un problème déli
cat comme celui-ci, on ne t.ouvera jamais une grande
majorité. J'ai nettement l'impression que c'est au moment
où la conviction de la Sixième Commission a commencé
à se faire, où l'on a senti que le vent tournait, que ceux
qui se voyaient acculés dans la minorité, et qui sont
aujourd'hui les défenseurs de l'amendement, ont précisé
ment essayé de mettre l'affaire sur une voie de garage,
plutôt que de se laisser battre sur le fond, et préféré ren
voyer l'affaire, comme le suggère l'amendement, à la Com
mission du droit international.
175. Mais il faut quand même que vous sachiez qu'au
cours des discussions à la Commission du droit interna
tional, un des membres les plus distingués de la Sixième
Commission, qui appartient en même temps à la Commis
sion du droit international; a dit : « Il ne faut pas ren
voyer cette affaire à la Commission du droit international;
on ne peut pas forcer la conscience des membres de la
Commission du dro't international ; ils ont donné leur
avis en toute conscience, c'est fini, l'affaire doit en l'ester
là. »
176. C'est pour ces raisons que m., délégation ne peut
pas voter en faveur de l'amendement présenté par les
Pays-Bas, et aussi pour cette raison supplémentaire qu'il
est dit, dans le dispositif, à l'alinéa b du paragraphe 3
[A/2055], que le Secrétaire général continuera à suivre
la pratique qu'il a adoptée pour recevoir les réserves,
aussi longtemps que l'Assemblée générale n'aura pas pris
d'autre décision. Cette partie est empruntée, en fait,
aux délibérations de l'an dernier. On pourrait ainsi, d'an
née en année, faire obstacle à une solution et continuer
à reproduire ce texte qui se trouverait ajourné d'une
année à l'autre alors qu'en attendant on continuerait à
suivre la même pratique et à ne pas s'inspirer de cer
taines notions nouvelles dont nous pensons qu'il y a
lieu de tenir compte.
177. Je termine en disant que puisque l'amendement
se termine par une décision aux termes de laquelle l'As
semblée générale poursuivra l'étude du rapport de la
Commission du droit international sur les réserves aux
conventions multilatérales, cela siKnifie que l'on devrait
recommencer, l'an prochain, exactement ce que l'on a
fait cette année-ci. Telles sont les raisons pour lesquelles
ma délégation espère que l'amendement présenté par la
minorité de la Sixième Commission ne recueillera pas
la majorité en séance plénière.
178. M. BARTOS (Yougoslavie) : La délégation yougos
lave a voté, au sein de la Sixième Commission, et elle va
voter ici même, contre le projet de résolution concer
nant les réserves aux conventions multilatérales, parce
qu'elle est convaincue que la résolution proposée par la
Sixième Commission serait nuisible aussi bien au déve
loppement du droit international qu'à la pratique de
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ment pourquoi ma délégation ne peut pas voter en faveur
de l'amendement néerlandais, mais aussi pourquoi elle
est obligée de voter contre cet amendement.
164. Quelle est la situation? La Sixième Commission a
votÉ' un texte qui, à l'origine, avait été présenté par la
délégation des Etats-Unis. Ce texte fut, au cours des
débats, modifié par une série d'amendements, notamment
par des amendements proposés par le Royaume-Uni, le
Liban et le Venezuela Elinsi que par un amendement
proposé conjointement par l'Argentine, l'Egypte et la
Belgique et dont j'avais pris l'initiative.

165. C'est précisément cette partie du projet de résolu
tion voté par la Commission qui a incorporé les 5/6cS de
l'amendement commun présenté par l'Argentine, l'Egypte
et la Belgique qui se trouverait très sérieusern"nt modifiée
du fait de l'amendement présenté par les Pays-Bas.
166. J'ai souvent entendu dire que les ju:-:-istes sont de
mauvais calculateurs et que les chiffres ne sont pas leur
domaine. Cependant, les représentants qui m'ont précédé
ayant fait allusion aux résultats des votes intervenus au
sein de la Sixième Commission, qu'il me soit permis de
citer également quelques chiffres, précisément en ce qui
concerne les votes éwis par la Commission sur l'amen
dement commun des trois Puissances, qui est directement
affecté r':l.r le projet d'amendement soumis à l'Assemblée
générale par la daégation o.e's Pays-Bas. Ces votes, qui
méritent je pense d'être soulignés à vos yeux, ont été les
suivants: la première partie de cet amendement fl'" adop
tée par 29 voix contre 7, avec 12 ab~tentions; la deu
xième partie fut adoptée par 32 voix contre 5. avec 12
abstentions; l'ensemble de la phrase d'iatroduction fut
adopté par 33 voix contre zéro, a~'€C 17 abstentions; l'ali
néa a fut adopté par 30 voix contre 16, avec 2 absten
tians; l'alinéa b fut adopté par 23 vo;x contre 17, avec
3 ab:;t ·i:ion~. Ces r.hiffre.:i parlent d'eux-mêmes.
167. J'ajoute que le proje!: de résolution, tel qu'il a été
amendé et voté par la Commission, après des débats appro
fondis, mérite de recevoir l'appui de l'Assemblée géné
rale car il est bien équilibré.
168. Aprè~ un rappel de la décision de l'Assemblée géné
rale, après avoir tenu compte et de l'avis de la Cour
internationale de Justice et du rapport de la Commission
du droit international, le texte recommande d'abord aux
organes des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux Etats de ne pas perdre de vue l'opportunité qu'il y
aura, à l'avenir, de régler le sort des réserves dans les
conventions multilatérales par l'insertion d'une clause
réglant, affirmativement ou négativement, la question des
réserves.
169. Ensuite, le texte recommande à tous les Etats de
s'inspirer de l'avis consultatif de la Cour en ce qui con
cerne la Convention pour la prévention et la répresEion
du crime de génocide. CecI est normal. L'avis était d'ail
leurs limité à des questions tOl"lchant à la convention sur
le génocide mais comprenait, dans sa partie introductive,
des considérations générales dont nous avons tenu compte
dans le texte qui vous est soumis.
170. Enfin, le texte voté par la Commission prie le Secré
taire général, à son tour, de se conformer à l'avis de la
Cour internationale de Justice.

171. En dernier lieu, en ce qui concerne les conventions
futures dont le Secrétaire général viendrait à être le
dépositaire, conclues sous les auspices des Nations Unies,
le texte prie le Secrétaire généra~ de continuer à exercer
ses fonctions, très spéciales, de dépositaire, qui se trou
\Tent en dehors du cadre de la Charte, et, en ce qui con
c~rne plus spécialement les réserves et objections, de
bIen vouloir ne pas se prononcer sur les effets juridiques,

et de communiquer, comme il l'a fait dans le passé, à tous
les Etats intéressé~ les documents touchant aux réserves
et objections, afin que chaque Etat, dans sa souverai
neté. puisse tirer les conséquences de cette communica
tion.
172. C'est parce que ce texte est si bien ordonné, si bien
équillbré, que ma délégation votera le projet tel qu'il nous
vient de la Sixième Commission.
173. Ma délégation estime ne pas pouvoir votet en faveur
de l'amendement présenté par la délégation des Pays-Bas
pour différentes raisons que je résumerai très briève
ment.
174. L'amendement qui nous est proposé indique qu'il
s'est manifesté un vif désir, au sein de la Sixième Com
mission, de trouver des règles que puissent accepter la
grande majorité des Etats. Mais, dans un problème déli
cat <:omme celui-ci, on ne L.:>uvera jamais une grande
majorité. J'ai nettement l'impression que c'est au moment
où la conviction de la Sixième Commission a commencé
à se faire, où l'on a senti que le vent tournait, que ceux
qui se voyaient acculés dans la minorité, et qui sont
aujourd'hui les défenseurs de l'amendement, ont précisé
ment essayé de mettre l'affaire sur une voie de garage,
plutôt que de se laisser battre sur le fond, et préféré ren
voyer l'affaire, comme le suggère l'amendement, à la Com
mission du droit international.
175. Mais il faut quand même que vous sachiez qu'au
cours des discussions à la Commission du droit interna
tional, un des membres les plus distingués de la Sixième
COITl1l!ission, qui appartient en même temps à la Commis
sion du droit international; a dit : « Il ne faut pas ren
voyer cette affaire à la Commi3sion du droit international;
on ne peut pas forcer la conscience des membres de la
Commission du dro:t international ; ils ont clonné leur
avis en toute conscience, c'est fini, l'affaire doit en rester
là. »

176. C'est pour ces raisons que m.,. délégation ne peut
pas voter en faveur de l'amendement présenté par les
Pays-Bas, et aussi pour cette raison supplémentair~qu'il
est dit, dans le dispositif, à l'alinéa b du paragraphe 3
[A/2055], que le Secrétaire général continuera à suivre
la pratique qu'il a adoptée pour recevoir les réserves,
aussi longtemps que l'Assemblée générale n'aura pas pris
d'autre décision. Cette partie est empruntée, en fait,
aux délibérations de l'an dernier. On pourrait ainsi, d'an
née en année, faire obstacle à une solution et continuer
à reproduire ce texte qui se trouverait ajourné d'une
année à l'autre alors qu'en attendant on continuerait à
suivre la même pratique et à ne pas s'inspirer de cer
taines notions nouvelles dont nous pensons qu'il y a
lieu de tenir compte.
177. Je termine en disant que puisque l'amendement
se termine par une décision aux termes de laquelle l'As
semblée générale poursuivra l'étude du rapport de la
Commission du droit international sur les réserves aux
conventions multilatérales, cela signifie que l'on devrait
recommencer, l'an prochain, exactement ce que l'on a
fait cette année-ci. Telles sont les raisons pour lesquelles
ma délégation espère que l'amendement présenté par la
minorité de la Sixième Commission ne recueillera pas
la majorité en séance plénière.
178. M. BARTOS (Yougoslavie) : La délégatiol) yougos
lave a voté, au sein de la Sixième Commission, et elle va
voter ici même, contre le projet de résolution concer
nant les réserves aux conventions multilatérales, parce
qu'elle est convaincue que la résolution proposée par la
Sixième Commission serait nuisible aussi bien au déve
loppement du droit international qu'à la pratique de
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l'Organisation des Nations Unies et à l'autorité de celle-cl.
179. Elle serait nuisible au développement du droit
international parce qu'elle ne résout pas la question qui
se présenterait au cas où un Etat qui fait des réserves
devient, ou non, membre de l'union des Etats visés par
la convention. Laissant ce problème sans solution, la
résolution introduirait ainsi de nouveaux éléments d'in
certitude en cette matière. Je suis d'accord avec ceux de
mes collègues qui ont dit que cette résolution accen
tuerait encore l'anarchie.
180. D'autre part, le projet de résolution ne répond pas
à la question posée par le Secrétaire général, lors de
la cinquième session, à savoir: comment devrait-il pro
céder dans le cas concret de réserve à la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide ?
Il est dit, dans le projet de résolution, que le Secrétaire
général devrait s'inspirer de l'avis consultatif de la Cour
internationale de .Iustice ; mais cet avis consultatif in
dique, pour sa part, qu'il faudrait e.stimer si les réserves
sont compatibles ou non avec l'objet et le but de la con
vention. Si le Secrétaire général suit l'opinion exprimée
dans l'avis consultatif, il tranche lui-même le différend
entre les Etats. Or, est-il à la fuis Secrétaire général
et juge international ? A-t-il compétence, en vertu de
la Charte, pour trancher les différends entre les Etats ?
Nous pensons, quant à nous, que le Secrétaire général
n'est investi que de pouvoirs administratifs; que la
nature de son rôle est déterminée par la Charte; qu'il
est un fonctionnaire administratif et exécutif de notre
Organlsation ; et que, même s'il est dépositaire des
contrats, des traités, il n'en doit pas moins, dit la Charte,
rester dans son rôle, qui est d'ordre administratif.

18~. L'anarchie croîtrait encore, étant donné que, d'une
pavt, le Secrétaire général devrait, de par le projet tie
résolution, trancher dans le cas de conflit relatif à 1<::
convention sur le génocide, et que, d'autre part, il est
empêche d'en tirer, pour l'avenir, des conséquences juri
riques. Il y a là une contradiction in obiecto dans le
texte du projet de résolution lui-même.

182. Enfin, la délégation yougoslave np. peut pas voter
en faveur du projet dt: résolution parce qu'elle ne désire
pas assumer la responsabilité polifique et l a responsa
bilité historique des réserves qui changent la nature
même des obligations découlant de la convention sur
le génocide. Cette convention ne prévoit pas la possi
bilité de faire des réserves. Ses rédacteurs, lorsqu'ils
l'ont élaborée au sein de l'Assemblée générale, ont rejeté
la possibilité de faire des réserves. La délégation you
goslave ne désire pas se faire complice de la transfor
mation des obligations stricto jure, telles qu'elles sont
prévues par la convention, en obligations morales, en
obligations naturelles, privées de sanctions. La sanction
unique était la compétence de la Cour internationale de
Justice de statuer sur le point de savoir s'il y avait eu,
ou non, application régulière de cette convention. En
votant contre Je projet de résolution, la délégation you
goslave s'élève contre la tendance démagogique de cer
tains Etats qui professent, devant l'opinion publique, avoir
adhéré à cette convention, afin de se rendre populaires.
alors qu'en réalité ils évitent toute obligation découlant
de cette convention et éludent le caractère juridique de
celle-ci par les réserves qu'ils font.

183. En votant contre ce projet de résolution, la déléga
tion yougoslave a souligné qu'elle acceptait le rapport
de lu Commission du droit international, rapport qu'elle
considère comme conforme au droit des gens.

184. En terminant, la délégation yougoslave souligne
qu'elle vote en faveur de l'amendement présenté par la

délégation des Pays-Bas parce qu'il constitue le moyen
unique d'empêcher J'Assemblée générale de commettre
une faute irréparable en adoptant un proiet de réso
lution qui n'a été voté en commission que par une très
faible minorité des membres (vingt-trois). Je dis bien
« très faible minorité », parce que les amendements
adoptés à une majorité plus grande bénéficiaient du vote
des adversaires du projet de résolution qui voulaient
modérer l'ampleur des erreurs que contenait le projet
initial. Nous qui luttons contre ce projet, nous en avons
voté certaines parties pour empêcher que ne passent des
erreurs encore plus grandes commises par les rédac
teurs du texte original. Le projet de résolution a été
approuvé par des groupes qui se sont alliés bien qu'ayant
des opinions et des aspiration difïérentes ; c'est donc un
tout mécanique et non un tout logique. Nous voterons
contre ce projet de résolution; nous invitons I'Assem
blée à se prononcer dans un sens défavorable parce que
nous pensona qu'il faut sauver l'autorité de notre Or
ganisation.

185. M. MAJID ABBAS (Irak) (traduit de l'anglais) :
En ce qui concerne le point intitulé « Réserves aux con.
ventions multilatérales », nous sommes en présence de
deux faits et de deux théories. Les deux faits sont
I'avis de la Cour internationale de Justice à propos des
réserves à la Convention pour la prévention et la ré.
pression du crime de génocide, et l'étude de la Com
mission du droit international sur la question des réser
ves aux conventions multilatérales.

L86. Ainsi que vous le savez tous, la Cour a été d'avis
, 'a propos de la convention sur le génocide, qu'il était
possible de formuler des réserves à condition qu'elles
ne soient pas incompatibles avec l'objet et le but de la
convention. Toutefois, la Commission du droit interna
tional a conclu en sens contraire. Elle déclare que des
réserves à une convention ne saur aient être admises que
si toutes les narties à la conventi .1 les acceptent, et
qu'une partie qui formule des réserves ne devient pas
ipso facto partie à la convention lorsque ses réserves ne
sont pas acceptées par toutes les parties intéressées.

187. Deux théories sont à la base de ces deu,... faits.
Il y a la théorie dite de la Société des Nations qui a
été reconnue en pratique aussi bien qu'en théorie et
selon laquelle une partie à une convention ne peut for
muler de réserves à une convention multilatérale que
si toutes les partis intéressées les acceptent. L'autre
théorie, celle du système panaméricain, adopte un point
de vue différent, à savoir celui qui a été exprimé par
la Cour à propos des réserves aux conventions multi
latérales.

188. Nous avons fait tous nos efforts, au cours de longs
débats, pour aboutir à un accord sur un point ou SUl'

un autre. Abstraction faite de nos opinions personnelles,
nous voulions trouver, sur la base des deux faits essen
tiels, une solution de compromis qui aurait combiné les
avantages ùes deux théories. De longs débats ont eu lieu
à la Commission, et nous avons finalement décidé d'omet
tre tout ce qui aurait pu indiquer une préférence de
notre part pour l'un ou l'autre des systèmes, et de nous
contenter de prier le Secrétaire général d'accepter les
ratifications et les réserves en laissant à chaque Etat
le soin de tirer les conséquences juridiques de ces ré
serves. Certains de nos collègues ont dit que ce système
conduirait au chaos, mais je ne suis pas d'accord avec
eux. La décision en question ne favorise ni l'une ni
l'autre théorie; elle laisse simplement la porte ouverte
à un nouvel examen.
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l'Organisation des Nations Unies et à l'autorité de celle-cl.
179. Elle serait nuisible au développement du droit
international parce qu'elle ne résout pas la question qui
se présenterait au cas où un Etat qui fait des réserves
devient, ou non, membre de l'union des Etats visés par
la convention. Laissant ce problème sans solution, la
résolution introduirait ainsi de nouveaux éléments d'in
certitude en cette matière. Je suis d'accord avec ceux de
mes collègues qui ont dit que cette résolution accen
tùerait encore l'anarchie.
180. D'autre part, le projet de résolution ne répond pas
à la question posée par le Secrétaire général, lors de
la cinquième session, à savoir: comment devrait-il pro
céder dans le cas concret de réserve à la Convention pour
la prévenEon et la répression du crime de génocide ?
Il est dit, dans le projet de résolution, que le Secrétaire
général devrait s'inspirer de l'avis consultatif de la Cour
internationale de .Justice; mais cet avis consultatif in
dique, pour sa part, qu'il faudrait e..>timer si les réserves
sont compatibles ou non avec l'objet et le but de la con
vention. Si le Secrétaire général suit l'opinion exprimée
dans l'avis consultatif, il tranche lui-même le différend
entre les Etats. Or, est-il à la fois Secrétaire général
et juge international ? A-t-il compétence, en vertu de
la Charte, pour trancher les différeuds entre les Etats ?
Nous pensons, quant à nous, que le Secrétaire général
n'est investi que de pouvoirs administratifs; que la
nature de son rôle est déterminée par la Charte; qu'il
est un fonctionnaire administratif et exécutif de notre
OrganisaticJll; et que, même s'il est dépositaire des
contrats, des traités, il n'en doit pas moins, dit la Charte,
rester dans son rôle, qui est d'ordre administratif.

18~. L'anarchie croîtrait encore, étant donné que, d'une
pa-:t, le Secrétaire général devrait, de par le projet <.le
résolution, trancher dans le cas de conflit relatif à k
conver.tion sur le génocide, et que, d'autre part, il est
empêche d'en tirer, pour l'avenir, des conséquences juri
riques. Il y a là une contradiction in obJecto dans le
texte du projet de rp.solutiOl: lui-même.

182. Enfin, la délégatiûn yougoslave np. peut pas voter
en faveL.r du projet dt: résolution parC'3 qu'elle ne désire
pas assumer la responsabilité ~olitique et la responsa
bilité historique des ré~erves q~i changent la nature
même ries obligations découlant de la convention sur
le ~énocide. Cette convention ne prévoit pas la possi
bilité de faire d::!s réserves. Ses rédacteurs, lorsqu'ils
l'ont élaborée au sein de l'Assemblée générale, ont rejeté
la possibilité de faire des réserves. La délégation you
goslave ne désire pas se faire complice de la transfor
mation des obligations stricto jure, telles qu'elles sont
prévues par la convention. en obligations morales, en
obligations naturelles, privées de sanctions. La sanction
unique était la compétence de la Cour internationale de
Justice de statuer sur le point de savoir s'il y avait eu,
ou non, application régulière de cette convention. En
votant contre Je projet de résolution, l,a délégation you
goslave s'élève contre la tendance dEÔmagogique de cer
tains Etats qui professent, devant l'opinion publique, avoir
ad!léré à cette convention, afin de se rendre populaires.
alors qu'en réalité ils évitent toute obligation découlant
de cette convention et éludent le caractère juridique de
celle-ci par les réserves qu'ils font.

183. En votant contre ce projet de résolution, la déléga
tion yougoslave a souligné qu'elle acceptait le rapport
de lu Commission du droit international, rapport qu'elle
considère comme conforme au droit des gens.
184. En terminant, la délégation yougoslave souligne
qu'elle vote en faveur de l'amendement présenté par la

délégation des Pays-Bas parce qu'il constitue le moyen
unique d'empêcher J'Assemblée générale de commettre
une faute irréparable en adoptant un proj~t de réso
lution qui n'a été voté en commission que par une très
faible minorité des membres (vingt-trois). Je dis bien
« très faible minorité », parce que les amendements
adoptés à une majorité plus grande bénéficiaient du vote
des adversaires da projet de résolution qui voulaient
modérer l'ampleur des erreurs que conten&it le projet
initial. Nous qui luttons contre ce projet, nous en aVons
voté certaines parties pour empêcher que ne passent des
erreurs encore plus grandes commises par les rédac
teurs du texte original. Le projet de résolution a été
approuvé par des groupp.s qui se sont alliés bien qu'ayant
des opinions et des aspiration 1ifférentes; c'est donc un
tout mécanique et non un tout logique. Nous voteror.s
contre ce projet de résolution; nous invitcns l'Assem.
blée à se prononcer dans un sens défavorable parce que
nous penson3 qu'il faut sauver l'autorité de notre Or
ganisation.

185. M. MAJID ABBAS (Irak) (traduit de L'anglais) :
En ce qui concerne le point intitulé « Réserves aux con.
ventions multilatérales », nous sommes en présence de
deux faits et de deux théories. Les deux faits sont
l'avi~ de la Cour internationale de Justice à propos des
réserves à la Convention pour la prévention et la ré
pression du crime de génocide, et l'étude de la Com
mission du droit international sur la question des réser.
ves aux conventions multilatérales.

L36. Ainsi que vous le savez tous, la Cour a été d'avis
, 'a propos de la convention sur le génocide, qu'i} était
possible de formuler des réserves à condition qu'elles
ne soient pas incompatibles avec l'objet et le but de la
convention. Toutefois, la Commission du droit interna
tional a conclu ~n sens contraire. Elle déclare que des
rfserves à une convention ne saUl3ient être admises que
si butes les narties à la convenU .1 les acceptent, et
qu'une partie qui formule des réserves ne devient pas
ipso facto partie à la convention lorsque ses réserves ne
sont pas acceptées par toutes les parties intéressées.

187. Deux théories sont à la base de ces deu." faits.
Il y a la théorie dite de la Société des Nations qui a
été reconnue en pra~ique aussi bien qu'en théorie et
selon laquelle une partie à une convention ne peut for
muler de réserves à une convention multilatérale que
si toutes les partis intéressées les acceptent. L'autre
théorie, celle du système panaméricain, adopte un point
de vue différent, à savoir celui qui a été exprimé par
la Cour à propos des réserves aux conventions multi
latérales.

188. Nous avons fait tous nos efforts, au cours de longs
débats, pour aboutir à un accord sur un point ou SUl'

un autre. Abstraction faite de nos opinions personnelles,
nous voulions trouver, sur la base des deux faits essen
tiels, une solution de compromis qui aurait combiné les
avantages ùes deux théories. De longs débats ont eu lieu
à la Commission, et nous avons finalement décidé d'omet·
tre tout ce qui aurait pu indiquer une préférence de
notre part pour l'un ou l'autre des systèmes, et de noUS
contenter de prier le Secrétaire général d'accepter les
ratifications et les rt6serves en laissant à chaque Etat
le soin de tirer les conséquences juridiques de ces ré
serves. Certains de nos collègues ont dit que ce Système
conduirait au chaos. mais je ne suis pas d'accord aVec
eux. La décision en question ne favorise ni l'une ni
l'autre théorie; elle laisse simplement la porte ouverte
à un nouvel examen.
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189. Le fait que cette décision a été adoptée à une
ïaible majorité n'en diminue nullement la valeur. C'est
une décision quia été adoptée d'une façon conforme au
règlement intérieur qui nous régit, et elle est donc irré,
prochable à ce point de vue. Dire qu'il s'agit d'une déci
sion mécanique n'en diminue pas la valeur. Nous sui
vons certaines règles mécaniques, après tout, lorsque
nous prenons des décisions; nous n'en avons pas honte
et nous votons suivant ces règles. Notre décision est
bonne car elle ne favorise ni l'un ni l'autre système et
laisse la porte ouverte à un nouvel examen.

J90. C'est pourquoi nous voterons, en toute impartialité,
en faveur de l'amendement des Pays-Bas, car cet amen
dement invite à procéder à une étude nouvelle. Il serait
illogique de refuser un nouvelle étude, étant donné que
nous ne nous décidons pas en faveur de l'un ou de l'autre
système ; pour cette raison, nous appuierons l'amende
ment présenté par les Pays-Bas. Pour la même raison,
nous ne sommes pas opposés à ce que la Sixième Com
mission et l'Assemblée générale soient de nouveau saisies
de la question, parce que nous n'avons pas, après tout,
pris une décision définitive, mais bien une déclsion pro
visoire et que nous désirons procéder à une nouvelle
étude et nous efforcer d'aboutir à un accord sur l'en
semble de la question. .
191. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je tiens
à faire savoir aux membres de l'Assemblée que la sep
tième question à l'ordre du jour de la séance [point 11]
ne sera pas examinée au cours de la présente séance,
mais au cours de la prochaine.

192. La parole est au représentant de la Birmanie.

193. U ZAW WIN (Birmanie) (traduit de l'anglais)
La délégation de la Birmanie désire expliquer pourquoi
elle votera en faveur des amendements présentés par
la délégation des Pays-Das, Nous avons suivi les débats
qui se sont dé-\)l~lés devant la Sixième Commission où,
à notre sens, la question que nous avions à trancher
était celle cie savoir si !lOUS devions approuver le con
cept selon lequel la formulation de réserves aux conven
tions multilatérales est interdite, sauf en ce qui concerne
les conventions oui autorisent expressé-nent ces réser
ves, ou le: concept qui autorise les réserves au: conven
tions multilatérales, laissant à chaque Etat le soin C:' ci[.
précier l'eff'-t de ces réserves.

194. Nous rvons pensé que de bons arguments militaient
cm faveur des deux theses et nous avons expliqué, devant
la Commission, qu'en notre qualité de partisans sincères
de l'Organisation des Nations Unies et de son système,
nous étions disj-osés, si une majorité substantielle des
Membres des Nations Unies le désirait, à accepter une
dérision impliquant un certain sacrifice de ce que l'on
a appelé le droit imprescriptible des Etats souverains
de formuler toutes les réserves qu'ils jugent utile d'ap
porter à des conventions internationales, subordonnant
ainsi les intérêts purement nationaux des participants au
souci d'universalité des textes des conventions multila
térales.

195. Le projet de résolution dont nous avons été saisis
par la Sixième Commission a été approuvé à une bien
faible majorité. Nous pensons, en conséquence, que sur
une question aussi importante que celle des réserves
et étant donné que toute décision prise au sujet de cette
question influera sur le développement du droit interna
tional dans un sens ou dans l'autre, il serait opportun
d'adopter déûnitivement l'un ou l'autre des points de
vue qui ont été défendus devant la Commission.

196. Malheureusement, la Commission n'a pas eu l'oc
casion de voter sur le projet de résolution présenté pat'
la délégation des Pays-Bas et quelques autres délé
gations. Nous aurions appuyé ce projet. L'amendement
des Pays-Bas dont nous sommes actuellement saisis con
tient les mêmes idées que celles qui figuraient dans le
projet de résolution. Le fait d'adopter cet amendement
signifiera que nous avons le vif désir de rechercher des
règles qui soient acceptables pour une majorité impor
tante plutôt que pour un nombre d'Etats qui ne repré
sentent qu'une très faible majorité par rapport à ceux
qui soutiennent le point de vue opposé.

197. Nous voterons en faveur de l'amendement des Pays
bas parce que nous sommes certains que la Commission
du droit International saura procéder à une nouvelle
étude de la question de façon à donner satisfaction à
une majorité importante. Nous partageons l'avis exprimé
par le représentant de la Belgique lorsqu'il a dit qu'une
question aussi délicate ne pourr..l jamais recueillir une
majorité importante de suffrages à l'heure actuelle, mais
je suis certain que la large majorité souhaitée pourra
être obtenue lorsque la Commission du droit interna
tional aura formulé des règles appropriées, er. s'inspirant
des délibérations de la présente session de l'Assemblée
générale.

198. Si le projet de résolution dont la Sixième Commis
sion nous a saisis était adopté, l'effet en serait, d'après les
délégations qui ont une opinion plus arrêtée que nous à
ce sujet, de provoquer un chaos juridique dans le do
maine des conventions multilatérales. Nous pensons que
cette opinion n'est pas entièrement fausse, mais, malgré
cela, nous ne voterons pas contre le projet de résolution,
car, si une majorité des Membres des Nations Unies
désirent maintenir leur droit Imprescnpüble de for
muler des réserves, même au point de faire disp oraitre
plus ou moins la difîérence essentielle qui existe entre
une véritable convention multilatérale et un système de
conventions bilatérales, nous sommes tout prêts à utiliser
nous-mêmes ce droit pour protéger, le cas échéan, nos
intérêts purement nationaux, .

199. Si, contrairement à ce que nous espérons, l'amen
dement présenté par les ?ay,-Bas n'est pas adopté, nous
nous abstiendrons lcrs du vote sur le projet de réso
Iution,

200. L(; PR.ESIDENT (traduit de l'espagnol) : La parole
est au représentant de l'Egypte, pour une explication de
vote.

201. Si d'autres représentants désirent également expli
quer leur vote, je les prierai de bien vouloir se faire
inscrire.

'li

202. M. MOUSSA (Egypte) ; Ayant tout d'abord remer
cié le Président de m'avoir donné la parole, je dois dire
tout l'étonnement que j'ai ressenti en constatant qu'à
l'occasion d'une explication de vote, c'est un véritable
débat général qui était en voie ae se rouvrir. Je ne
désire pas continuer ce débat général, mais je vais, en
expliquant mon vote, préciser très succinctement mon
point de vue.

203. Je liais louer -n prenJer lieu la ténacité avec la
quelle une minorité, devant l'Assemblée, a défendu un
point de vue qui, en fln de compte, avait été rejeté
par la Commission.

204. Nous avons entendu dire ici que le projet de réso
lution soumis à l'Assemblée en séance plénière avait été
voté à une faible majorité. Le représentant de la Bel
gique a rappelé les votes par lesquels avaient été adoptés

......
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189. Le fait que cette décision a été adoptée à une
faible majorité n'en diminue nullement la valeur. C'est
une décision quia été adoptée d'une façon conforme au
règlement intérieur qui nous régit, et elle est donc irré~

prochable à ce point de vue. Dire qu'il s'agit d'une déci
sion mécanique n'en diminue pas la valeur. Nous sui
vons certaines règles mécaniques, après tou~, lorsque
noUS prenons ùes décisions; nous n'en avons !Jas honte
et nous votons sùivant ce~ règles. Notre décision est
bonne car elle ne favorise ni l'un ni l'autre système et
laisse la porte ouverte à un nouvel examen.

J90. C'est pourquoi nous voterons, en toute impartialité,
cn faveur de l'amendement des Pays-Bas, car cet amen
dement invite à procéder à une étude nouvelle. Il serait
illogique de refuser un nouvelle étude, étant donné que
nous ne nous décidons pas en favtmr de l'un ou de l'autre
système ; pour cette raison, nous appuierons l'amende
ment présenté par les Pays-Bas. Pour la même raison,
nouS ne sommes pas opposés à ce que la Sixième Com
mission et l'Assemblée générale soient de nouveau saisies
de la question, parce que nous n'avons pas, après tout,
pris une décision définitive, mais bien une d.§cision pro
vIsoire et que nous désirons procéder à une nouvelle
étude et nous efforcer d'aboutir à un accord sur l'en
scruble de la question. .
191. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je tiens
à faire savoir aux membres de l'Assemblée que la sep
tième question à l'ordre du jour de la séance [point 11]
ne sera pas examinée au cours de la présente séance,
mais au cours de la pro.::haine.

192. La parole est au r€:présentant de la Birmanie.

193. U ZAW WIN (Birmanie) (traduit de l'anglais)
La délégation de la Birmanie désire expliquer pourquoi
elle votera en faveur des amendements présentés par
la délégatio!l des Pays-~as. Nous avons suivi les débats
qui se s,')r.t dé-;)dés devant la Sixième Comm~ssior. où,
à notre sens, la qUAstion que nous avions à tranchet
était c.:lle cie savoir si !lOUS devions appr0uver le con
cept selon lequel la formulatiou de réserves aux conven
tions 'nuItilatérales est interdite, sauf en ce qui concerne
les convention.:; oui autorisent exp"fessé-nent ces réc:er
;res, ou le: cO'1cept qui autorise les léser'Tes a..!: conven
tions multilatérales, laissant à chaque Etat le soh t:'ciT:-

précier l'eff"'-t doe ces réserves. •

194. Nous rvons pensé que de bons arguments militaiel'~t

cm faveur des deux theses et nous avons expliqué, devant
la Commission, qu'en notre qualité de partisans sincères
de l'Organisation des Nations Unies et de son système,
nous étions dis.,.·osés, si une majorité substantielle des
Membres des Nations Unies le désirait, à accepter une
décision impliquant un certain sacrifice de ce que l'on
a appelé le droit imprescriptible des Etats souverains
de formuler toutes les réserves qu'ils jugent utile d'ap
porter à des conventions internationales, subordonnant
ainsi les intérêts purement nationaux des participants au
souci d'universalité des textes des conventi.)ns multila
térales.

195. Le projet de résolution dont nous avons été saisis
par la Sixième Commission a été approuvé à une bien
faible majorité. Nnus pensons, en conséquence, que sur
une question aussi importante que celle des réservea
et étant donné que toute décision prise au sujet de cette
question influera sur le développement du droit interna
tional dans un 5ens ou dans l'autre, il serait opportun
d'adopter définitiyement l'un ou l'autre des points de
vue qu: ont été défendus devant la Commission.

196. Malheureusement, la Commission n'a pas eu l'oc
casion de voter sur le plojet de résolution présenté pat'
la délégation des Pays-Bas et quelques autres délé
gations. Nous aurions sppuyé ce projet. L'amendement
des Pays-Bas dont nous sommes actuellement saisis con
tient les mêmes îdées que celles qui figuraient Jans le
projet de résolution. Le fait d'adopter cet amendement
signifiera que nous avons le vif désir de rechercher des
règles qui soient acceptables pour une majorité impor
tante plutôt que pour un nombre d'Etats qui ne repré
sentent qu'une très faible majorité par rapport à ceux
qui soutie~nent le point de vue opposé.

197. Nous voterons en faveur de l'amendement des Pays
bas parce que nous sommes certain~ que la Commission
du droit in~ernational saura procéder à une nouvelle
étuc1e de la question de !açon à donner satisfaction à
une majorité importante. Nous partageons l'avis exprimé
par le représentant de la Belgique lorsqu'il a dit qu'une
question aussi délicate ne pourr..î jamais recueillir une
majorité importante de suffrages à l'heure actuelle. mais
je suis certain que la large majorité souhaitée pourra
être obtenue lorsque la Commission du droit interna
tional aura formulé des règles appropriées, er. s'inspirant
des d~libérations de la présente session de l'Assemblée
générale.

198. Si le projet de résolution dont la Sixième Commis
sion nous a saisis était adopté, l'effet en serait, d'après les
délégations qui ont une opinion plus arrêtée que nous à
ce sujet, de provoquer un chaos juridique dans le do
maine des cODventione multilatérales. Nou~ pensons que
cette opinion n'est pas entièrement fausse, mais, malgré
cela, nous ne voterons pas contre le projet de résolution,
car, si une majorité des Membres des Natio~ls Unies
désirent maintenir leur droit impre~criptible de for
muler des réserves, même au point de faire di~~ )r~itre

plus ou moins la dif.:érence essentielle qui existe entre
une véritable convention multilatérale et un système de
conventions bilatérales, nous somme;; tout prêts à utiliser
nous-mêmes ce è.roit pour protéger, le cas échéan~ nos
intérêts purement natior-aux. .

199. Si, contrairement à ce que nous espérons, l'amen
delilel,t prés.:!nt~ par les !lay,-Bas n'est pas adopté, nous
nous abstiendrl)ns kr~ du vote sur le projet de réso
luti0n.

200. L(; PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La parole
est au représentant de l'Egypte, pour une explication de
vote.

201. Si d'autres représentants désirent également expli
quer leur vote. je les prierai de bien vouloir se faire
inscrire.

'li

202. M. MOUSSA (Egypte) ; Ayant tout d'abord remer
cié le Président de m'avoir donné la parole, je dois dire
tout l'étonnement que j'ai ressenti en constatant qu'à
l'occasion d'une explication de vote, c'est un véritable
débat général qui était en voie ae se rouvrir. Je ":le
désire pas continuer ce débat général, mais je vais, en
expliquant mon vote, préciser très succinctement mon
point de vue.

203. Je liois louer 'n prenJer lieu la ténacité avec la
quelle une minorité, devant l'Assemblée, a défendu un
point de vue qui, en fin de compte. avait été rejeté
par la Commission.

204. Nous avons entendu dire ici que le projet de réso
lution soumis à l'Assemblée en séance plénière avait été
voté à une faible majorité. Le représentant de la Bel
gique a rappelé les votes par lesquels avaient été adoptés
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Ainsi que cela a été dit, il est impossible de réunir mie
grande majorité des Etats sur une question aussi délicate.
Mais s'il s'est trouvé une majorité, cette majorité a préel
sément condamné ce que la minorité nous demande,
c'est-à-dire d'exclure des conventions multilatérales la
possibilité des réserves.

210. L'amendement continue :
« Considérant qu'Il est en conséquence souhaitable
qu'au cours de ses travaux sut" la codification du droit
des traités, la Commission du droit international exa
mine à nouveau la question des réserves, en tenant
dûment compte des opinions exprimées au cours des
débats susmentionnés... »

Mais, ainsi qu'il vous a été dit, la Commission du droit
international ne veut pas connaître à nouveau de ce
rapport. Un de ses membres éminents, qui représente
aussi son pays au sein de ra Sixième Commission, y a
déclaré : « Pour l'amour du ciel, ne nous renvoyer pas
cette question, nous ne saurions que faire. »

« ...afin de formuler de nouvelles règles qui puissent
être adoptées pour l'avenir. »

L'amendement, en parlant ainsi de nouvelles règles,
montre un peu le bout de l'oreille. Ces nouvelles règl~,

c'est le principe de l'unanimité pour lequel combat la
r.unorité.

211. Dans le dispositif, l'amendement de la déléxation
des Pays-Bas propose d'ajouter au paragraphe 3 un nouvel
alinéa b rédigé comme suit :

« Prie le Secrétaire général...
« b) De continuer, tant que l'Assemblée générale

n'aura pas pris d'autres décisions, à suivre la pratique
qu'il a adoptée pour recevoir les réserves aux conven
tions, les notifier aux parties et leur demander si elles
les acceptent, étant entendu que cela ne préjuge en rien
les effets juridiques des objections formulées à l'égard
des réserves aux conventions. »

Le projet de résolution qui vous est soumis dit exacte
ment la même chose, mais il le dit plus clairement, parce
que la Sixième Commission a tranché la question d'une
manière définitive. La Commission a voulu mettre un
point final à l~ pratique - bonne ou mauvaise, nous
n'avons pas à en juger aujourd'hui .- suivie par le
Secrétaire général et qui était une survivance de la
Société des Nations. La Commlssion a dit qu'elle ne
voulait plus de cette pratique et elle a déterminé quelles
étaient les fonctions du Secrétaire général lorsqu'il rece
vait des réserves ou des objections. Dans ce cas, la
fonction du Secrétaire général est simplement de jouer
son rôle de dépositaire, de communiquer aux Etats les
réserves ou les objections, et de laisser les Etats en tirer
les conséquences juridiques. Sur ce point - laisse!" aux
Etats le soin de tirer des conséquences juridiques de la
communication faite -, le projet de résolution est beau
coup plus clair que la formule utilisée dans l'amendement
des Pays-Bas. Par conséquent, en ce sens également, je
peux dire que l'amendement est sans objet.

212. L'amendement continue en proposant d'ajouter, à
l'alinéa b, devenu c, le membre de phrase: « en l'absence
de toute disposition contractuelle contraire i) après le
mot c dépositaire ». Mais il n'est pas besoin de dire
cela, puisque le projet de résolution lui-même le dit.
Nous y trouvons en effet. au paragraphe 1 du dispositif,
ceci :

« Recommande que les organes des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les Etats envisagent, lOf:; d",
l'élaboration des conventions multilatérales, l'opportt1o

nité d'insérer dans ces conventions des dispositions con-
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les différents paragraphes du projet qui nous est soumis.
Mais pour répondre plcs spécialement à l'argument tiré
de cette prétendue faible majorité et soutenu par cer
taines délégations, je voudrais ajouter quelque chose.

205. Je voudrais dire que, devant la Commission, trois
points essentiels ont été soulevés : premièrement, l'idée
de renvoyer de nouveau la question à la Commission
du droit international; deuxièmement, l'idée d'adopter le
rapport de la Commission du droit international sur la
question des réserves; et troisièmement, l'idée de main
tenir la pratique suivie, à tort ou à raison, par le Secré
taire général dans ses fonctions de dépositaire des con
ventions.
'206. Or, le mobile essentiel poussant ceux qui propo
saient le renvoi de la question à la Commission du droit
international était très clair. On pouvait, à la Commis
sion, presque toucher ce mobile du doigt. C'est qu'ils
espéraient que, dans l'avenir, ils pourraient faire triom
pher leur Idé ~ de base, qui était de faire accepter le
principe de l'unanimité, c'est-à-dire faire abandonner le
principe des réserves. Cette partie du rapport de la Com
mission du droit international avait {té acceptée par la
délégation du Royaume-Uni, qui en avait fait une partie
de son amendement. Or, l'amendement du Royaume-Uni
sur ce point particulier a été reje4-~, non pas par une
faible majorité, mais par 29 voix contre 11.

207. Naturellement se pose donc à notre esprit la ques
tion de savoir quelle serait l'utilité du renvoi de la ques
tion à la Commission du droit international puisque cette
commission avait recommandé à l'unanimité que soit ob
servée la règle de l'unanimité, ce qui revient à dire
qu'elle avait recommandé l'exclusion des réserves. D'ail
leurs, le rapport de la Commission du droit international
- qui est composée de juristes ne représentant pas leurs
gouvernernents - a été condamné par la Sixième Com
mission dont les membres, eux, représentent les gouver
nements responsables. Je crois donc qu'un renvoi à la
Commission du droit international ne serait qu'un moyen
dilatoire ayant pour but de gagner du temps. Comme
quelqu'un l'a très justement exprimé ici, c'est dans l'es
poir d'un renversement de la majorité que cette majorité
tenace ttent à renvoyer la question à une session ulté
rieure, dans le but de parvenir alors à faire accepter
quelque chose qui a été repoussé par la Sixième Com
mission, non pas à une faible majorité, mais, je le ré
pète, par 29 voix contre 11.

208. Aujourd'hui, la délégation des Pays-Bas vous sou
met un amendement dont le sens a été très clairement
expliqué par le représentant de la Belgique. Cet amende
ment bouleverse les conclusions du rapport de la Sixième
Commission et le projet de résolution auquel cette Com
mission a abouti et qui vous est soumis. Je dirai plus,
je dirai que cet amendement de la uélégation des Pays
Bas n'a, en réalité, aucun objet. C'est pourquoi ma délé
gation votera contre, malgré les avis exprimés par mes
prédécesseurs à cette tribune. Cet amendement n'a aucun
objet pour les raisons que je vais récapituler très rapi
dement.

209. En ce qui concerne le préambule, l'amendement de
la délégation des Pays-Bas [A/2055] propose d'ajouter,
après le deuxième paragraphe, le texte suivant :

fi[ Considérant qu'a'} cours des débats dont a fait
l'objet, à la Sixième Commission, la question des réser
ves aux conventions multilatérales, ont été exprimées
des opinions très divergentes... (cela est tout naturel,
et nous l'avons dit) ... et que s'est manifesté un vif désir
de trouver des règles que puisse accepter la grande
majorité des Etats... ».

374
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les différents paragraphes du projet Q.ui nous est soumis.
Mais pour répondre plt:s s~écialement à l'argument tiré
de cette prétendue faible majorité et soutenu par cer
taines délégations, je voudrais ajouter quelque chose.

205. Je voudrais dire que, devant la Commission, trois
points essentiels ont été soulevés : premièrement, l'idée
de renvoyer de nouveau la question à la Commission
du droit international; deuxièmement, l'idée d'adopter le
ra~r>Ort de la Commission du droit international sur la
question des réserves; et troisièmement, l'idée de main
tenir la pratique suivie, à tort ou à raison, par le Secré
taire général dans ses fonctions de dépositaire des con
ventions.
·W6. Or, le mobile essentiel poussant ceux qui propo
saient le renvoi de la question à la Commission du droit
international était très clair. On pouvait, à la Commis
sion, presque toucher ce mobile du doigt. C'est qu'ils
espéraient que, dans l'avenir, ils pourraient faire triom
pher leur id€ J de base, qui était de faire accepter le
principe de l'unanimité, c'~st-à-diTe faire abandonner le
principe des réserves. Cette partie du rapport de la Com
mission du dnit international avait lté acceptée par la
dél~gation du Royaume-Uni, qui en avait fait une partie
de son amendement. Or, l'amendement du Royaume-Uni
sur ce point particulier a été reje4-~, non pas par une
faible majorité, mais par 29 voix contre 11.

207. Naturellement se pose donc à notre esprit la ques
tion de savoir quelle serait l'utilité du renvoi de la ques
tion à la Commission du droit international puisque cette
commission avait recommandé à l'unanimité que soit ob
servée la règle de l'unanimite, ce qui revient à dire
qu'elle avait recQmmandé l'exclusion des réserves. D'ail
leurs, le rapport de la Commission du droit international
- qui est composée de juristes ne représentant pas leurs
gouvernement.; - a été condamné par la Sixième Com
mission dont les membres, eux, ~eprésentent les gouver
nements responsables. Je crois donc qu'un renvoi à la
COrnP-lission ;:lu droit ipternational ne serait qu'un moyen
dilatoire ayant pour but de gagner du temps. Comme
quelqu'un l'a très justement exprimé ici, c'est dans l'es
poir d'un renversement de la majorité que cette majorité
tellPLCe Fent à renvoyer la question à une session ulté
rieure, dans le but de parvenir alors à faire accepter
quelque chose qui a été r~poussé par la Sixième Com
mission, non pas à une faible majorité, mais, je le ré
pète, par 29 voix contre 11.

208. Aujourd'hui, la délégation des Pays-Bas vous sou
met un amendement dont le sens a été très clairement
expliqué par le représentant de la Belgique. Cet amende
ment boulevërse les conclusions du rapport de la Sixième
Commission et le projet de résolution auquel cette Com
mission a abouti et qui vous est soumis. Je dirai plus,
je dirai que cet amel1dement de la uélégation des Pays
Bas n'a, en réalité, aucun objet. C'est pOllrquoi ma délé
gation votera contre, malgré les avis exprimés par mes
prédécesseurs à cette tribune. Cet amendement n'a aucun
objet pour les raisons que je vais récapituler très rapi
dement.

209. En ce qui concerne le préambule, l'amendement de
la délégation des Pays-Las [A/2055] propose d'ajouter,
après le deuxième paragr(1phe, le texte suiv:mt :

c Consi.dérant qu'a'} CQurs des débats dont a fait
l'objet, à la Sixième Commission, la question des réser
ves aux conventions multilatérales, ont été exprimées
des opinions très divergentes... (cela est tout naturel,
et nous l'avons dlt) ... et que s'est manifesté un vif désir
de trouver des règles que puisse accepter la grande
majorité des Etats... ».

Ainsi que cela a été dit, il est impossible de réunir Ulle
grande majorité des Etats sur une question aussi délicate.
Mais s'il s'est trouvé une majorité, cette majorité a préci·
sément condamné ce qUf~ la minorité nous demande,
c'est-à-dire d'exclure des conventions multilatérales la
possibilité des réserves.

210. L'amendement continue :
« Considérant qu'i.! est en conséquence souhaitable
qu'au cours de ses travaux sut' la codification du droit
des traités, la Commission du droit international exa·
mine à nouveau la question des réserves, en tenant
dûment compte cl.~;; opinions exprimées au cours des
débats susmentionnés... »

Mais, ainsi qu'il vous a été dit, la Commission du droit
international ne veut pas connaître à nouveau de ce
rapport. Un de ses membrp.s éminents, qui représente
aussi son pays au sein de la Sixième Commission, y a
déclaré : CI Pour l'amour du ciel, ne nous renvoyer pas
cette question, nous ne saurions que faire. »

« ...afin de formuler de nouvelles règles qui puissent
être adoptées pour l'avenir. »

L'amendement, en parlant ainsi de nouvelles règles,
montre un peu le bout de l'oreille. Ces nouvalles règles,
c'est le principe de l'unanimité pour lequel combat la
1.lÏnorité.

211. Dans le dispositif, l'amendement de la délé~ation

des Pays-Bas propose d'ajouter au paragraphe 3 un nouvel
alinéa b rédigé comme suit :

« Prie le Secrétaire général...
« b) De continuer, tant que l'Assemblée générale

n'aura pas pris d'autres décisions, à suivre la pr&tique
qu'il a adoptée pour recevoir les réserves aux conven·
tions, les notifier aux parties et leur demander si elles
les acceptent, étant entendu que cela ne préjuge en rien
les effets juridiques des objections formulées à l'égard
des réserves aux conventions. »

Le projet de résolution qui vou::; est soumis dit exacte
ment la même chose, mais il le dit plus clairement, parce
que la Sixième Commission a tranché la question d'une
manière définitive. La Commission a voulu mettre un
point final à l~ pratique - bonne ou mauvaise, nous
n'avons pas à en juger aujourd'hui -- suivie par le
Secrétaire général et qui était un~ survivance de la
Société des Nations. La Commir.sion a dit qu"elle ne
voulait plus de cette pratique et elle a déterminé quelles
étaient les fonctions du Secrétaire général lorsqu'il rece
vait des réserves ou des objections. Dans ce cas, la
fonction du Secrétaire géuéral est simplement de jouer
son rôle de dépositaire, de communiquer aux Etats les
réserves ou les objections, et de laisser les Etats en tirer
le~ conséquences juridiques. Sur ce point - laisse!" aux
Etats le soin de tirer des conséquences juridiques de la
communication faite -, le projet de résolution est beau
coup plus clair que la formule utilisée dans l'amendement
des Pays-Bas. Par conséquent, en ce sens également, je
peux dire que l'amendement est sans objet.

212. L'amendement continue en proposant d'ajouter, à
l'alinéa b, devenu c, le membre de phrase : « en l'absence
de toute disposition contractuelle contraire i) après le
mot c dépositaire ». Mais il n'est pas besoin de dire
cela, puisque le projet de résolution lui-même le dit.
Nous y trouvons en effet. au paragraphe 1 du dispositif,
ceci :

cc Recommande que les organes des Nations Ulli~,les
institutions spécialisées et les Etats envisagent, lor:> dl'
l'élaboration des conventions multilatérales, l'opport\l
nité d'insérer dans ces conventions des dispositions con-
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cernant la. recevabilité ou l'irrecevabilité des réserves
et l'effet qu'il faut attribuer aux réserves. »

On ne peut pas dire mieux ni plus clairement ce que
l'on essaie de nous faire comprendre par des formules
compliquées.

213. Pour ces raisons, et sans y insister davantage, je
dois donc dire que ce qUE; nous trouvons dans ce projet
de résolution de la Sixième Commission, ce n'est pas le
chaos, mais bien le reflet exact de la situation actuelle
dans le domaine des conventions multilatérales. La ma
jorité de la Commission a montré qu'elle rejetait abso
lument le principe de l'unanimité; elle a don, accepté
le principe des réserves, et cela non pas par une minorité
comme on vient de le dire, non pas par une faible majo
rité comme d'autres l'ont dit, mais par 29 voix contre Il.
214. Ainsi donc, lorsque j'invite l'Assemblée à voter pour
le projet de résolution qui lui est soumis par le Rap
porteur, en réalité, je fais appel à son bon sens. Il ne
s'agit pas de voter pour ou contre l'amendement, mais de
voter pour ou contre le bon sens, ce bon sens qui nous
dit que la question est épuisée, qu'il est dangereux de la
laisser en suspens, qu'une majorité s'est prononcée en
faveur d'un principe déterminé et, mieux encore qu'il
n'y a pas lieu de renvoyer un texte à une commission qui
n'en veut pas.

215. M. ITURRALDE (Bolivie) (traduit de l'espagnol) :
Conjointement avec d'autres délégations, la délégation
de la Bolivie a eu l'honneur de proposer une formule
qui est utilisée depuis fort longtemps dans la commu
nauté des Etats américains en matière de traités. ~tte
formule tendait à protéger le droit inaliénable et souve
rain de chaque Etat, découlant du principe de l'égalité
des Etats mentionné dans la Charte des Nations Unies,
à présenter des réserves aux conventions multilatérales,
en laissant aux autres parties contractantes la faculté
d'accepter ou de rejeter ces réserves mais sans que le
refus de ces réserves puisse empêcher l'Etat qui les avait
formulées d'être partie à la convention.
216. La pratique suivie par le Secrétaire général des
Nations Unies, en tant que dépositaire, était analogue,
quant à SOD principe, au système adopté par le Secré
tariat de la Société des Nations. bien que ce système
n'ait jamais reçu de sanction légale, par voie d'accord en
tre les parties ou à la suite de la décision formelle d'un
organisme international qui lui aurait conféré un carac
tère obligatoire. Il était donc indispensable de définir
les attributions du Secrétaire général, conformément à
la demande qu'il avait formulée et, à cette fin, rien n'au
rait été plus fâcheux que de maintenir en vigueur un
système fondé sur la règle de l'unanimité absolue - le
POint faible de la Société des Nations - au lieu de le
remplacer par un système majoritaire, principe sur
lequel repose Id procédure des Nations Unies.
217. Il est inutile de souligner qu'il existe une diffé
rence d'esprit et de normes entre la Société des Nations
et notre Organisation. La Cour internationale de Justice
elle-même, lorsqu'elle a donné son avis consultatif au
sujet de la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide, s'est prononcée contre cette
fameuse règle de l'unanimité, selon laquelle le refus
unilatéral d'une réserve empêchait l'Etat qui l'avait for
mulés d'être partie à une convention.

218. La délégation de la Bolivie ne pouvait accepter
CC!tte extension du principe du veto aux parties à une
convention; c'est pourquoi elle a participé à l'élaboration
d'Une formule souple qui laisserait une entière liberté

aux Etats et en vertu de laquelle les effets juridiques
de la réserve dépendraient de la position adoptée par
les parties - les Etats - selon qu'elles accepteront ou
refuseront la réserve. En d'autres termes, les seuls Etats
pour lesquels la convention ou la clause de cette conven
tion qui ferait l'objet de la réserve ne serait pas exécu
toire seraient les Etats qui formuleraient des objections
à son sujet.

219. Le projet de résolution approuvé par la Sixième
Commission est loin d'être aussi clair que la formule
utilisée dans le système américain ; il eût été souhai
table, bien entendu, que cette formule fût acceptée par
la Sixième Commission. Toutefois, il est indéniable que
la formule contenue dans le projet de résolution présenté
à l'Assemblée générale élimine la règle de l'unanimité;
elle laisse une entière liberté aux Etats en ce qui con
cerne les effets juridiques des rêserves et précise que les
attributions du Secrétaire général, en tant que déposi
taire, ne lui permettent pas de se prononcer sur les
effets juridiques des instruments internationaux du point
de vue des réserves et de l'attitude des Etats à leur
égard.

220. Il est évident que l'on aurait pu remédier à la
confusion qui apparaît à ~remière vue, selon les décla
rations de certaines délégations qui ont présenté un
amendement au projet de résolution, en acceptant le
principe reconnu en Amérique selon lequel la position
adoptée par un Etat ne peut empêcher les Etats qui ont
formulé des réserves d'être partie à la convention aux
yeux des Etats qui n'ont formulé aucune objection contre
ces réserves. Mais, de toutes manières, nous pouvons dire
que la formule que contient le projet de résolution laisse
toute liberté aux Etats pour déterminer eux-mêmes quel
les sont, selon leurs propres critères, les conséquences
juridiques d'une réserve, ainsi que leur position en cas
d'objection à cette réserve.

221. L'amendement présenté par les Pays-Bas tendrait
à revenir au système qui a été critiqué à la Sixième
Commission E.:, en outre, consiste à présenter à nouveau
un projet de résolution qui a été rejeté par cette Com
mission. De même que les Pays-Bas ont présenté un
amendement tendant à réaffirmer des vues rejetées par
la Sixième Commission, les délégations de la Bolivie et
d'autres pays d'Amérique latine auraient pu réintroduire
la formule très libérale selon laquelle des pays qui ont
formulé des réserves à un instrument peuvent être con
sidérés comme étant parties à cet instrument même si
ces réserves ont soulevé des objections. Nous aurions pu
présenter à nouveau un amendement de ce genre, mais
nous ne l'avons pas fait parce que nous avon~un gr-md
respeet pour la règle de la majorité qui a été appliquée
à la Sixième Commission,

222. L'amendement des Pays-Bas aurait en outre comme
résultat de renvoyer à nouveau la question à la Commis
sion du droit international. Nous connaissons déjél l'opi
nion de cette commission : elle s'est prononcée en faveur
de la règle de l'unanimité si vivement critiquée. De plus,
les membres de la Commission du droit international ont
fait savoir eux-mêmes qu'ils ne désiraient plus s'occuper
de la question. J'estime qu'il est inutile de renvoyer
à cette commission une question qu'elle a déjà traitée;
le rapport qu'elle rédigerait serait, de toutes façons, ana
logue à son rapport précédent.

223. C'est pour ces raisons que la délégation de la
Bolivie tient à indiquer qu'elle n'est pas en mesure d'ap
puyer l'amendement des Pays-Bas; elle se prononce par
contre en faveur du projet de résolution. Ce projet ne
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cernant la. recevabilité ou l'irrecevabilité des réserves
et l'effet qu'il faut attribuer aux réserves. »

On ne peut pas dire mieux ni plus clairement ce que
l'on essaie de nous faire comprendre par des formules
compliquées.

213. Pour ces raiso:ls, et sans y insister davantage, je
dois donc dire que ce que nous trouvons dans ce projet
de résolution de la Sixième Commission, ce n'est pas le
chaos, mais bien le reflet exact de la situation actuelle
dans le domaine des convpntions multilatérales. La ma
jorité de la Commission a montré qu'elle rej('tait abso
lument le principe de l'unanimité; elle a don~ accepté
le principe des réserves, et cela non pas par une minorité
comme on vient de le dire, non pas par une faible majo
rité comme d'autres l'ont dit, mais par 29 voix contre Il.
214. Ainsi donc, lorsque j'invite l'Assemblée à voter pour
le projet de résolution qui lui est soumis par le Rap
porteur, en réalité, je fais appel à son bon sens. Il ne
s'agit pas de voter pour ou contre l'amende!l1~nt,mais de
voter pour ou contre le bon sens, ce bon sens qui nous
dit que la question est épuisée, qu'il est dangereux de la
laisser en suspens, qu'une majorité s'est prononcée en
faveur d'un principe déterminé et, mieux encore qu'il
n'y a pas lieu de renvoyer un texte à une commission qui
n'en veut pas.

215. M. ITURRALDE (Bolivie) (traduit de l'espagnol) :
Conjointement av~c d'autres délégations, la délé~ation
de la Bolivie a eu l'honneur de ~:"lJposer une formule
qui est utilisée depuis fort longtemps dans la commu
nauté des Etats américains en matière de traités. ~tte
formule tendait à protéger le droit inaliénable et souve
rain de chaque Etat, découlant du principe de l'égalité
des Etats mentionné dans la Charte des Nations Unies,
à présenter des réserves aux conventions multilatérales,
en laissant aux autres parties contractantes la faculté
d'accepter ou de rejeter ces réserves mais sans que le
refus de ces réserves puisse empêcher l'Etat qui les avait
formulées d'être partie à la convention.
216. La pratique suivie par le Secrétaire général des
Nations Unies, en tant que dépositaire, était ~nalogue,
quant à SOD principe, au système adopté par le Secré
tariat de la Société des Nations, bien que ce système
n'ait jamais reçu de sanction légale, par voie d'accord en
tre les parties ou à la suite de la d~cision formelle d'un
organisme international qui lui aurait conféré UJl carac··
tère obligatoire. Il était donc indispensable de définir
les attributions du Secrétaire général, conformément à
la demande qu'il avait formulée et, à cette fin, rien n'au
rait été plus fâcheux que de maintenir en vigueur un
système fondé sur la règle de l'unanimité absolue - le
POint faible de la Société des Nations - au lieu de le
remplacer par un système majoritaire, principe sur
lequel repose Id procédure des Naticns Unies.
217. Il est inutile de souligner qu'il existe une diffé
rence d'esprit et de normes entre la Société des Nation~
et notre Organisation. La Cour internationale de Justice
elle-même, lorsqu'elle a donné son avis consultatif au
sujet de la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide, s'est prononcée contre cette
fameuse règle de l'unanimité, selon laquelle le refus
Unilatéral d'une réserve empêchait l'Etat qui l'avait for
muIé~ d'être partie à une convention.

218. La délégation de la Bolivie ne pouvait accepter
CC!tte extension du principe du veto aux parties à une
convention; c'est pourquoi elle a participé à l'élaboration
d'une formule souple qui laisserait une entière liberté

aux Etats ~t en vertu de laquelle les effets juridiques
de la réserve dépendraient de la position adopté«: par
les parties - les Etats - selon qu'elles accepteront ou
refuseront la réserve. En d'autres termes, les seuls Etats
pour lesquels la convention ou la clause de cette conven
tion qui ferait l'objet de la réserve ne serait pas exécu
toire seraient les Etats qui formuleraient des objections
à son sujet.

219. Le projet de résolution appro1lvé par la Sixième
Commission est loin d'être aussi clair que la formule
utilisée dans le système américain ; il eût été souhai
table, b;,en entendu, que cette formule fût acceptée par
la Sixième Commission. Toutefois, il est indéniable que
la formule contenue dans le projet de résolution présenté
à l'Assemblée générale élimine la règle de l'unanimité;
elle laisse une entière liberté aux Etats en ce qui con
cerne les effèts juridiques des r~serves et précise que les
attributions du Secrétaire général, en tant que déposi
taire, ne lui permettent pas de se prononcer sur les
effets juridiques des instruments internationaux du point
de vue des réserves et de l'attitude des Etats à leur
égard.

220. Il est évident que l'on aurait pu remédier à la
confusion qui ,lpparaît à ~remière vue, selon les décla
rations de certaines délégations qui oot présenté un
amendement au projet de résolution, en acceptant le
principe reconnu en Amérique selon lequel la position
adoptée par un Etat ne peut empêcher les Etats qui ont
formulé des réserves d'être partie à la conve:ntion aux
yeux des Etats qui n'ont formulé aucune '>bjection contre
ces réserves. Mais, de toutes manières, nous pouvons dire
que la formule que contient le projet de résolution laisse
toute liberté aux Etats pour déterminer eux-mêmes quel
les sont, selon leurs propres critères, les conséqu.mces
juridiques d'uae réserve, ainsi que leur position en cas
d'objeLtion à cette réserve.

221. L'amendement présenté par les Pays-Bas tendrait
à revenir au système qui a été critiqué à la Sixième
Commission E.:, en outre, consiste à présenter à nouveau
un projet de résolution ,!ui a été rejeté par cette Com
mission. De même que les Pays-Bas ont présenté un
amendement tendant à réaffirmer des vues rejetées par
la Sixième CommissioI1, les délégations de la Bolivie et
d'autres pays d'Amérique latine auraient pu réintroduire
la formule très libérale selon laquelle des pays qui ont
formulé des réserves à un instrument peuvent être con
sidérés comme étant parties à cet instrument même si
ces réserves ont soulevé des objections. Nous aurions pu
présenter à nouveau un amendement de ce genre, mais
nous ne l'avons pas fait parce que nous avon~un gr"lnd
resp~t pour la règle de la majorité qui a été appliquée
à la Sixième Commission,

222. L'amendement des Pays-Bas aurait en .:-utre comme
1"ésultat de renvoyer à nouveau la question à la Commis
sion du droit international. Nous connaissons déjél l'opi
nion de cette coml'!lission : elle s'est prononcée en faveur
de la règle de l'unanimité si vivement critiquée. De plus,
les membres de la Commission du droit international ont
fait savoir eux-mêmes qu'ils ne désiraient plus s'occuper
de la question. J'estime qu'il est inutile de renvoyer
à cette commission une question qu'elle a déjà traitée;
le rapport qu'elle rédigerait serait, de toutes façons, ana
logue à son rapport précédent.

223. C'est pour ces raisons que la délégation de la
Bolivie tient à indiquer qu'elle n'est pas en mesure d'ap
puyer l'amendement des Pays-Bas; elle se prononce par
contre en faveur du projet de résolution. Ce projet ne
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cernant la. recevabilité ou l'irrecevabilité des réserves
et l'effet qu'il faut attribuer aux réserves. lt

On ne peut pas dire mieux ni plus clairement ce que
l'on essaie de nous faire comprendre pllr des formules
compliquées.

213. Pour ces raiso::ls, et sans y insister davantage, je
dois donc dire que ce qUE; nous trouvons dans ce projet
de résolution de la Sixième Commission, ce n'est pas le
chaos, mais bien le reflet exact de la situation actuelle
dans le domaine des convf'ntions multilatérales. La ma
jorité de la Commission a montré qu'elle rejC'tait abso
lument le principe de l'unanimité; elle a don, accepté
le principe des réserves, et cela non pas par une minorité
comme on vient de le dire, non pas par une faible majo
rité comme d'autres l'ont dit, mais par 29 voix contre Il.

214. Ainsi donc, lorsque j'invite l'Assemblée à voter pour
le projet de résolution qui lui est soumis par le Rap
porteur, en réalité, je fais appel à son bon sens. Il ne
s'agit pas de voter pour ou contre l'amende!l1~nt,mais de
voter pour ou contre le bon sens, ce bon sens qui nous
dit que la question est épuisée, qu'il est dangereux de la
laisser en suspens, qu'une majorité s'est prononcée en
faveur d'un principe déterminé et, mieux encore qu'il
n'y a pas lieu de renvoyer un texte à une commission qui
n'en veut pas.

215. M. ITURRALDE (Bolivie) (traduit de l'espagnol) :
Conjointement av~c d'autres délégations, la délé~ation

de la Bolivie a eu l'honneur de ~rlJposer une formule
qui est utilisée depuis fort longtemps dans la commu
nauté des Etats américains en matière de traités. ..:ette
formule tendait à protéger le droit inaliénable et souve
rain de chaque Etat, découlant du principe de l'égalité
des Etats mentionné dans la Charte des Nations Unies,
à présenter des réserves aux conventions multilatérales,
en laissant aux autres parties contractantes la faculté
d'accepter ou de rejeter ces réserves mais sans que le
refus de ces réserves puisse empêcher rEtat qui les avait
formulées d'être partie à la convention.

216. La pratique suivie par le Secrétaire général des
Nations Unies, en tant que dépositaire, était ."lnalogue,
quant à sap. principe, au système aV.opté par le Secré
tariat de la Société des Nations, bien que ce système
n'ait jamais reçu de sanction légale, par voie d'accord en
tre les parties ou à la suite de la d~cision formelle d'un
organisme international qui lui aurait conféré un carac··
tère obligatoire. Il était donc indispensable de définir
les attributions du Secrétaire général, conformément à
la demande qu'il avait formulée et, à cette fin, rien n'au
rait été plus fâcheux que de maintenir en vigueur un
système fondé sur la règle de l'unanimité absolue - le
point faible de la Société des Nations - au lieu de le
remplacer par un système majoritaire, principe sur
lequel repose la procédure des Naticns Unies.

217. Il est inutile de souligner qu'il existe une diffé
rence d'esprit et de normes entre la Société des Nation"!
et notre Organisation. La Cour internationale de Justice
elle-même, lorsqu'elle a donné son avis consultatif au
sujet de la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide, s'est prononcée contre cette
fameuse règle de l'unanimité, selon laquelle le refus
unilatéral d'une réserve empêchait l'Etat qui l'avait for
mulé~ d'être partie à une convention.

218. La délégation de la Bolivie ne pouvait accepter
CC!tte extension du principe du veto aux parties à une
convention; c'est pourquoi elle a participé à l'élaboration
d'une formule souple qui laisserait une entière liberté

aux Etats et en vertu de laquelle les effets juridiques
de la réserve dépendraient de la position adopt~ par
les parties - les Etats - selon qu'elles accepteront ou
refuseront la réserve. En d'autres termes, les seuls Etats
pour lesquels la convention ou la clause de cette conven
tion qui ferait l'objet de la réserve ne serait pas exécu
toire seraient les Etats qui formuleraient des objections
à son sujet.

219. Le projet de résolution appro1lvé par la Sixième
Commission est loin d'être aussi clair que la formule
utilisée dans le système américain ; il eût été souhai
table, bj.en entendu, que cette formule fût acceptée par
la Sixième Commission. Toutefois, il est indéniable que
]a formule contenue dans le projet de résolution présenté
à l'Assemblée générale élimine la règle de l'unanimité;
elle laisse une entière liberté aux Etats en ce qui con
cerne les effèts juridiques des rêserves et précise que les
attributions du Secrétaire géneral, en tant que déposi
taire, ne lui permettent pas de se prononcer sur les
effets juridiques des instruments internationaux du point
de vue des réserves et de l'attitude des Etats à leur
égard.

220. Il est évident que l'on aurait pu remédier à la
confusion qui ,lpparaît à ~remière vue, selon les décla
rations de certaines délégations qui oat présenté un
amendement au projet de résolution, en acceptant le
principe reconnu en Amérique selon lequel la position
adoptée par un Etat ne peut empêcher les Etats qui ont
formulé des réserves d'être partie à la convE:ntion aux
yeux des Etats qui n'ont formulé aucune '>bjection contre
ces réserves. Mais, de toutes manières, nous pouvons dire
que la formule que contient le projet de résolution laisse
toute liberté aux Etats pour déterminer eux-mêmes quel
les sont, selon leurs propres critères, les conséquçnces
juridiques d'uae réserve, ainsi que leur position en cas
d'objedion à cette réserve.

221. L'amendement présenté par les Pays-Bas tendrait
à revenir au système qui a été critiqué à la Sixième
Commission E.:, en outre, consiste à présenter à nouveau
un projet de résolution ,!ui a été rejeté par cette Com
mission. De même que les Pays-Bas ont présenté un
amendement tendant à réaffirmer des vues rejetées par
la Sixième CommissioIl, les délégations de la Bolivie et
d'autres pays d'Amérique latine auraient pu réintroduire
la formule tI'ès libérale selon laquelle des pays qui ont
formulé des réserves à un instrument peuvent être con
sidérés comme étant parties à cet instrument même si
ces réserves ont soulevé des objections. Nous aurions pu
présenter à nouveau un amendement de ce genre, mais
nous ne l'avons pas fait parce que nous avon+un gr"'lnd
respeet pour la règle de la majorité qui a été appliquée
à la Sixième Commission.

222. L'amendement des Pays-Bas aurait en 0utre comme
résultat de renvoyer à nouveau la question à la Commis
sil)n du droit international. Nous connaissons déjéJ l'opi
nion de cette commission : elle s'est prononcée en faveur
de la règle de l'unanimité si vivement critiquée. De plus,
les membres de la Commission du droit international ont
fait savoir eux-mêmes qu'ils ne désiraient plus s'occuper
de la question. J'estime qu'il est inutile de renvoyer
à cette commission une question qu'elle a déjà traitée;
le rapport qu'elle rédigerait serait, de toutes façons, ana
logue à son rapport précédent.

223. C'est pour ces raisons que la délégation de la
Bolivie tient à indiquer qu'elle n'est pas en mesure d'ap
puyer l'amendement des Pays-Bas; elle se prononce par
contre en faveur du projet de résolution, Ce projet ne
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correspond pas tout à fait à l'opinion des délégations
de la Bolivie et d'autres pays d'Amérique latine, mais
il prévoit une formule souple qui lalsse une grande
liberté aux Etats et élimine l'impératif de la règle de
l'unanimité, qui est un principe erroné.

224. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous al
Ions passer au vote sur les amendements au projet de
résolution de la Sixième Commission [A/2047] présentés
par la délégation des Pays-Bas [A/2055].

225. Le premier amendement concerne le préambule du
projet de résolution et consiste à y ajouter deux nou
veaux paragraphes.

Par 27 voix contre 23, avec 5 abstentions, l'amende
ment au préambule 'est rejeté.

226. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous al
lons voter ensuite sur l'amendement au dispositif du
projet de résolution. Les paragraphes 1 et 2 de cet amen
dement sont interdépendants et doivent donc être mis
aux voix ensemble.

Par 29 voix contre 20, avec 5 abstentions, les paragra
phes 1 et 2 sont rejetés.

227. Le PRESIDENT (traduit de l'espaY'lLol) : Je mets
aux voix le paragraphe 3 de l'amendement.

Printed in France

Par 24 voix contre 23, avec 8 abstentions, le paragra
phe 3 de l'amendement est rejeté.

228. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous pas
sons au paragraphe 4 de l'amendement.

Par 25 voix contre 19, avec 8 abstentions, le paragra
phe 4 de l'amendement est rejeté.

22':;. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le paragraphe 5 de l'amendement des Pays-Bas.

Par 26 voix contre 22, avec 6 abstentions, le paragra
phe 5 de l'amendement est rejeté.

230 Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Avant de
mettre aux voix l'ensemble du projet de résolution, je
rappelle que l'on a demandé un vote distinct sur l'ali
néa b du paragraphe 3. Je mets donc cet alinéa aux
voix.

Par 32 voix contre 18, avec 4 abstentions, l'alinéa b
du paragraphe 3 est adop"é.

231. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous al
lons maintenant voter sur l'ensemble du projet de réso
lution.

Par 32 voix contre 17, avec 5 abstentions, le projet de
résolution est adopté.

La séance est levée à 19 h, 15.

1
j
1

1
o!
1
!
1

l

f

E-93026-February 1952-1.'700

3'76 Assemblée générale - Sixième sessloD - S~c~ pléllières

correspond pas tout à fait à l'opinion des délégations
de la Bolivie et d'autres pays d'Amérique latine, mais
il prévoit une formule souple qui Idsse une grande
liberté aux Etats et élimine l'impératif de la règle de
l'unanimité, qui est un principe erroné.

224. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous ~l

Ions passer au vote sur les amendements au projet de
résolutior. de la Sixième Commission [A/2047] présentés
par la délégation des Pays-Bas [A/2055].

225. Le premier 2mendement concerne le préambule du
projet de résolution et consiste à y ajouter deux nou
veaux paragraphes.

Par 27 voix contre 23, avec 5 abstentions, l'amende
ment au préambule 'est rejeté.

226. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous al
lons voter ensuite sur l'amendement au dispositif du
piojet de résolution. Les paragraphes 1 et 2 de cet amen
dement sont interdépendants et doivent donc être mis
aux voix ensemble.

Par 29 voix contre 20, avec 5 abstentions, les paragra
phes 1 et 2 sont rejetés.

227. Le PRESIDENT (traduit de l'espaY'lLol) : Je mets
aux voix le paragraphe 3 de l'amendement.

Printed in France

Par 24 voix contre 23, avec 8 abstentions, le paragra
phe 3 de l'amendement est rejeté.

228. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous pas
sons au paragraphe 4 de l'amendement.

Par 25 voix contre 19, av€c 8 abstentions, le paragra
phe 4 de l'amendement est rejeté.

22~. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le paragraphe 5 de l'amendement des Pays-Bas.

Par 26 voix contre 22, avec 6 abstentions, le paragra
phe 5 de l'amendement est rejeté.

230 Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Avant de
mettre aux voix l'ensemble du projet de résolution, je
rappelle que l'on a demandé un vote distinct sur l'ali
néa b du paragraphe 3. Je mets donc cet alinéa aux
voix.

Par 32 voix contre 18, avec 4 abstentions, l'alinéa b
du paragraphe 3 est adop"é.

231. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous al
lons mah~tenant voter sur l'ensemble du projet de réso
lution.

Par 32 voix contre 17, avec 5 abstentions, le projet de
résolution est adopté.

La séance est levée à 19 h. 15.

E-93026-February 1952-1,700




